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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DE L ACHAT ET DE LA 
COMMANDE PUBLIQUE

2023_03801_VDM  -  Désignation  de  fonctionnaires  en
Commission de DSP - Contrat n° 15_1623 - Exploitation des
parcs en enclos de Marseille

Vu  les  articles  L.  1411-1  à  L.  1411-19  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
5e  adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et de l’administration
municipale, n° 2023_02307 du 19 juillet 2023
Vu la délibération n° DTM 001-1317/15/CC du 25 septembre 2015
approuvant la Délégation de Service Public en vue de l’exploitation
des parcs en enclos de Marseille, 

Article 1 Sont désignées les personnes ci-après :
- Monsieur Laurent CLOUCHOUX, identifiant n° 2002 1666,
- Madame Cécile BLANC, identifiant n° 2023 0458,
-  Madame  Ikbal  BOUSSAA,  identifiant  n°  2020  0693,  comme
personnalités compétentes dans le domaine objet de la Délégation
de  Service  Public  ci-dessus  mentionnée  pour  présenter  les
différents rapports à produire à la Commission de Délégation de
Services Publics, sans voix consultative. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services est chargé
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 04 décembre 2023

2023_03802_VDM  -  Désignation  de  fonctionnaires  en
Commission de DSP -  Contrat n° 19_0281 - Stationnement
payant sur voirie

Vu  les  articles  L.  1411-1  à  L.  1411-19  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
5e  adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et de l’administration
municipale, n° 2023_02307 du 19 juillet 2023
Vu  la  délibération  n°  18/1041/DDCV  du  20  décembre  2018
approuvant  la  Délégation  de  Service  Public  en  vue  du
stationnement payant sur voirie 

Article 1 Sont désignées les personnes ci-après :
- Monsieur Laurent CLOUCHOUX, identifiant n° 2002 1666,
- Madame Cécile BLANC, identifiant n° 2023 0458,
-  Madame  Ikbal  BOUSSAA,  identifiant  n°  2020  0693,  comme
personnalités compétentes dans le domaine objet de la Délégation
de  Service  Public  ci-dessus  mentionnée  pour  présenter  les
différents rapports à produire à la Commission de Délégation de
Services Publics, sans voix consultative. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services est chargé
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 04 décembre 2023

DIRECTION DES FINANCES

23/223 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur délégation n°22/076 du 30 mai 2022 et institution d’une
régie de recettes auprès du Bataillon de Marins-Pompiers de
Marseille 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;

Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;

Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;

Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;

Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;

Vu  l'arrêté  n°  2023_02307_VDM  du  19  juillet  2023  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
l'administration municipale ;

Vu l'acte pris sur délégation n° 22/076 du 30 mai 2022 instituant
une régie de recettes auprès du Bataillon de Marins-Pompiers de
Marseille ;

Vu  l'avis  conforme  en  date  du  3  novembre  2023 de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable ;

Considérant la nécessité de supprimer le cautionnement,

-  DÉCIDONS  -

Article 1 L'acte pris sur délégation susvisé n° 22/076 du 30 mai
2022 est abrogé. 

Article 2 Il est institué auprès du Bataillon de Marins-Pompiers de
Marseille une régie de recettes pour l'encaissement des produits
suivants :

- participations financières dues par le personnel du bataillon qui 
bénéficie des cartes de transport RTM, Compte d’imputation : 
70878

- repas  pris  par  les  agents  extérieurs  et  les  personnels  civils
affectés au bataillon de Marins-Pompiers de Marseille, 

- paiement des stages effectués par les particuliers. Compte 
d’imputation : 70688
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Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par le
Bataillon de Marins- Pompiers de Marseille, 9 bd de Strasbourg,
13003 Marseille.

Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants : 

- espèces, 
- chèques,
-  carte  bancaire  sur  place  (TPE  avec  ou  sans  contact)  et  à
distance.
Elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances ou de
titres dématérialisés.

Article 5  Le  régisseur  est  autorisé  à  disposer  d’un  compte  de
dépôts de fonds au Trésor.

Article 6  Il  est  institué  des  points  d’encaissement  pour
l'encaissement  des  repas  pris  au  sein  du  Bataillon  de  Marins-
Pompiers de Marseille et situés dans les lieux suivants :

- caserne Saint-Pierre,
- caserne Plombières,
- caserne Port de Bouc,
- caserne Strasbourg,
- caserne Louvain,
- caserne la Bigue,
- caserne Saumaty,
- école des marins-pompiers la Parette.
Article 7 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 5 000 € (cinq mille euros).

Article 8 Le régisseur est tenu de verser à l'Administrateur  des
Finances publiques de Marseille le total de l'encaisse tous les mois
ou dès que celui-ci atteint le montant maximum fixé à l'article 7,
lors  de  sa  sortie  de  fonctions  ou  de  son  remplacement  par  le
mandataire suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année.

Article 9 Le régisseur verse chaque mois auprès de la direction en
charge  de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable) la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.

Article 10 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont
le montant est précisé dans la décision de nomination, selon la
réglementation en vigueur.

Article 11 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.

Article  12  Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances publiques,  comptable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent acte pris sur délégation qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 23 novembre 2023.

23/224 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur délégation n°18/064 du 7 mars 2018 et institution d’une
régie d’avances auprès du Bataillon de Marins-Pompiers de
Marseille 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs

établissements publics locaux ;

Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;

Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;

Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;

Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;

Vu  l’arrêté  n°  2023_02307_VDM  du  19  juillet  2023  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
l'administration municipale ;

Vu l’acte pris sur décision 18/064 du 7 mars 2018 ;

Vu  l'avis  conforme  en  date  du  3  novembre  2023 de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable ;

Considérant la nécessité de supprimer le cautionnement,

-  DÉCIDONS  -

Article 1 L’acte pris sur délégation susvisé n° 18/064 du 7 mars
2018 est abrogé.

Article 2 Il est institué auprès du Bataillon de Marins-Pompiers de
Marseille  une  régie  d'avances  pour  le  paiement  des  dépenses
urgentes et de faible montant suivantes, à régler au comptant :

- frais d'expédition, Compte d’imputation : 6241
- frais d’affranchissements, Compte d’imputation : 6261
- frais de mission,
- dépenses exceptionnelles à l'occasion des détachements en 
opération hors Marseille (alimentation, locations journalières de 
petits matériels, petites fournitures d'entretien, produits 
pharmaceutiques et d'hygiène, frais de transport, carburant...),

 Compte d’imputation : 6256

- timbres fiscaux, Compte d’imputation : 6354
- petit matériel : clés, piles…Compte d’imputation : 6068
- réparations des véhicules de service, lors des déplacements, 
Compte d’imputation : 6228
- frais liés au renouvellement des cartes grises des véhicules, 
achat de cartes grises à titre exceptionnel, Compte d’imputation : 
6355
- licences des logiciels ASRA et WIS via internet. Compte 
d’imputation : 6135
Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par le
Bataillon de Marins- Pompiers de Marseille, 9 bd de Strasbourg,
13003 Marseille.

Article 4 Les dépenses désignées à l'article 2 sont payées selon
les modes de règlement suivants : 

- espèces,
- chèques,
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-  carte bancaire  sur  place  (TPE avec et/ou sans contact)  ou à
distance.
Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d'un compte de dépôt
de fonds au trésor.

Article 6 Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur
est fixé à 3500 € (trois mille cinq cents euros).

En raison de besoins ponctuels liés à l'achat de cartes grises et au
paiement  des  licences,  lorsque  l’avance  permanente  s’avère
insuffisante, une avance complémentaire non renouvelable pourra
être versée au régisseur sur demande motivée du service.

Article  7  Le  régisseur  verse  auprès  de la  direction  chargée de
l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle  Exécution
Budgétaire  et  Qualité  Comptable) la  totalité  des  pièces
justificatives des dépenses au minimum une fois par mois, lors de
sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le mandataire
suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année. 

Article 8 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont le
montant  est  précisé  dans  la  décision  de  nomination,  selon  la
réglementation en vigueur.

Article 9 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.

Article  10  Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques,  comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Fait le 23 novembre 2023.

23/225 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur délégation n°18/054 du 23 février 2018 et institution d’une
régie de recettes auprès de la Direction du Lien Social, de la
Vie  Associative  et  de  l’Engagement  Citoyen  –  Maison des
Associations et ses antennes. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;

Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;

Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;

Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;

Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;

Vu  la  délibération  n°  21/0002/EFAG  du  8  février  2021  et  les

délibérations  qui  l’ont  complétée  ou  modifiée  portant  sur  la
réorganisation des services municipaux ;

Vu  l'arrêté  n°  2023_02307_VDM  du  19  juillet  2023  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
l'administration municipale ;

Vu l'acte pris sur délégation n° 18/054 du 23 février 2018, instituant
une régie de recettes prolongée auprès de la Direction de l'Action
Sociale  et  de  l'Animation  (DASA),  service  animation  et
équipements sociaux ;

Vu  l'avis  conforme  en  date  du  3  novembre  2023 de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable ;

Considérant  la  nécessité  de  modifier  l’intitulé  de  la  régie  de
recettes  prolongée  instituée  auprès  de  la  Direction  de  l’action
sociale  et  de  l’animation  suite  à  la  réorganisation  des  services
municipaux ;

Considérant la nécessité de supprimer le cautionnement,

-  DÉCIDONS  -

Article 1 L'acte pris sur délégation susvisé n° 18/054 du 23 février
2018 est abrogé.

Article 2 Il est institué auprès de la Direction du Lien Social, de la
Vie  Associative  et  de  l’Engagement  Citoyen  -  Maison  des
Associations  et  ses  antennes,  une  régie  de  recettes  prolongée
pour  l'encaissement  des  recettes  suivantes provenant  des
associations adhérentes de la Maison des Associations :

- adhésions,
- domiciliations, Compte d’imputation : 7066 
- location de salles au mois, Compte d’imputation : 752
- fonctionnement des ateliers de reprographie,
- publication Assistée par Ordinateur,
- vidéo. Compte d’imputation : 7588 
Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par  la
Maison des Associations et ses antennes, 93 la Canebière, 13001
Marseille.

Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrements suivants : 

- espèces, 
- chèques,
- cartes bancaires, TPE avec ou sans contact,
- virements bancaires.
Elles  sont  perçues  contre  remise  à  l'usager  de  tickets  ou  de
quittances.

Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d'un compte de dépôt
de fonds au Trésor.

Article 6 La date limite d'encaissement par le régisseur de recettes
désignées à l'article 2 lorsque le règlement au comptant n'a pas pu
être  effectué,  est  fixé  à  45  jours.  A  l'issue  de  ce  délai,  le
recouvrement interviendra par le biais d'un titre de recettes.

Article 7  Un fonds de caisse d'un montant  de 35 € (trente cinq
euros) est mis à disposition du régisseur.

Article 8 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 8 000 € (huit mille euros).

Article  9  Le  régisseur  verse  à  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances publiques, comptable du Service de Gestion Comptable
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de Marseille, le total de l'encaisse tous les quinze jours ou dès que
celui-ci  atteint  le  montant maximum fixé à l'article 8,  lors  de sa
sortie  de  fonctions  ou  de  son remplacement  par  le  mandataire
suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année.

Article 10 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction
en  charge de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.

Article 11 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont
le montant est précisé dans la décision de nomination, selon la
réglementation en vigueur.

Article 12  Le mandataire  suppléant  percevra  une majoration de
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la
réglementation en vigueur.

Article 13 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur
des  Finances  publiques,   comptable  du  Service  de  Gestion
Comptable  de  Marseille sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 23 novembre 2023.

23/226 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur  délégation  n°16/4356  R  du  13  juin  2016  et  institution
d’une régie d’avances auprès du Service des Musées 
(L.2122-22-7°- L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;

Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;

Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;

Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics 

Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;

Vu  l'arrêté  n°  2023_02307_VDM  du  19  juillet  2023  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
l'administration municipale ;

Vu  l’acte  pris  sur  délégation  n°  16/4356  R  du  13  juin  2016
instituant une régie d'avances auprès du Service des Musées ;

Vu  l'avis  conforme  en  date  du  3  novembre  2023 de  Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;

Considérant  la  nécessité  de  modifier  les  conditions  de
remboursement suite à la modification des conditions générales de
vente en ligne des billets d’entrée ;

Considérant  la  nécessité  d’augmenter  le  montant  de  l’avance
consentie au régisseur,

-  DÉCIDONS  -

Article 1 L’acte pris sur délégation n° 16/4356 R du 13 juin 2016
est abrogé.

Article 2 Il est institué auprès du Service des Musées une régie
d’avances pour le remboursement de billets en cas de fermeture
d’un des musées municipaux et pour les remboursements suite à
l’exercice du droit légal de rétractation des usagers ayant acquis
des billets sur la billetterie en ligne :

- Remboursement de billets en cas de fermeture d’un des musées
municipaux, Compte d’imputation : 678
-  Remboursement  de  billets  suite  à  l’exercice  du droit  légal  de
rétractation des usagers ayant acquis des billets sur la billetterie en
ligne. Compte d’imputation : 678
Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par le
Service  des  Musées,  Centre  de  la  Vieille  Charité,  2  rue  de  la
Charité 13002 Marseille.

Article 4 Les dépenses désignées à l'article 2 sont payées selon
les modes de règlement suivants : 

- espèces, 
- chèques,
- virements bancaires.
Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d’un compte de dépôt
de fonds au Trésor. 

Article 6 Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur
est fixé à 1.000 € (mille euros).

En  raison  de  besoins  ponctuels,  lorsque  l'avance  permanente
s'avère insuffisante, une avance complémentaire non renouvelable
pourra être versée au régisseur sur demande motivée du service.

Article 7 Le régisseur verse auprès de la Direction en charge de
l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle  Exécution
Budgétaire  et  Qualité  Comptable)  la  totalité  des  pièces
justificatives des dépenses, au minimum une fois par mois, lors de
sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le mandataire
suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année.

Article 8 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont le
montant  est  précisé  dans  la  décision  de  nomination,  selon  la
réglementation en vigueur.

Article 9 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.

Article  10  Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances publiques,  comptable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent acte pris sur délégation qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 23 novembre 2023.
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23/232  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Emprunt  auprès  de  la
CEPAC  afin  de  financer  les  investissements  inscrits  au
budget primitif 2023
(L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous Maire de Marseille,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L.2122-18, L.2122-22 et L.2511-27 ;

Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 7 juillet 2023 par laquelle le
Conseil Municipal donne délégation de compétences à Monsieur le
Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22 du CGCT ;

Vu  l’arrêté  n°  2023_02307_VDMB  du  19  juillet  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur  Joël  CANICAVE, Adjoint  au
Maire en ce qui concerne les finances, les moyens généraux, le
fonctionnement des services et l’administration municipale en vertu
des dispositions de l’article L.2122-18 du CGCT ;

Vu l’arrêté 2023_02703_VDM du 22 août 2023 portant délégation
de  signature  à  Monsieur  Stéphane  BOURDON,  Directeur  des
Finances ;

Considérant la proposition d’emprunt de 650 000 euros formulée
par La Caisse d’Epargne ;

Considérant que cette proposition est basée sur une enveloppe
exceptionnelle « Emeutes » à taux 0 % ; 

Considérant  qu’il  convient  de  réaliser  rapidement  l’emprunt
correspondant afin de conserver les conditions financières de la
proposition ;

DÉCIDONS

Article  1  Il  est  décidé  qu’un  emprunt  sera  réalisé  auprès  de la
CEPAC afin  de  financer  les  investissements  inscrits  au  budget
primitif 2023.

- Montant : 650 000 €
- Score Gissler : 1A
- Durée  : 10 ans 
- Index : fixe à 0 %
- Amortissement : linéaire
- Périodicité : annuelle
- Versement unique sous 1 mois dès la signature du contrat de prêt
- Commission d’engagement : néant
- Remboursement anticipé : néant
Article 2 La Ville de Marseille s’engage, pendant toute la durée de
l’emprunt,  à  créer  et  à  mettre  en  recouvrement  les  impositions
directes nécessaires au service des annuités correspondantes.

Article  3  La  Ville  de  Marseille  prend  à  sa  charge  les  impôts
présents ou futurs ainsi que les droits et frais pouvant résulter du
présent prêt par décision de caractère général de tout organisme
ayant pouvoir réglementaire.

Article  4  Monsieur  l’Adjoint  délégué  aux  finances,  aux  moyens
généraux,  au  fonctionnement  des  services  et  à  l’administration
municipale est habilité à prendre dans cette affaire toute décision
et à signer tout acte y afférent, en application des dispositions de
la délibération n°23/0401/AGE du 7 juillet 2023, et de l’arrêté n°
2023_02307_VDMB du 19 juillet 2023  portant  délégation  de
fonctions du Maire.

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur
le  Comptable  Public  du  Service  de  Gestion  Comptable  de
Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de

l’exécution du présent acte.

Article  6  Le  présent  acte  sera  publié  au  Recueil  des  actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  peut  faire  l’objet  d’un
recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. 

Fait le 30 novembre 2023

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

2023_03846_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Absence  de
Madame  Marie  BATOUX  -  Remplacée  par  Monsieur  Joël
CANICAVE le 11 décembre 2023

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Marie BATOUX,
12ème  Adjointe  au  Maire  en  charge  de  l’Éducation  Populaire
n°2023_01405_VDM en date du 12 mai 2023, 

Article 1 Pendant l'absence de Madame Marie BATOUX, 12ème
Adjointe  au  Maire  en  charge  de  l’Éducation  Populaire,  le  11
décembre  2023  est  habilité  à  signer  tous  arrêtés,  pièces  et
documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint, en charge des finances,
des  moyens  généraux,  du  fonctionnement  des  services  et  de
l’administration municipale. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 11 décembre 2023

DGA VILLE DE DEMAIN

DIRECTION DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE
ET DES ENVIRONNEMENTS DE VIE 

23/228 - Renouvellement de l’adhésion à l’association Stop
Exclusion Energétique pour l’année 2023 et paiement de la
cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,

Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 22/0426/VET du 30 septembre 2022,

Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 7 juillet 2023,

DECIDONS

ARTICLE 1 Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la
Ville de Marseille à l’association Stop Exclusion Énergétique pour
les années 2022 et 2023 et le paiement de la cotisation annuelle
dont le montant s’élève à 5 000€.

ARTICLE  2  Cette  dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  de
fonctionnement 2023 du Service Climat, Air, Énergie, code service
01353, nature 6281, fonction 830, Code Action IB 16113590.

Fait le 30 novembre 2023
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DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC ET DE LA 
MOBILITE

2023_02766_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - La Cave des 20 -
78 bd de la Corderie 13007 - Punlenda Fund Sas - compte
104537-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/833  reçue  le  07/06/2023  présentée  par
PULENDA FUND SAS, représentée par TINON Karine, domiciliée
20  allée  Turcat  Mery  13008  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : LA CAVE DES 20 78 BD
DE LA CORDERIE 13007 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame TINON Karine représentant la société PULENDA
FUND SAS, est autorisée à occuper un emplacement public au
droit  de  son  commerce  78  BD  DE  LA  CORDERIE  13007
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade  :  6,35  m Saillie  /  Largeur  :  2,40  m Superficie  :  15  m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 104537-
00 

Fait le 28 novembre 2023
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2023_03785_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine plus belle la vie - Plus belle prod - 2
sites - 8 et 11 décembre 2023 - f202302012

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 20 novembre 2023 par : La société
Plus belle prod, domiciliée au : 14 avenue Gustave Eiffel 78180
Montigny le Bretonneux, représentée par : Monsieur Jean-Baptiste
KITTEL Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage  sur  les  sites  ci-dessous,  selon  la
programmation suivante et conformément aux plans ci- joints : le 8
décembre 2023 de 9h à 19h : parking de la plage de l’Estaque
(13016) le 11 décembre 2023 de 9h à 16h : esplanade Jean-Paul II
(13002) Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage de la
série  «  Plus  Belle  la  Vie  »,  par  :  La  société  Plus  belle  prod,
domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  78180  Montigny  le
Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Jean-Baptiste  KITTEL
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la

sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  223,30 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 2 jours
Code 603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité
de la Ville de Marseille. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
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d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 28 novembre 2023

2023_03813_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Bilan de mi-mandat - Ville de Marseille –
place du 4 septembre – 2 décembre 2023 – f202302051

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 27 novembre 2023 par : La Ville de
Marseille, domiciliée : 3 rue de la prison – 13233 Marseille cedex
20,  représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
Représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le « Bilan de mi-mandat », organisé par la Ville de
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place du 4 septembre
(13007), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : une
structure  bois  auto-portée  de 4m x  2m,  une sonorisation  et  un
groupe électrogène . Avec la programmation ci-après : Montage :

le 2 décembre 2023 de 7h à 10h Manifestation : le 2 décembre
2023 de 10h à 13h30 Démontage : le 2 décembre 2023 de 13h30
à 15h. Ce dispositif sera installé dans le cadre du « Bilan de mi-
mandat » par : La Ville de Marseille, domiciliée au : 3 rue de la
prison – 13233 Marseille cedex 20, représentée par : Monsieur le
Maire  de  Marseille  ou  son  Représentant.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
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secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 01 décembre 2023

2023_03814_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - noël à maison blanche - mairie des 9ème et
10ème  arrondissements  de  Marseille  -  parc  de  la  maison
blanche - 15 décembre 2023 - F202301852

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 24 octobre 2023 par : La Mairie des
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150
boulevard  Paul  Claudel  –  13009  Marseille,  représentée  par  :
Madame  Anne-Marie  D'ESTIENNE  D'ORVES  Maire  du  5ème
secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que Noël à Maison Blanche, organisé par la Mairie
des 9ème et  10ème arrondissements de Marseille,  présente un
caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  au  parc  de  la  Maison
Blanche (13009),  le  dispositif  suivant,  conformément au plan ci-
joint : des spectacles, des calèches avec Poneys et chevaux, une
Biblio-Calèche, des goûters  de Noël.  Avec la programmation ci-
après : Montage : le 15 décembre 2023 de 10h à 19h montage et
démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre du Noël

à  Maison  Blanche  par  :  La  Mairie  des  9ème  et  10ème
arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150 boulevard Paul
Claudel – 13009 Marseille, représentée par : Madame Anne-Marie
D'ESTIENNE D'ORVES Maire du 5ème secteur.  En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
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boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 01 décembre 2023

2023_03815_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cirque Médrano – Circa productions – J4 -
du 13 décembre 2023 au 14 janvier 2024 – f202201174

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu la Convention de Washington de 1973, applicable en France
depuis 1977,
Vu la Directive 95/29/CE du Conseil, du 29 juin 1995, modifiant la
Directive 91/628/CEE relative à la protection des animaux en cours
de transport,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Rural et notamment les articles L.213-2 et R.213-2 à
R.213-4  fixant  les  conditions  de  délivrance  d’un  certificat  de
capacité pour l’entretien et la présence au public d’animaux vivants
d’espèces non domestiques,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2021-1539 du 30 novembre 2021 visant à lutter contre
la maltraitance animale et conforter le lien entre les animaux et les
hommes,
Vu  l’Ordonnance  du  13  octobre  1945  modifiée  relative  aux
spectacles,
Vu  le  Décret  87-223  du  26 mars  1987 relatif  à  l’utilisation  des
animaux dans les spectacles publics et les jeux,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l’arrêté ministériel  du  18 mars 2011 fixant  les  conditions de
détention  et  d’utilisation  des  animaux  vivants  d’espèces  non
domestiques dans les établissements de spectacles itinérants,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N°20/0404/EFAG du 5 octobre 2020 portant sur
le  vœu  relatif  à  l’interdiction  des  animaux  sauvages  dans  les
cirques,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année

2023,
Vu la demande présentée le 31 août 2022 par : La société Circa
productions,  domiciliée  au :  3 Cours Charlemagne 69002 Lyon,
représenté par : Monsieur Raoul GIBAULT Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints  :  Un  chapiteau principal  d’accueil  des  représentations  de
1074,66m², 1 tente technique de 260m², 1 zone logement, 1 zone
et  des  annexes  techniques.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Montage : du 11 décembre 2023, 8h au 12 décembre 2023, 20h
Manifestation : du 13 décembre 2023, 14h30 au 14 janvier 2024,
16h30 Démontage : Dès la fin de la manifestation jusqu’à 23h45
Ce dispositif  sera installé  dans le cadre des représentations de
spectacle entièrement humain du Cirque Médrano, par : La société
Circa  productions,  domiciliée  au :  3  Cours Charlemagne 69002
Lyon, représentée par : Monsieur Raoul GIBAULT Président. Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le
passage des engins de lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai
dans sa totalité jusqu’au plan d’eau ,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres ,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours ,
-  les  installations  doivent  permettre  sans  encombre  et  de  jour
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en
particulier,  eau,  gaz,  électricité),  y  compris  en  façades
d’immeubles,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité quilui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 19212,60 Euros, détaillé ci-
après:  Code  219  cirques,  chapiteaux,  spectacles  en  plein  air
installation principale - m² / jour - 0,40€ x 1335m² x 33 jours Code
222 montage et démontage – m² / jour - 0,23€ x 1335m² x 2 jours
Code 312A Forfait eau - Forfait / jour – 25€ x 35 jours Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la
Ville de Marseille. 
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Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 15 Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne
pourra être installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores
et mâts de signalisation routière. 

Article 16 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  17  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 18 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 01 décembre 2023

2023_03816_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - allumage public Hanouka - Haya Mouchka -
193 avenue du Prado - 7 décembre 2023 - F202301841

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 23 octobre 2023 par : l'école Haya
Mouchka,  domiciliée  au  :  18,  rue  Liandier  –  13008  Marseille,
représentée par : Monsieur le rabbin Léon MADAR Responsable
Légal, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  «  Fête  Hanouka  »  présente  un  caractère
d'intérêt public local pour les administrés du secteur, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant au 193 avenue du Prado sur le trottoir  central
(13008), conformément au plan ci-joint : un candélabre, un micro
et  une  sonorisation.  Selon  la  programmation  suivante  :
Manifestation  :  le  7  décembre  2023  de 17h  à  21h montage  et
démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la «
Fête de Hanouka » par : l'école Haya Mouchka, domiciliée au : 18,
rue  Liandier  –  13008  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  le
Rabbin  Léon  MADAR  Responsable  Légal.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
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tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en

cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 01 décembre 2023

2023_03817_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  marché  de  noël  -  mairie  des  11ème  et
12ème arrondissements - jardin parking mairie - du 13 au 18
décembre 2023 - F202301842

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 23 octobre 2023 par : La Mairie des
11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  :
boulevard Bouyala d’Arnaud – 13012 Marseille, représentée par :
Monsieur Sylvain SOUVESTRE Maire du 6ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
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stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que « le marché de Noël » organisé par la Mairie des
11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,  présente  un
caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  jardin  Parking
Mairie (13012), le dispositif  suivant, conformément aux plans ci-
joints  :  des  jeux  pour  les  enfants,  1  patinoire,  des  châteaux
gonflables. Avec la programmation ci-après : Manifestation : du 11
au 18 décembre 2023 de 8h à 17h montage et démontage inclus.
Ce dispositif sera installé dans le cadre du marché de Noël de la
Mairie des 11ème et 12ème arrondissements de Marseille par : La
Mairie  des  11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,
domiciliée  au :  boulevard  Bouyala  d’Arnaud –  13012  Marseille,
représentée par : Monsieur Sylvain SOUVESTRE Maire du 6ème
secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 01 décembre 2023

2023_03818_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – journée antiquité brocante et art de vivre -
rue  Edmond  Rostand  -  art  collection  organisation  –  10
décembre 2023 - 202300262

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 11 février 2023 par : l'association Art
Collection Organisation, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT
Président,  domiciliée au :  135 boulevard Jeanne d'Arc  – 13005
Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
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autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
brocante,  composée  de  80  stands  d’exposants  maximum,
conformément  au plan ci-joint  et  inscrits  sur  la  liste fournie par
l’organisateur,  dans  la  rue  Edmond  Rostand  (13006),  le  10
décembre 2023. Ce dispositif  sera installé par :  l'association Art
Collection Organisation, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT
Président,  domiciliée au :  135 boulevard Jeanne d'Arc  – 13005
Marseille.  L’occupation  des  stands  est  strictement  réservée aux
exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs  obligations  légales,  dûment
déclarés  par  l’association,  au  titre  de  ces  événements.  Aucun
stationnement  de  véhicule  ne  sera  autorisé  sur  le  cours  (les
allées / la place) durant toute la durée de la manifestation. Les
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à
0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être posées à
même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au  caractère
qualitatif  de  sa  manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : Manifestation de 8h à 19h et de 6h à
20h montage et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022, détaillée ci-après : Code 199 Marché thématique
– 6€ Mètre linéaire / jour (montant à déterminer en fonction de la
surface  relevée  par  des  agents  assermentés  lors  de  la
manifestation, pour la totalité de l’occupation) ou Code 146 Foire
aux produits alimentaires et artisanaux – 6,33€ Mètre linéaire / jour
en cas de présence de stand alimentaire (montant à déterminer en
fonction de la surface relevée par des agents assermentés lors de
la  manifestation,  pour  la  totalité  de  l’occupation)  Code  603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la
Ville de Marseille. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de

leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  de
l'Espace  Public  et  de  la  Mobilité  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -
Service « Foires et Kermesses / Événementiel ». Ne seront pas
autorisées les banderoles surplombant la chaussée ainsi que les
banderoles exclusivement publicitaires. Aucun panneau publicitaire
ou  affichage  ou  fléchage  ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace
Public, les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière.
Les  banderoles  autorisées  devront  être  retirées  immédiatement
après la manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
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Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 22 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 01 décembre 2023

2023_03819_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - fête de la saint Nicolas - mairie des 11ème
et 12ème arrondissements - esplanade Métro St Barnabé - 9
décembre 2023 - f202301889

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 27 octobre 2023 par : La Mairie des
11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  :
avenue Bouyala  d’Arnaud –  13012 Marseille,  représentée par  :
Monsieur Sylvain SOUVESTRE Maire du 6ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la fête de la St Nicolas, organisée par la Ville de
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur l’esplanade du Métro St
Barnabé (13012), le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-
joint : des ateliers créatifs, des balades à dos d’âne, des balades
en  calèche,  de  la  distribution  de  bonbons  par  St  Nicolas,  en
présence  du  Père  Fouettard.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Montage : le 9 décembre 2023 de 8h à 13h Manifestation : le 9
décembre 2023 de 13h à 20h Démontage : le 9 décembre 2023 de
20h à 22h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la Fête de la
St Nicolas. par : La Mairie des 11ème et 12ème arrondissements
de Marseille, domiciliée au : boulevard Bouyala d’Arnaud – 13012
Marseille, représentée par : Monsieur Sylvain SOUVESTRE Maire
du  6ème  secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible

susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
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directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 01 décembre 2023

2023_03820_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  allumages  publics  –  Association  Beth
Habad Marseille – Divers sites – entre le 7 et 14 décembre
2023–
F202301841/202301851/202301855/202301856/202301857/202
301858/202301859/202301860/202301862

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 24 octobre 2023 par : l’Association
Beth  Habad  Marseille  ,  domiciliée  au  :  20  boulevard  Mireille
Jourdan  Barry  13008  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  le
Rabbin Eliahou ALTABE, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que les allumages publics d’Hanouccha, présente un
caractère d'intérêt public local pour les administrés du secteur, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
chandelier d’une hauteur de 2,50 à 3,50 mètres, avec des chants
et de la déambulation, et une distribution de beignets emballés, sur
les sites ci-dessous , selon la programmation suivante ( montages
et  démontages inclus)  et  conformément  aux plans ci-joints  :  27
boulevard Jean Moulin (13005) Le 7 décembre 2023 De 17h à

19h30 Rond-Point de Mazargues (13009) Le 9 décembre 2023 De
18h à 21h30 74 rue Raymond Teisseire -Parc de la Valbelle Le 10
décembre 2023 De 18h à22h 55 rue Raymond Teisseire (13009)
Le 11 décembre 2023 De 17h à 21h 1 Chemin de Palama (13013)
Le 13 décembre 2023 De 17h à 20h Métro Rond-Point du Prado
(13008)  Le  13  décembre  2023  De  17h  à  20h30  Place  du  4
septembre (13007) Le 13 décembre 2023 De 17h à 20h50 73 rue
de l’Audience (13011) Le 14 décembre 2023 De 17h30 à 20h30 2
rue Louis Maurel (13006) Le 14 décembre 2023 De 17h à 20h30
Un défilé de voitures (environ 150) dans le strict respect du Code
de la  route,  est  prévu le  10  décembre 2023 entre  18h et  22h,
depuis le numéro 74 de la rue Raymond Teisseire jusqu’au Parc de
la Valbelle (13008). A l’issue de ce défilé, se dérouleront un concert
et une veillée dans l ‘enceinte du parc. Ce dispositif sera installé
dans le cadre des « allumages publics » par : l'association Beth
Habad Marseille,  domiciliée  au :  20,  boulevard  Mireille  Jourdan
Barry – 13008 Marseille , représentée par :  Monsieur le Rabbin
Eliahou ALTABE . Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
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pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 01 décembre 2023

2023_03824_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Téléthon – association française contre les
myopathies  –  place  Bargemon  –  9  décembre  2023  –
f202301813

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 17 octobre 2023 par : l’association
française  contre  les  myopathies,  domiciliée  au  :  1  rue  de
l’internationale  –  91228 Evry,  représentée par  :  Madame Grace
RUSSO Responsable Légale, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que le Téléthon présente un caractère humanitaire et
caritatif en faveur de la lutte contre les myopathies , 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer le 9
décembre 2023 de 9h à 19h (montage et démontage inclus), sur la
place Villeneuve-Bargemon, le dispositif suivant, conformément au
plan ci-joint : un village composé d’ateliers sportifs, de présentation
par des chercheurs et de vente pour récolter des dons avec des
tentes  de  type  barnum,  un  parcours  sportif,  des  tables  et  des
chaises. Ce dispositif sera installé dans le cadre du « Téléthon »
par : l’association française contre les myopathies, domiciliée au :
1 rue de l’internationale – 91228 Evry, représentée par : Madame
Grace RUSSO Responsable Légale. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 
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Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonne/m². 

Article 8 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 9 A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire s’engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s’imposent. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter

de sa date de publication. 

Article 17 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03830_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 28 boulevard Aillaud 13005
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - compte n°105239 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1616 déposée le 22 novembre 2023 par
Cabinet  LAUGIER  FINE  domicilié  133  rue  de  Rome  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 28
boulevard Aillaud – angle boulevard Jean Aicard 13005 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  23  01263P0  et  ses
prescriptions en date du 6 avril 2023 (date de dépôt),
Vu l’ordre de travaux OT de la RTM n° 081123 du 29/11/23, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  15/12/2023  au
30/03/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 26 m, hauteur 15
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part,
le libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en
rez-de- chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
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station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105239 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03831_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  84  rue  Saint  Savournin
13001 Marseille - Monsieur TABARIES - compte n°105244 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment

les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1621 déposée le 23 novembre 2023 par
Monsieur  Tanguy  TABARIES  domicilié  84  rue  Saint  Savournin
13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 84 rue Saint Savournin 13001 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 23 03229P0 en date du 20 septembre
2023 (date de dépôt),
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 27 septembre 2023, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Tanguy  TABARIES  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  11/12/2023  au
07/01/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 14
m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi
sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de service sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers du domaine public. Les travaux concernent une réfection
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105244 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03832_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  18  rue  Achard  13004
Marseille - Immobilière PUJOL - compte n° 105258 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1642 déposée le 28 novembre 2023 par
IMMOBILIÈRE PUJOL domiciliée  7  rue  du  Docteur  Jean  Fiolle
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 18
rue Achard 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE
PUJOL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des avis  mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront  réalisés à
l'aide d'un échafaudage de pied du 15/12/2023 au 15/01/2024 aux
dimensions suivantes : Longueur 4 m, hauteur 18 m, saillie 0,80 m
à compter du nu du mur.  Le dispositif  ainsi établi  sera muni de
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une
part, le libre passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage
en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et
à  l’entrée  de l'immeuble  situé  en  rez-de-  chaussée.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105258 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03833_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  palissade -  5  boulevard Baptiste Bonnet
13008 Marseille - N & C CONSTRUCTION - compte n°105243 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1620 déposée le 23 novembre 2023 par N
& C CONSTRUCTION domiciliée 1 rue de la Glacière 13730 Saint-
Victoret,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 5 boulevard
Baptiste Bonnet 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  le  certificat  de  permis  de  construire  tacite  n°  PC
013055 21 0097P0 et ses prescriptions en date du 2 juillet 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  N  &  C
CONSTRUCTION lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier de type HERAS du
11/12/2023 au 30/04/2024 aux dimensions suivantes :  Longueur

12  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra  être  installée  de  façon à  faire  emprunter  aux  piétons,  le
trottoir face au chantier. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
13€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent une construction d’une
maison individuelle pour le compte de Monsieur BLANDAUT. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
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recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105243 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03834_VDM -  ARRÊTE PORTANT AUTORISATION DE
STATIONNEMENT RUE DU MARCHE DES CAPUCINS CÔTE
SUD ET CÔTE NORD POUR LES VEHICULES D'EXPOSANTS
DU MARCHE DES CAPUCINS DU LUNDI AU SAMEDI DE 5H A
19H30

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
2023. 
Considérant qu’il y a eu des travaux de piétonisation dans la rue
du Marché des Capucins côté Sud et qu’il convient de renouveler
l’autorisation  de  stationnement  des  exposants  du  Marché  des
Capucins présents du lundi au samedi sur la Place des Capucins/
Métro Noailles 13001 Marseille. 
Considérant  que  les  exposants  du  Marché  des  Capucins  ont
l’autorisation de stationner dans la rue du Marché des Capucins
Côté Sud et Côté Nord. 
Considérant qu’il y a lieu de réglementer ce stationnement. 

Article  1  Les  exposants  maraîchers  situés  sur  la  Place  des
Capucins/Métro  Noailles  13001  Marseille  ont  l’autorisation  de
stationner leur véhicule dans la rue du Marché des Capucins Côté
Nord et Côté Sud du lundi au samedi à partir de 5 heures du matin
jusqu’à 19h30. 

Article  2  Les  exposants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles

relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  exposants  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 05 décembre 2023

2023_03855_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  vente de marrons et  châtaignes grillés -
charlie marrons - place bargemon - 6 décembre 2023 au 7
janvier 2024

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu l’appel  à  candidature  pour  des emplacements  réservés à la
vente de marrons et  châtaignes grillés en locomotive, publié  en
octobre 2023,
Vu la demande présentée au titre de l’appel à candidature susvisé,
par : la société Charlie Marrons, domiciliée au : 14 avenue Jean
Aicard  –  83610  Collobrières,  représentée  par  :  Monsieur
Christophe Gasquet Gérant . 
Considérant qu’il existe un besoin d’étoffer l’offre commerciale sur
le site de la Place Villeneuve Bargemon durant les fêtes de fin
d’année 2023,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 
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Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer sur la
place Villeneuve Bargemon, le dispositif suivant, conformément au
plan ci-joint : une locomotive à marrons. Selon la programmation
suivante  :  Montage  :  le  6  décembre  2023  de  5h  à  10h
Manifestation : les mercredis, samedis et dimanches du 6 au 13
décembre 2023 et tous les jours à partir du 16 décembre 2023 au
7 janvier 2024 , de 10h à 19h Démontage : le 7 janvier 2024 de
19h à 20h Ce dispositif sera installé dans le cadre de la vente de
marrons et châtaignes grillés, en locomotive, durant la période des
fêtes  de  fin  d’année  2023  par  :  la  société  Charlie  Marrons,
domiciliée  au  :  14  avenue  Jean  Aicard  –  83610  Collobrières,
représentée  par  :  Monsieur  Christophe  Gasquet  Gérant  .  Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  298,98 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 316 : Triporteurs, baladeuses, unité par mois – 98,74€
Code 603 : Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité
de la Ville de Marseille. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le

transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03856_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - docks du livre - APALM - cours d'estienne
d'orves - 23 et 30 décembre 2023 - F202301902

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
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Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 30 octobre 2023 par : l'Association
pour la Promotion Active du Livre à Marseille, représentée par :
Madame Annie RETHYMNIS Présidente, domiciliée au :  33, rue
Boscary – 13004 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands de libraires professionnels sur le cours d’Estienne d'Orves,
les 23 et 30 décembre 2023, conformément aux plans ci-joints. Ce
dispositif sera installé par : l'Association pour la Promotion Active
du  Livre  à  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Annie
RETHYMNIS Présidente, domiciliée au : 33, rue Boscary – 13004
Marseille.  L’occupation  des  stands  est  strictement  réservée aux
exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs  obligations  légales,  dûment
déclarés  par  l’association,  au  titre  de  ces  événements.  Aucun
stationnement  de  véhicule  ne  sera  autorisé  sur  le  cours  durant
toute  la  durée de la  manifestation.  Les marchandises mises en
vente seront disposées sur des étalages à 0,50 m du sol minimum.
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs,
l’organisateur veillera au caractère qualitatif  de sa manifestation.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Horaires  d'activité  :  de  9h  à  19h  et  de  7h  à  19h30
montage et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière

domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022, détaillée ci-après :  Code 148 Foire aux livres -
forfait / jour / exposant - 9,00 € (montant à déterminer en fonction
du nombre d’exposants relevé par des agents assermentés lors de
la  manifestation,  pour  la  totalité  de  l’occupation)  Code  603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la
Ville de Marseille. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 12 La portance du sol est limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  13  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 14 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 15 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 
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Article 16 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  de
l'Espace  Public  et  de  la  Mobilité  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -
Service « Foires et Kermesses / Événementiel ». Ne seront pas
autorisées les banderoles surplombant la chaussée ainsi que les
banderoles exclusivement publicitaires. Aucun panneau publicitaire
ou  affichage  ou  fléchage  ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace
Public, les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière.
Les  banderoles  autorisées  devront  être  retirées  immédiatement
après la manifestation. 

Article  17  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 18 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  19  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 21 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 23 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03857_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine  Public  –  en  attendant  Noël  –  Division  des
Manifestations  et  des  Animations  Urbaines  de  la  ville  de
Marseille – quai du port – 16 décembre 2023 – F202301780

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 13 octobre 2023 par : la Division des

Manifestations et des Animations Urbaines de la Ville de Marseille,
domiciliée au : 2 place François Mireur – 13233 Marseille cédex
20, représentée par : Monsieur HEDDADI Ahmed Adjoint au Maire,

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « En attendant Noël » organisé par
la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville  de Marseille  installera  sur  le  Quai  du port,  le
dispositif  suivant,  conformément au plan ci-joint  :  une scène de
10m x 6m, une régie, une sonorisation, une tour mapping et une
zone technique. Avec la programmation ci-après : Montage : le 15
décembre 2023 de 7h à 23h et le 16 décembre 2023 de 7h à 17h
Manifestation : le 16 décembre 2023 de 17h à 19h Démontage : le
16 décembre 2023 de 19h à 23h59 Ce dispositif sera installé dans
le  cadre  de  «  En  attendant  Noël  »,  par  :  la  Division  des
Manifestations et des Animations Urbaines de la Ville de Marseille,
domiciliée au : 2 place François Mireur – 13233 Marseille cédex
20,  représentée  par  :  Monsieur  HEDDADI  Ahmed,  Adjoint  au
Maire.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
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répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03858_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  cantine  Les  oubliés  du  Delta  –  France
télévisions – 2 sites – 11 et 12 décembre 2023 - f202302018

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 novembre 2023 par : la société
France Télévisions, domiciliée au : 7 esplanade Henri de France -
75015 Paris, représentée par : Monsieur Guillaume BY Régisseur
Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage  sur  les  sites  ci-dessous,  selon  la
programmation suivante et conformément aux plans ci- joints : le
11 décembre 2023 de 7h à 18h : Terre-Plein central face au n°112
avenue du Prado (13008) le 12 décembre 2023 de 7h à 18h : rue
Sainte Catherine et place Saint Victor (13007). Ce dispositif sera
installé  dans le cadre du tournage du téléfilm « Les oubliés du
Delta  »,  par  :  la  société  France  Télévisions,  domiciliée  au  :  7
esplanade  Henri  de  France  -  75015  Paris,  représentée  par  :
Monsieur  Guillaume BY Régisseur Général.  Les installations ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  223,30 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 2 jours
Code 603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
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émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité
de la Ville de Marseille. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03859_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Marché de la truffe - Mairie des 9ème et
10ème arrondissements  -  place  Robespierre/rue  Raymond
Roux – 16 décembre 2023 – F202301662

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 22 septembre 2023 par : La Mairie
des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 150
boulevard  Paul  Claudel  –  13009  Marseille,  représentée  par  :
Madame  Anne-Marie  d’ESTIENNE  d’ORVES  Maire  du  5ème
secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le marché de la truffe organisé par la Mairie des
9ème  et  10ème  arrondissements  de  Marseille  ,  présente  un
caractère  d’intérêt  public  local,  dans  le  cadre  des  fêtes  de  fin
d’année 2023, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la Place Robespierre et
dans  la  rue  Raymond  Roux  (13009),  le  dispositif  suivant,
conformément  au  plan  ci-joint  :  des  tables,  des  chaises,  des
tentes, des stands. Avec la programmation ci-après : Manifestation
: le 16 décembre 2023 de 12h à 21h montage et démontage inclus.
Ce dispositif sera installé dans le cadre du Marché de la truffe par :
La  Mairie  des  9ème  et  10ème  arrondissements  de  Marseille,
domiciliée  au  :  150  boulevard  Paul  Claudel  –  13009  Marseille,
représentée  par  :  Madame  Anne-Marie  d’ESTIENNE  d’ORVES
Maire du 5ème secteur. En cas de tout événement non prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
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-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits, par exposant, est détaillé ci- après : Code
146 - Foire produits alimentaires et artisanaux - ml / jour - 6,33 € .
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité
de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,

boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03860_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Marmites de l’Armée du Salut - Armée du
Salut Poste de Marseille – 2 sites - du 18 au 23 décembre
2023 – F202301839

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 23 octobre 2023 par :  l’Armée du
Salut Poste de Marseille,  domiciliée :  103, La Canebière 13001
Marseille  ,  représentée  par  :  Monsieur  Claude  MARTINAUD
Responsable Légal, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  collecte  «  Marmites  de  l’Armée  du  Salut  »
organisée  par  l’armée  du  salut  durant  les  fêtes  de  fin  d’année
2023, présente un caractère humanitaire et caritatif, 

Article 1 La Ville de Marseille autorise l'installation de marmites de
collecte (collectes pour les fêtes de Noël avec mise en place de
marmites de quêtes), sur les sites suivants, du 18 au 23 décembre
2023 de 10h à 18h , conformément aux plans ci-joints : Quai de la
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Fraternité (Ombrière) et  angle Canebière/St  Ferréol  (13001).  Ce
dispositif sera installé dans le cadre des « Marmites de l’Armée du
Salut » par : l’Armée du Salut Poste de Marseille, domiciliée : 103,
La Canebière 13001 Marseille, représentée par : Monsieur Claude
MARTINAUD  Responsable  Légal.  Cet  événement  ne  devra  en
aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché aux fleurs le samedi matin 
- le marché des producteurs le dimanche matin 
- le marché de Noël
- la foire aux santons
-  les  opérations  événementielles  autorisées.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03861_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Noël en centre ville - Marseille centre – 16
et 23 décembre 2023 - F202301871

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
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Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 25 octobre 2023 par : l’Association
Marseille  Centre,  domiciliée  :  Immeuble  CMCI  2,  rue  Henri
Barbusse 13001 Marseille , représentée par : Monsieur Guillaume
SICARD Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer sur la
Place Gabriel Péri, Cours St Louis,  Place de Rome, Opéra/Rue
Beauvau, Place Lulli, rue Venture, Place Général de Gaulle, rue
Sainte, rue de la Guirlande, rue St Ferréol,  le dispositif  suivant,
conformément  au  plan  et  annexe  ci-joints  :  Mise  en  place
d’animations festives dans le cadre de la piétonisation du centre
ville  avec  des  zones  d’animations  composées  d’instruments  de
musique,  de  petites  sonorisations,  de  chaises  et  d’annexes
techniques. Selon la programmation suivante : Montage :les 16 et
23 décembre 2023 de 8h30 à 10h Manifestation :  les 16 et 23
décembre 2023 de 10h à 19h Démontage : les 16 et 23 décembre
2023 de 19h à 19h30 Ce dispositif sera installé dans le cadre de «
Noël  en  centre  ville  »  par  :  l’Association  Marseille  Centre,
domiciliée  :  Immeuble  CMCI  2,  rue  Henri  Barbusse  13001
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Guillaume  SICARD
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions

spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€.  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la
Ville de Marseille. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un

31/155



Recueil des actes administratifs N°706 du 15-12-2023

dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03862_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  La  Corrida du Vieux-Port  -  SMUC -  quai
d'honneur - 17 décembre 2023 - F202301463

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 août 2023 par : l'association Stade
Marseillais Université Club, domiciliée au : 65, avenue Clot Bey –
CS 30057 13266 Marseille Cedex 08 , représentée par : Monsieur
Michel PEIFFER Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer sur
le  sur  le  Quai  d’honneur  du  Vieux-port  ,  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint : Installation d’un village composé
d’un  car  podium,  de  deux  chapiteaux  de  5m  x5m,  d’une

sonorisation, d’un poste de secours et d’une zone technique . Avec
la programmation ci-après : Montage : le 17 décembre 2023 de 6h
à 10h30 Manifestation : le 17 décembre 2023 de 10h30 à 12h30
Démontage : le 17 décembre 2023 de 12h30 à 15h. Ce dispositif
sera installé dans le cadre de « La Corrida du Vieux Port » par :
l'association  Stade  Marseillais  Université  Club,  domiciliée  :  65,
avenue  Clot  Bey  –  CS  30057  13266  Marseille  Cedex  08,
représentée  par  :  Monsieur  Michel  PEIFFER  Président.  Cet
événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché du Vieux Port le dimanche matin 
- la foire aux santons
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la
Ville de Marseille. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
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les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03863_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  piétonisation  du  centre  ville  -  service
commerce de la ville de Marseille – secteur opéra, Rome et
castellane – les 16 et 23 décembre 2023 - F202301793

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le  14  octobre  2023 par  :  Le  service
Commerce de la Ville de Marseille, domicilié : Hôtel de Ville Quai
du  Port  13233  Marseille  Cedex  20,  représenté  par  :  Madame
Rebecca BERNARDI Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la piétonisation du centre ville dans le cadre des
fêtes de fin d’année 2023, présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille organise la piétonisation du centre
ville  dans  les  secteurs  Opéra,  Rome  et  Castellane  avec  le
dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : Mise en place de
GBA,  de  bloc-stop  et  d’annexes  techniques  pour  piétonisation.
Avec la programmation ci-après : Montage : les 16 et 23 décembre
2023 de 8h30 à 10h Manifestation : les 16 et 23 décembre 2023 de
10h à 19h Démontage :  les 16 et 23 décembre 2023 de 19h à
19h30 Ce dispositif sera installé dans le cadre de la Piétonisation
du Centre Ville par : Le service Commerce de la Ville de Marseille,
domicilié : Hôtel de Ville Quai du Port 13233 Marseille Cedex 20,
représenté par : Madame Rebecca BERNARDI Adjointe au Maire.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
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A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03864_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  soirée  festive  distribution  de  colis  -
Vendredi  13  -  place  de  la  Joliette  -  31  décembre  2023  -
f202301409

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  6  août  2023  par  :  l’association
Vendredi  13,  domiciliée au :  117,  allée de la  Cisampo -  13300
Salon  de  Provence,  représentée  par  :  Monsieur  Bernard  NOS
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la distribution gratuite de colis alimentaires aux
plus  démunis  le  31  décembre  2023,  présente  un  caractère
humanitaire, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
camion-drive, sur la place de la Joliette, le 31 décembre 2023, de
18h à 21h, conformément au plan ci-joint. Ce dispositif sera installé
dans  le  cadre  d’une  soirée  festive  de  distribution  de  colis  aux
personnes  sans  domicile  fixe,  par  :  l’association  Vendredi  13,
domiciliée  au  :  117,  allée  de  la  Cisampo  -  13300  Salon  de
Provence, représentée par : Monsieur Bernard NOS Président. Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
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- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des

plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03865_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - distribution de colis alimentaires - place de
la Joliette - 24 décembre 2023 - f202301408

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  6  août  2023  par  :  l’association
Vendredi  13,  domiciliée au :  117,  allée de la  Cisampo -  13300
Salon  de  Provence,  représentée  par  :  Monsieur  Bernard  NOS
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la distribution gratuite de colis alimentaires aux
plus démunis, la veille de Noël, présente un caractère humanitaire,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
camion-drive, sur la place de la Joliette, le 24 décembre 2023, de
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18h à 21h, conformément au plan ci-joint. Ce dispositif sera installé
dans le cadre d’une distribution de colis de Noël aux personnes
sans domicile fixe, par : l’association Vendredi 13, domiciliée au :
117, allée de la Cisampo - 13300 Salon de Provence, représentée
par  :  Monsieur  Bernard  NOS  Président.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et

sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03866_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  34  boulevard  Gueidon  13013
Marseille - Monsieur DJAAFRI - compte n°105248 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu, la
demande  n°  2023/1626  déposée  le  24  novembre  2023  par
Monsieur Farid DJAAFRI domicilié 34 boulevard Gueidon 13013
Marseille,
Considérant la  demande de pose d'une benne au 34 boulevard
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Gueidon 13013 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 34 boulevard Gueidon 13013 Marseille est consenti  à
Monsieur Farid DJAAFRI. Date prévue d'installation du 18/12/2023
au 20/12/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  un  trottoir  devant  la  maison  effectuant  les
travaux.  La  benne  reposera  sur  des  cales  afin  de  ne  pas
endommager l’enrobé. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard,
en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et recouverte
par mauvais temps. L’installation de la benne à gravats de 6m² est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105248 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03867_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade -  61  rue Francis  Davso 13001
Marseille - Cabinet NERCAM - compte n°105242 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1619 déposée le 22 novembre 2023 par
Cabinet NERCAM domicilié 113 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  61  rue
Francis Davso 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
NERCAM  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  05/12/2023  au
27/01/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 4 m, hauteur 2
m,  saillie  1  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra  être  installée  de façon à faire  emprunter,  aux piétons,  le
trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2023,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
à la reprise de dallage et réseaux. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
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matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105242 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03868_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 9 boulevard d’Athènes 13001
Marseille - SCI SAMI BAVER - compte n° 097385 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1654 déposée le 30 novembre 2023 par
SCI  SAMI  BAVER  domiciliée  9  boulevard  d’Athènes  13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 9
boulevard d’Athènes 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  20
00346P0 et ses prescriptions en date du 28 janvier 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI  SAMI
BAVER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide d'un échafaudage de pied du 13/12/2023 au 13/01/2024 aux
dimensions suivantes : Longueur 6,30 m, hauteur 19 m, saillie 0,60
m à compter du nu du mur. Cet échafaudage sera posé dans un
dispositif  de  GBA,  installé  par  la  Mairie  de  Marseille,  afin  de
sécurisé l’immeuble faisant l’objet d’un arrêté de péril. Le dispositif
ainsi établi, ne permet aucune circulation de piétons sous celui-ci.
La circulation se fera devant les GBA, sur le trottoir. s Il sera, en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Il  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  un  ravalement  de  la  façade,
d’enduit et de peinture volets. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
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responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 097385 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03869_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  benne -  42  rue Sénac de Meilhan 13001
Marseille - COLODGE - Compte n°105247 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu, la
demande  n°  2023/1625  déposée  le  24  novembre  2023  par
COLODGE domiciliée 55 rue de la Vilette 69003 Lyon,
Considérant la demande de pose d'une benne au 42 rue Sénac de
Meilhan 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 42 rue Sénac de Meilhan 13001 Marseille est consenti à
COLODGE.  Date  prévue  d'installation  du  11/12/2023  au
08/01/2024. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de

l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  devant  le  n°42  faisant  l’objet  des  travaux.  La  benne
reposera sur des cales afin de ne pas endommager l’enrobé. Elle
sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée
de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par  mauvais  temps.
L’installation  de la  benne à  gravats  de  6m²  est  soumise à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le
tarif est de 100€ la première semaine et passera à 200€ chaque
semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions  utiles  seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105247 

Fait le 12 décembre 2023
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2023_03870_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 2-4 boulevard Euroméditerrannée
quai d'Arenc 13002 Marseille - CMA - CGM compte n°105251 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu, la
demande n° 2023/1629 déposée le 24 novembre 2023 par CMA
CGM domiciliée 4 quai d’Arenc – boulevard Jacques Saade 13002
Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 2-4 boulevard
Euroméditerranée –  quai  d’Arenc  13002  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 2-4 boulevard Euroméditerranée – quai d’Arenc 13002
Marseille est consenti à CMA CGM. Date prévue d'installation du
11/12/2023 au 18/12/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée dans le prolongement de la palissade faisant l’objet
des travaux. La benne reposera sur des madriers afin de ne pas
endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus
tard,  en  fin  de  journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et
recouverte par mauvais temps. Le libre passage des piétons devra
être assuré sur le trottoir. L’installation de la benne à gravats de
6m² est soumise à une redevance d’occupation du domaine public.
Pour l’année 2023,  le  tarif  est  de 100€ la première semaine et
passera  à  200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de

l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105251 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03871_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 24 rue Curiol 13001 Marseille
- Monsieur COSTA - compte n° 105268 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décemmbre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1650 déposée le 28 novembre 2023 par
Monsieur Claude COSTA domicilié 24 rue Curiol 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de pose  d'un  échafaudage  au 24 rue
Curiol 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Claude COSTA lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du
11/12/2023  au  31/01/2024  aux  dimensions  suivantes  :  Saillie  à
compter du nu du mur 0,05 m, hauteur 10 m. Passage restant pour
la circulation des piétons sur trottoir 2 m. Les pieds de ce dispositif
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seront positionnés contre le mur de la façade. A hauteur du 1er
étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 7,50 m et une
longueur de 6 m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de
protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou
d'objets divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le
jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. La circulation
des piétons sera assurée par la mise en place d’une signalisation
adéquate. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  un  ravalement  de  la  façade  à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,

l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105268 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03872_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 4 rue Allard 13004 Marseille -
Monsieur COMBETTE - compte n°105272 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1655 déposée le 30 novembre 2023 par
Monsieur  Bruno  COMBETTE  domicilié  4  rue  Allard  13004
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 4
rue Allard 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous réserve de
l’arrêté pour la neutralisation des places de stationnement par la
mobilité urbaine, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Bruno
COMBETTE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  04/12/2023  au
22/12/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 6
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
rénovation de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
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secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105272 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03873_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 14 place du Général De Gaulle -
angle  rue  Pythéas  13001  Marseille  -  SA  GRAIN  DE
MOUTARDE - compte n° 103699 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1594 déposée le 16 novembre 2023 par
SA GRAIN DE MOUTARDE domiciliée 9 rue de la Tour des Dames
75009 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 14 place du
Général De Gaulle – angle rue Pythéas 13001 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 23 01547P0 en date du 28 avril 2023
(date de dépôt),
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 12 mai 2023, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SA GRAIN DE
MOUTARDE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  07/12/2023  au
26/01/2024 aux dimensions suivantes : Côté 14 place du Général
De Gaulle : Longueur 8,70 m, hauteur 2,80 m, saillie 0,80 m. Côté
rue Pythéas:  Longueur 8,60  m,  hauteur  2,80 m,  saillie  0,80 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  lka  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra  être  installée  de  façon à  faire  emprunter  aux  piétons,  le
trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2023,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une modification d’une devanture commerciale. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103699 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03874_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 27 rue des Électriciens - angle
20  rue  Lazarine  13012  Marseille  -  Monsieur  TAMINIAUX  -
compte n°101462 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment

d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1565 déposée le 9 novembre 2023 par
Monsieur  Christopher  TAMINIAUX domicilié  110  rue  du  Camas
13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’une palissade au 27 rue des
Électriciens  &  20  rue  Lazarine  13012  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  21
00488P0 et ses prescriptions en date du 2 décembre 2021,
Considérant  l’arrêté  n°  T22000749  de  la  Ville  de  Marseille,
Direction  de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en
date du 24 février 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Christopher TAMINIAUX lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux
seront réalisés à l'aide d’une palissade de chantier du 15/12/2023
au  15/04/2024  aux  dimensions  suivantes  :  Côté  27  rue  des
Électriciens : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. Côté 20 rue
Lazarine : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci.  Une signalétique sur  la  palissade  et  au  sol  devra  être
installée de façon à faire emprunter aux piétons, le trottoir face au
chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023
le tarif  est  de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent une réhabilitation d’un
local. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
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matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101462 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03875_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 33 rue Chateaubriand 13007
Marseille - DURAND IMMOBILIER - compte n° 105185 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1561 déposée le 8 novembre 2023 par
DURAND  IMMOBILIER  domiciliée  165  rue  Breteuil  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 33
rue Chateaubriand 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  DURAND
IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  15/12/2023  au
31/01/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 9 m, hauteur 22
m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage
de protection parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons devant l'échafaudage en toute sécurité,
et d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la couverture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
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l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105185 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03879_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Bilan de mi-mandat - Ville de Marseille – 2
sites – 9 décembre 2023 – f202302087 / 20232092

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 5 décembre 2023 par : La Ville de
Marseille, domiciliée : 3 rue de la prison – 13233 Marseille cedex
20,  représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
Représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le « Bilan de mi-mandat », organisé par la Ville de
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  les  places  Caire
(13012) et Félix Baret (13006), le dispositif suivant, conformément
aux plans ci-joints : une structure bois auto-portée de 4m x 2m, 6
barnums,  une  sonorisation  et  un  groupe  électrogène  .  Avec  la
programmation ci-après : Montage : le 9 décembre 2023 de 7h à
10h Manifestation : le 9 décembre 2023 de 10h à 13h Démontage :
le 9 décembre 2023 de 13h à 15h. Ce dispositif sera installé dans
le cadre du « Bilan de mi-mandat » par :  La Ville de Marseille,
domiciliée au :  3 rue de la prison – 13233 Marseille  cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
Représentant.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
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d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03880_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  – Festivités de Noël  -  Mairie  des 6ème et
8ème  arrondissements  –  2  sites  –  16  décembre  2023  –
f202301874

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 25 octobre 2023 par : La Mairie des
6ème et 8ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 125, rue
du Commandant Rolland – 13233 Marseille Cedex 20, représentée
par : Madame Olivia FORTIN Maire du 4ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que les Festivités de Noël, organisées par la Ville de
Marseille en 2023, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera place Notre Dame du Mont

et Cours Julien, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints  :  des  animations  musicales  avec  déambulations,  des
échassiers lumineux, un groupe de gospel ainsi que des sorcières
d’Occitanie, un conteur d’histoire, un père Noël et une caravane.
Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 16 décembre
2023 de 8h à 19h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera
installé dans le cadre des festivités de Noël 2023 par : La Mairie
des 6ème et 8ème arrondissements de Marseille, domiciliée au :
125, rue du Commandant Rolland – 13233 Marseille Cedex 20,
représentée par : Madame Olivia FORTIN Maire du 4ème secteur.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
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de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03881_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Noël dans nos quartiers - Mairie des 9ème
et  10ème arrondissements -  2 sites  -  16  décembre 2023 -
f202301983

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 14 novembre 2023 par : La Mairie des
9ème  et  10ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  :150
Boulevard  Paul  Claudel  -  13009  Marseille  ,  représentée  par  :
Madame  Anne  Marie  D’ESTIENNE  D’ORVES  Maire  du  5ème
secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le Noël dans nos quartiers, organisé par la Ville
de Marseille en 2023, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  les  quartiers  de
Mazargues  et  St  Loup  (13009-13010),  le  dispositif  suivant,
conformément aux plans ci-joints : 
- quartier de Mazargues : une calèche,
- quartier de St Loup : une ferme pédagogique et des mascottes en

déambulation. Avec la programmation ci-après : Montage : Le 15
décembre 2023 de 17h à  21h Manifestation  :  Le  16 décembre
2023 de 8h à  13h Démontage :  Dès la  fin  de  la  manifestation
jusqu’à 14h. Ce dispositif sera installé dans le cadre du Noël dans
nos quartiers par : La Mairie des 9ème et 10ème arrondissements
de Marseille, domiciliée au :150 Boulevard Paul Claudel - 13009
Marseille,  représentée  par  :  Madame Anne  Marie  D’ESTIENNE
D’ORVES Maire du 5ème secteur. En cas de tout événement non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
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dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03883_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 58 av du Maréchal
Foch 13004 - Les Bibiches Sas - compte 14908-05

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/1206 reçue le 24/08/2023 présentée par LES
BIBICHES SAS, représentée par SANAA Nassim, domiciliée 58 av
du  Maréchal  Foch  13004  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : BOULANGERIE 58 AV
DU MARECHAL FOCH 13004 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  SANAA Nassim représentant  la  société  LES
BIBICHES SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit  de  son  commerce  58  AV  DU  MARECHAL FOCH  13004
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
2m x 2 Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie : 10 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des

terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi

48/155



Recueil des actes administratifs N°706 du 15-12-2023

pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 14908-
05 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03884_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 25 rue des Fabres
13001 - Casa de Paloma Sas - compte 40133-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1442  reçue  le  28/09/2022  présentée  par
CASA DE PALOMA SAS, représentée par BENYAMINA Mohamed,
domiciliée 25 rue des Fabres 13001 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : PIZZERIA 25 RUE DES
FABRES 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur BENYAMINA Mohamed représentant la société
CASA DE PALOMA SAS, est autorisé à occuper un emplacement
public au droit de son commerce 25 RUE DES FABRES 13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce

Façade : 4 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 12 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
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Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 40133-
01 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03885_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  Voiturettes  -  Parc
Longchamp - Samama Marc

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc Longchamp,
Considérant que l’activité des exploitations contribue à l’attractivité
du parc Longchamp,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention

d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  La  convention  n°3/2020  du  1er  juin  2021  et  suivant,
relatifs à l’exploitation d’une piste de voiturette est modifié comme
suit  :  l’exploitation  de  la  piste  de  voiturette  par  Monsieur  Marc
SAMAMA est prolongée à compter du 1er juillet 2024 jusqu’au 31
décembre 2025. La présente autorisation fera l'objet du paiement
d'une  redevance  conformément  aux  tarifs  en  vigueur  votés
annuellement par le Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03886_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Buvette - Parc Longchamp -
Payan Pascale

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc Longchamp,
Considérant que l’activité des exploitations contribue à l’attractivité
du parc Longchamp,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 
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Article  1  La  convention  n°2020/498  du  9  juin  2020  et  suivant,
relatifs à l’exploitation de la buvette du haut est modifié comme suit
:  l’exploitation  de  la  buvette  par  Madame  PAYAN  Pascale  est
prolongée à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre
2025.  La  présente  autorisation  fera  l'objet  du  paiement  d'une
redevance conformément aux tarifs en vigueur votés annuellement
par le Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03887_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Manège - Parc Longchamp -
Samama Marc

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc Longchamp,
Considérant que l’activité des exploitations contribue à l’attractivité
du parc Longchamp,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La convention n°2020/112 du 16 octobre 2020 et suivant,
relatifs  à  l’exploitation  d’un  manège  est  modifié  comme  suit  :

l’exploitation  du  manège  par  Monsieur  Marc  SAMAMA  est
prolongée  à  compter  du  1er  juillet  2024  jusqu’au 31 décembre
2025.  La  présente  autorisation  fera  l'objet  du  paiement  d'une
redevance conformément aux tarifs en vigueur votés annuellement
par le Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03888_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Manèges Voiturettes - Parc
Borely - Madoire/Fragassi Isabelle

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc Borély,
Considérant que l’activité des exploitations contribue à l’attractivité
du parc Borély,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  La  convention  n°2019/1662  du  7  novembre  2019  et
suivant, relatifs à l’exploitation de deux manèges et d’une piste de
voiturettes  :  l’exploitation  par  Madame  Isabelle
MADOIRE/FRAGASSI  est  prolongée  à  compter  du  1er  janvier
2024 jusqu’au 31 décembre 2024. La présente autorisation fera
l'objet du paiement d'une redevance conformément aux tarifs en
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vigueur votés annuellement par le Conseil Municipal. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03889_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  Buvette - Parc du Pharo -
Colchico Mathieu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc du Pharo,
Considérant que l’activité de l’exploitation contribue à l’attractivité
du parc du Pharo,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La convention n°8/2020 du 19/01/2021 et suivant, relatifs
à l’exploitation de la buvette est modifié comme suit : l’exploitation
de la buvette par Monsieur Mathieu COLCHICO est prolongée à
compter  du  1er  janvier  2024  jusqu’au  31  décembre  2024.  La
présente  autorisation  fera  l'objet  du  paiement  d'une  redevance
conformément  aux  tarifs  en  vigueur  votés  annuellement  par  le
Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale

pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03890_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  Manège -  parc Campagne
Pastré - Madoire / Fragassi Isabelle

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc Pastré,
Considérant que l’activité de l’exploitation contribue à l’attractivité
du parc Pastré,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  La  convention  n°2019/1663  du  7  novembre  2019  et
suivant,  relatifs à l’exploitation d’un manège est  modifié  comme
suit  :  l’exploitation  du  manège  par  Madame  Isabelle
MADOIRE/FRAGASSI  est  prolongée  à  compter  du  1er  janvier
2024 jusqu’au 31 décembre 2024. La présente autorisation fera
l'objet du paiement d'une redevance conformément aux tarifs en
vigueur votés annuellement par le Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03891_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du domaine public  -  Manège -  Parc  du 26ème
Centenaire - Madoire Marc

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc du 26ème centenaire,
Considérant que l’activité de l’exploitation contribue à l’attractivité
du parc du 26ème centenaire,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  La  convention  n°2019/1666  du  22/07/2020  et  suivant,
relatifs  à  l’exploitation  d’un  manège  est  modifié  comme  suit  :
l’exploitation  du  manège  par  Monsieur  Marc  MADOIRE  est
prolongée à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre
2024.  La  présente  autorisation  fera  l'objet  du  paiement  d'une
redevance conformément aux tarifs en vigueur votés annuellement
par le Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03892_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  Buvette  -  Parc  Borély  -
Montiel Patrice

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc Borély,
Considérant que l’activité de l’exploitation contribue à l’attractivité
du parc Borély,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  La  convention  n°2019/1782  du  12  décembre  2019  et
suivant, relatifs à l’exploitation de la buvette : l’exploitation de la
buvette par Monsieur Patrice MONTIEL est prolongée à compter
du  1er  janvier  2024  jusqu’au  31  décembre  2024.  La  présente
autorisation  fera  l'objet  du  paiement  d'une  redevance
conformément  aux  tarifs  en  vigueur  votés  annuellement  par  le
Conseil Municipal. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
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concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03893_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  Structure gonflable - Parc
Pastré - Mauro François

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc Pastré,
Considérant que l’activité de l’exploitation contribue à l’attractivité
du parc Pastré,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  La  convention  n°2021/SGPASTRE  du  05/02/2021  et
suivant, relatifs à l’exploitation de la structure gonflable est modifié
comme suit : l’exploitation de la structure gonflable par Monsieur
François  MAURO  est  prolongée  à  compter  du  1er  mars  2024
jusqu’au 31 décembre 2024. La présente autorisation fera l'objet
du paiement d'une redevance conformément aux tarifs en vigueur
votés annuellement par le Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03894_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  Buvette  -  Parc  Chanot  -
Benady Jonathan

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc Chanot,
Considérant que l’activité de l’exploitation contribue à l’attractivité
du parc Chanot,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  La  convention  n°2017/659  du  23/05/2017  et  suivant,
relatifs  à  l’exploitation  de  la  buvette  est  modifié  comme  suit  :
l’exploitation de la buvette par Monsieur Jonathan BENADY est
prolongée à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre
2024.  La  présente  autorisation  fera  l'objet  du  paiement  d'une
redevance conformément aux tarifs en vigueur votés annuellement
par le Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023
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2023_03895_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  Buvette  -  Parc  Maison
Blanche - El Koubi Réné

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc de Maison Blanche,
Considérant que l’activité de l’exploitation contribue à l’attractivité
du parc de Maison Blanche,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  La  convention  n°2020/499  du  9  juin  2020  et  suivant,
relatifs  à  l’exploitation  de  la  buvette  est  modifié  comme  suit  :
l’exploitation  de  la  buvette  par  Monsieur  René  EL  KOUBI  est
prolongée à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre
2024.  La  présente  autorisation  fera  l'objet  du  paiement  d'une
redevance conformément aux tarifs en vigueur votés annuellement
par le Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03896_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  Manège  -  Parc  Chanot  -
Samama Marc

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc Chanot,
Considérant que l’activité de l’exploitation contribue à l’attractivité
du parc Chanot,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  La  convention  du  16  avril  2021  et  suivant,  relatifs  à
l’exploitation du manège est modifié comme suit : l’exploitation du
manège par Monsieur Marc SAMAMA est prolongée à compter du
1er mai 2024 jusqu’au 31 décembre 2024. La présente autorisation
fera l'objet du paiement d'une redevance conformément aux tarifs
en vigueur votés annuellement par le Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023
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2023_03897_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - manège - Parc Mistral - Ben
Rezkallah Salah

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc Mistral,
Considérant que l’activité de l’exploitation contribue à l’attractivité
du parc Mistral,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La convention n°2019/1639 du 5 mai  2019 et  suivant,
relatifs  à  l’exploitation  du  manège  est  modifié  comme  suit  :
l’exploitation du manège par  Monsieur  Salah BEN REZKALLAH
est prolongée à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre
2024.  La  présente  autorisation  fera  l'objet  du  paiement  d'une
redevance conformément aux tarifs en vigueur votés annuellement
par le Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03898_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Manège - Parc Longchamp -
Samama Marc

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc Longchamp,
Considérant que l’activité des exploitations contribue à l’attractivité
du parc Longchamp,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  La  convention  du  16  avril  2021  et  suivant,  relatifs  à
l’exploitation d’un manège est modifié comme suit :  l’exploitation
du manège par Monsieur Marc SAMAMA est prolongée à compter
du  1er  mai  2024  jusqu’au  31  décembre  2025.  La  présente
autorisation  fera  l'objet  du  paiement  d'une  redevance
conformément  aux  tarifs  en  vigueur  votés  annuellement  par  le
Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023
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2023_03899_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  Manège -  Société Tour de
Lune

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc de Maison Blanche,
Considérant que l’activité de l’exploitation contribue à l’attractivité
du parc de Maison Blanche,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  La  convention  n°2020/895  du  18/08/2020  et  suivant,
relatifs  à  l’exploitation  du  manège  est  modifié  comme  suit  :
l’exploitation  du  manège  par  la  société  «  Tour  de  Lune  »  est
prolongée à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre
2024.  La  présente  autorisation  fera  l'objet  du  paiement  d'une
redevance conformément aux tarifs en vigueur votés annuellement
par le Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03900_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  buvette  -  Parc  du  26ème
Centenaire - Nicolaï Paul

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc du 26ème centenaire,
Considérant que l’activité de l’exploitation contribue à l’attractivité
du parc du 26ème centenaire,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  La  convention  n°2019/1783  du  12  décembre  2019  et
suivant,  relatifs à l’exploitation de la buvette est modifié comme
suit : l’exploitation de la buvette par Monsieur Paul NICOLAÏ est
prolongée à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre
2024.  La  présente  autorisation  fera  l'objet  du  paiement  d'une
redevance conformément aux tarifs en vigueur votés annuellement
par le Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023
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2023_03901_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Buvette - Parc Chanot - Sarl
Daola

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc Chanot,
Considérant que l’activité de l’exploitation contribue à l’attractivité
du parc Chanot,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La convention n°2/2020 du 22 décembre 2020 et suivant,
relatifs  à  l’exploitation  de la  buvette  est  modifiée  comme suit  :
l’exploitation de la buvette par la SARL « Le Daloa » est prolongée
à compter  du 1er janvier  2024 jusqu’au 31 décembre 2024.  La
présente  autorisation  fera  l'objet  du  paiement  d'une  redevance
conformément  aux  tarifs  en  vigueur  votés  annuellement  par  le
Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03902_VDM - Arrêté pourtant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Buvette - Parc Longchamp -
Rousset Jean-Luc

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc Longchamp,
Considérant que l’activité des exploitations contribue à l’attractivité
du parc Longchamp,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  La  convention  n°2020/497  du  9  juin  2020  et  suivant,
relatifs  à l’exploitation  de la buvette du bas est  modifié  comme
suit : l’exploitation de la buvette par Monsieur Jean-Luc ROUSSET
est prolongée à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre
2025.  La  présente  autorisation  fera  l'objet  du  paiement  d'une
redevance conformément aux tarifs en vigueur votés annuellement
par le Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023
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2023_03929_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public  -  Aire  de jeux suspendus -
parc Pastré - société PLC

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Considérant le projet de travaux de requalification à venir dans le
parc Pastré,
Considérant que l’activité de l’exploitation contribue à l’attractivité
du parc Pastré,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de la convention
d’occupation  afin  d’assurer  une continuité  de  l’animation  sur  ce
secteur,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La convention du 14 décembre 2005 et suivant, relatifs à
l’exploitation d’aire de jeux suspendus est modifié  comme suit  :
l’exploitation de l’aire de jeux par la société PLC est prolongée à
compter  du  1er  janvier  2024  jusqu’au  31  décembre  2024.  La
présente  autorisation  fera  l'objet  du  paiement  d'une  redevance
conformément  aux  tarifs  en  vigueur  votés  annuellement  par  le
Conseil Municipal 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03930_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 11 b bd Jacques
Saade - quai de la Joliette 13002 - Marrina Bay Sas - compte
104331-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/613  reçue  le  26/04/2023  présentée  par
MARINA  BAY  SAS,  représentée  par  SOUALMIA  Zineeddine,
domiciliée  11  Bis  quai  de  la  Joliette  13002  Marseille  en  vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 11 BIS BD
JACQUES SAADE / QUAI DE LA JOLIETTE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur SOUALMIA Zineeddine représentant la société
MARINA BAY  SAS,  est  autorisée  à  occuper  un  emplacement
public au droit de son commerce 11 BIS BD JACQUES SAAE /
QUAI DE LA JOLIETTE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer :
une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran
détachée du commerce Façade : 5,35 m Saillie /Largeur : 3,02 m
Superficie  :  12  m²  arbre  déduit  Une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade : 2 m Saillie / Largeur : 1,02 m Superficie : 2 m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame

l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 104331-
00 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03931_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – spectacle de Noël – Ville de Marseille – 2
sites – 23 décembre 2023 – F20231984

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 14 novembre 2023 par : la Ville de
Marseille, domiciliée à : Hôtel de Ville - 3 rue de la Prison 13233
Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de
Marseille ou son représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « Spectacle de Noël » organisé par
la  Ville  de  Marseille  en  2023,  présente  un  caractère  d’intérêt
général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon  et  le  Quai  d’Honneur,  le  dispositif  suivant,
conformément  au  plan  ci-joint  :  mise  en  place  d’une  grue
télescopique, d’une sonorisation, d’une régie, de jeux de lumière et
d’une zone technique. Avec la programmation ci-après : Montage :
du 22 décembre 2023, 9h au 23 décembre 2023 13h Manifestation
: le 23 décembre 2023 de 19h à 21h Démontage : dès la fin de la
manifestation au 24 décembre 2023 12h. Ce dispositif sera installé
dans  le  cadre  du  Spectacle  de  Noël  2023,  par  :  la  Ville  de
Marseille, domiciliée à : Hôtel de Ville - 3 rue de la Prison 13233
Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de
Marseille  ou  son  représentant.  En  cas  de  tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
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- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03932_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Fête de la lumière -  Mairie des 9ème et
10ème arrondissements – parc de la colline St Joseph - 17
décembre 2023 – F202301674

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 25 septembre 2023 par : La Mairie
des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 150
boulevard  Paul  Claudel  –  13009  Marseille,  représentée  par  :
Madame  Anne-Marie  d’ESTIENNE  d’ORVES  Maire  du  5ème
secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la fête de la lumière organisée par la Mairie des
9ème  et  10ème  arrondissements  de  Marseille,  présente  un
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la colline St
Joseph (13009), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint
: Installation de quatre tentes de type pagode de 5m x 5m et d’une
zone de feu d’artifice . Avec la programmation ci-après : Montage :
le 16 décembre 2023 de 8h à 21h Manifestation : le 17 décembre
2023 de 17h à 21h Démontage :  dès la fin de la manifestation
jusqu’au lendemain 12h. Ce dispositif sera installé dans le cadre
de  la  fête  de  la  lumière  par  :  La  Mairie  des  9ème  et  10ème
arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150 boulevard Paul
Claudel – 13009 Marseille, représentée par : Madame Anne-Marie
d’ESTIENNE d’ORVES Maire du 5ème secteur.  En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
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-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03933_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -noel CD13 X pompiers 13 – PK EVENTS –
Bd Michelet - 16 décembre 2023 - f202302060

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 29 novembre 2023 par : la société PK
EVENTS  ,  domiciliée  au  :  7  bd  Paul  d’Ollone  13090  Aix  en
Provence, représentée par : Monsieur Nicolas TAULIER Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Noël CD13 X Pompiers 13 »
est organisée par le SDIS 13 , en faveur des familles en situation
précaire,
Considérant  que dans un tel  contexte ,  la  manifestation « Noël
CD13 X Pompiers 13 » présente un caractère caritatif, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant sur le boulevard Michelet (13008), conformément
au plan ci-joint : mise en place de deux combi-vans vintages, deux
tables, cinq chaises et des décorations. Selon la programmation
suivante  :  Montage  :  le  16  décembre  2023  de  6h  à  9h30
Manifestation : le 16 décembre 2023 de 10h à 18h Démontage : le
16 décembre 2023 de 18h à 20h. Ce dispositif sera installé dans le
cadre  de  «  Noël  CD13  X  Pompiers  13  »  par  :  la  société  PK
EVENTS,  domiciliée  au  :  7  bd  Paul  d’Ollone  13090  Aix  en
Provence, représentée par :  Monsieur Nicolas TAULIER Gérant.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
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la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder

à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03934_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - marché de noël – CIQ saint Loup village –
13010 - 16 décembre 2023 - f202301730

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 octobre 2023 par :  le  CIQ Saint
Loup  village,  domicilié  au  :  31  bd  Romain  Rolland  -  13010
Marseille, représenté par : Monsieur Yves SOMON Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
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stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands  de  vente  de  produits  de  Noël  ainsi  qu’une  ferme
pédagogique, un espace animation Père Noël, une sonorisation et
une mascotte de Noël  ,  le  16 décembre 2023,  sur  la  place du
Lycée Pagnol et le bd Saint Loup (13010 Marseille), conformément
aux  plans  ci-joints.  Ce dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du
marché de Noël 2023 par : le CIQ Saint Loup village, domicilié au :
31  bd  Romain  Rolland  -  13010  Marseille.  représenté  par  :
Monsieur  Yves  SOMON Président,  L’occupation  des  stands  est
strictement  réservée  aux  exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs
obligations légales, dûment déclarés par l’association, au titre de
ces  événements.  Aucun  stationnement  de  véhicule  ne  sera
autorisé sur le cours (les allées / la place) durant toute la durée de
la  manifestation.  Les  marchandises  mises  en  vente  seront
disposées sur des étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne
devront  en  aucun  être  posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,
l’organisateur veillera au caractère qualitatif  de sa manifestation.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Horaires  d'activité  :  Heure  d'ouverture  :  8h  Heure  de
fermeture : 16h de 6h à 20h montage et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022,  détaillée  ci-après  :  Code  202  Manifestation
exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle  et/ou sportive -
Forfait /  durée – 49,63€ Code 146 Foire produits alimentaires et
artisanaux – 6,33€ Mètre linéaire / jour (montant à déterminer en
fonction de la surface relevée par des agents assermentés lors de
la  manifestation,  pour  la  totalité  de  l’occupation)  Code  603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la
Ville de Marseille. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par

l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article  8  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction  de
l'Espace  Public  et  de  la  Mobilité  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -
Service « Foires et Kermesses / Événementiel ». Ne seront pas
autorisées les banderoles surplombant la chaussée ainsi que les
banderoles exclusivement publicitaires. Aucun panneau publicitaire
ou  affichage  ou  fléchage  ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace
Public, les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière.
Les  banderoles  autorisées  devront  être  retirées  immédiatement
après la manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
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à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 22 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03935_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – son et lumières à l'occasion des fêtes de
fin d'année – Ville de Marseille – quai d'honneur – du 9 au 17
décembre 2023 – F202302095

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 6 décembre 2023 par : La Ville de
Marseille, domiciliée : Quai du Port - 13233 Marseille Cedex 20,
représentée par : Monsieur le Maire ou son représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le dispositif  « Son et lumières à l’occasion des
fêtes  de fin  d’année 2023» organisé  par  la  Ville  de  Marseille  ,
présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera du 8 décembre 2023, 8h au
18 décembre 2023, 19h30 (montage et démontage inclus), sur le
Quai d’honneur du Vieux-port, le dispositif suivant, conformément
au plan ci-joint : une tour son et lumières et une annexe technique.
Ce dispositif sera installé dans le cadre des fêtes de fin d’année
2023 par : La Ville de Marseille, domiciliée : Quai du Port - 13233
Marseille Cedex 20, représentée par : Monsieur le Maire ou son
représentant, En cas de tout événement non prévisible susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel

arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
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d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03937_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 276b rue d'Endoume 13007
Marseille - SA MOTTA VALERIO - compte n°105250 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1628  déposée  le  24/11/2023  par  SA
MOTTA  VALERIO  domiciliée  276B  rue  d’Endoume  13007
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
276B rue d’Endoume 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 23 01009P0 en
date du 21 mars 2023 (date de dépôt),
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 25 mai 2023, 

Article 1 Le permis  de  stationnement  demandé par  SA MOTTA
VALERIO  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  14/12/2023  au
17/12/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 6
m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement  étanche afin  de  permettre  d’une part,  le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et

d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
reprise de maçonnerie et ravalement de façade. 

Article  2  L  e  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 
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Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105250 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03938_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 125 avenue du Prado 13008
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - compte n°105289 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1675 déposée le 22 novembre 2023 par
Cabinet  LAUGIER  FINE  domicilié  133  rue  de  Rome  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
125 avenue du Prado 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  15/12/2023  au
30/01/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 5
m, saillie 0,60 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage
de protection parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre part, le libre accès aux entrées de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  des
travaux de maçonnerie sur balcons. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de

levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105289 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03939_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Massif  Béton  -  18  place  Théo  Lombard
13008 Marseille - SCI LOMBARD - compte n°105276 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
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notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1657 déposée le 4 décembre 2023 par
SCI LOMBARD domiciliée 305 avenue du Prado 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une buse massif béton au 18
place Théo Lombard 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  22  04347PO  et  ses
prescriptions en date du 26 décembre 2022 (date de dépôt),
Vu l’avis favorable de l’Architecte des Bâtiments de France en date
du 2 février 2023, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI LOMBARD
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
massif béton circulaire surmonté d’un mat bois du 20/12/2023 au
20/03/204 aux dimensions suivantes :  Diamètre 1 m. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une pose d’une buse massif béton pour raccordement électrique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui

pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105276 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03940_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne -  39 rue Paradis 13001 Marseille -
LANCEL SOGEDI - compte n° 105281 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu, la
demande n° 2023/1664 déposée le 5 décembre 2022 par LANCEL
SOGEDI domiciliée 34 rue Pasquier 75008 Paris,
Considérant la demande de pose d'une benne au 39 rue Paradis
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 39 rue Paradis 13001 Marseille est consenti à LANCEL
SOGEDI. Date prévue d'installation du 18/12/2023 au 20/12/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
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réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais temps.  L’installation de la benne à gravats  de 6m² est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105281 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03941_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  11  rue  Massot  13003
Marseille - Monsieur MAIZEAUD - compte n° 105269 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment

d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1651 déposée le 28 novembre 2023 par
Monsieur  Luc  MAIZEAUD  domicilié  11  rue  Massot  13003
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 11
rue Massot 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Luc
MAIZEAUD lui  est  accordé aux conditions suivantes et  dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  15/12/2023  au
30/12/2023 aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  2  m,  hauteur
5,50 m, saillie 1,20 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
rénovation de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
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l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105269 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03942_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  palissade -  39  rue Pierre  Albrand 13002
Marseille - L’IMMOBILIÈRE D'A COTE - compte n°105238 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1615 déposée le 21 novembre 2023 par
L’IMMOBILIÈRE  D’A COTE  domicilié  10  place  de  la  Joliette  –
Square Habitat 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire

l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 39 rue Pierre
Albrand 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2305614 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 27 novembre
2023, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par
L’IMMOBILIÈRE  D’A  COTE  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du
15/12/2023 au 31/01/2024 aux dimensions suivantes : Longueur
7,50  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent au confortement volées
de la cage d’escalier. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
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d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105238 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03943_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 16 rue Saint Saens 13001 Marseille
- DHALMANN & ASSOCIES - compte n° 105235 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu, la
demande  n°  2023/1608  déposée  le  21  novembre  2023  par
DHALMANN & ASSOCIES domiciliée 425-433 boulevard Romain
Rolland 13009 Marseille,
Considérant  la  demande de pose d'une benne au 16 rue Saint
Saëns 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  16  rue  Saint  Saëns  13001  Marseille  est  consenti  à
DHALMANN  &  ASSOCIES  .  Date  prévue  d'installation  du
11/12/2023 au 15/01/2024. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des

véhicules  au droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et sera recouverte par
mauvais temps.  L’installation de la benne à gravats  de 6m² est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105235 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03944_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 30 rue Jean Pierre Brun 13006
Marseille - Cabinet Georges COUDRE - compte n°104999 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
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articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1624 déposée le 24 novembre 2023 par
Cabinet  Georges  COUDRE  domicilié  84  rue  de  Lodi  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 30 rue Jean
Pierre Brun 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 22 02531P0 et ses prescriptions en date
du 28 novembre 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
Georges  COUDRE  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux
seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier du 04/12/2023
au 04/02/2024 aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur
2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des
piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur
la  palissade  et  au  sol  devra  être  installée  de  façon  à  faire
emprunter, aux piétons, le trottoir face au chantier. Le dispositif ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. Le
pétitionnaire  est  invité  à  solliciter  la  Division Réglementation  du
Service  de  la  Mobilité  et  Logistique  Urbaines  de  la  Ville  de
Marseille, pour obtenir l’accord de pouvoir installer la palissade sur
des  places  de  stationnement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection des enduits pignons et façade arrière. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104999 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03968_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  1  rue  du  Poirier  13002
Marseille - SAS ATEC -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
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Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande déposée le  21 Novembre 2023 par  SAS ATEC
agissant  pour  le  compte  de  la  Ville  de  Marseille  domiciliée  81
boulevard Anatole de la Forge 13014 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 1 rue du
Poirier 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  SAS ATEC
agissant pour le compte de la Ville de Marseille lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en
encorbellement  du  14/12/2023  au  14/03/2024  aux  dimensions
suivantes : Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le
mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,73
m, une hauteur de 11 m et une longueur de 14 m. Le dispositif sera
entouré de filets de protection étanches afin d’éviter tout risque de
chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine public. Il sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. La circulation des piétons sera assurée par la
mise en place d’une signalisation adéquate. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
enlèvement d’encombrants et confortement plancher. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 14 décembre 2023

2023_03977_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  cantine  Franck  Provost  -  Conti  sud
productions - place Théo Lombard - 20 ou 21 décembre 2023
- F202302083

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 décembre 2023 par :  la  société
Conti sud productions domiciliée au : 80 av du Jeu de mail - 34170
Castelnau-le-lez, représentée par :  Monsieur Thomas GERMAIN
Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une
cantine  de tournage sur  la  place Théo Lombard (13008),  le  20
décembre 2023 de 8h à 18h (report  possible  le  21 décembre),
conformément au plan ci-joint : Ce dispositif sera installé dans le
cadre  du  tournage  d’une  publicité  par  :  la  société  Conti  sud
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productions  domiciliée  au  :  80  av  du  Jeu  de  mail  -  34170
Castelnau-le-lez, représentée par :  Monsieur Thomas GERMAIN
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait /  jour - 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la
Ville de Marseille. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la

charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 15 décembre 2023

2023_03978_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  dinosaurs  world  -  Roger  production  -
parking de la  Pointe  rouge -  du  16 décembre 2023 au 21
janvier 2024 - F202300123

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
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octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 janvier 2023 par : la société Roger
production,  domiciliée  au  :192b  rue  Léon  Serpolet  –  66000
Perpignan, représentée par : Monsieur Roger FALCK Responsable
Légal, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  sur  le  parking  de  la  Pointe  rouge  (13008),
conformément aux plans ci-joints : un chapiteau, une caisse, une
zone  technique  avec  véhicules  et  une  zone  de  vie.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : du 11 décembre 2023, 8h au
15 décembre 2023, 20h Manifestation : du 16 décembre 2023 au
21 janvier 2024 de 10h à 18h Démontage : du 21 janvier 2024, 19h
au 22 janvier 2024, 22h Ce dispositif sera installé dans le cadre de
l’événement Dinosaurs World,  par : la société Roger production,
domiciliée  au  :192b  rue  Léon  Serpolet  –  66000  Perpignan,
représentée par : Monsieur Roger FALCK Responsable Légal Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 20614 Euros, détaillé ci-après
: Code 219 cirques, chapiteaux, spectacles en plein air installation
principale - m² / jour 0,40€ x 1250m² x 37 jours - 18500€ Code 222
montage et démontage – m² / jour - 0,23€ x 1250m² x 7 jours –
2012,50€ Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT -
101,50€ Le montant de la redevance est susceptible d’être modifié
à partir des prochaines dispositions fixées en matière tarifaire, pour
l’année 2024. Cette redevance devra être acquittée auprès de la
Recette des Finances Marseille  Municipale,  dès présentation du

titre de recette émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public
et de la Mobilité de la Ville de Marseille. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 
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Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 15 décembre 2023

2023_03979_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Bilan de mi-mandat - Ville de Marseille –
place Pol Lapeyre – 16 décembre 2023 – f202302023

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 15 décembre 2023 par : La Ville de
Marseille, domiciliée : 3 rue de la prison – 13233 Marseille cedex
20,  représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
Représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le « Bilan de mi-mandat », organisé par la Ville de
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place Pol Lapeyre
(13005), le dispositif suivant : 6 mange-debout, 6 barnums et des
tabourets hauts. Avec la programmation ci-après : Manifestation :
le 16 décembre 2023 de 7h à 16h montage et démontage inclus.
Ce dispositif sera installé dans le cadre du « Bilan de mi-mandat »
par :  La Ville de Marseille,  domiciliée au :  3 rue de la prison –
13233 Marseille cedex 20, représentée par : Monsieur le Maire de
Marseille  ou  son Représentant.  En cas de tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes

visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 15 décembre 2023
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DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2023_03823_VDM - SDI 51/0160 - Arrêté de mise en sécurité -
Parcelle section 877E numéro 0053 - 22 chemin des Sables
Jaunes - 13012 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 13
mars  2023  au  syndic,  le  cabinet  Paul  Stein,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant le mur de clôture de l’immeuble sis
22 chemin des Sables Jaunes - 13012 MARSEILLE 12EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 15 février 2023 et notifié au syndic, le cabinet
Paul Stein, en date du 13 mars 2023, portant sur les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
le mur de clôture de l'immeuble sis 22 chemin des Sables Jaunes -
13012 MARSEILLE 12EME, 
Considérant l'immeuble sis 22 chemin des Sables Jaunes - 13012
MARSEILLE  12EME,  parcelle  cadastrée  section  877E,  numéro
0053, quartier Saint-Julien, pour une contenance cadastrale de 6
ares et 22 centiares, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  15
novembre  2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés sur le mur de clôture : 
- Fissurations diagonales avec risque de chute de matériaux sur
les personnes et sur la voie publique,
-  Désagrégation  de  la  matière  constituant  l’épaisseur  du  mur
(moellons, pierres et liants) avec risque de chute de matériaux sur
les personnes et sur la voie publique,
-  Mur  partiellement  effondré  en  tête  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes et sur la voie publique, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur les rapports de visite susvisés, il convient d’ordonner la
réparation définitive de l’ouvrage en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 22 chemin des Sables Jaunes - 13012
MARSEILLE  12EME,  parcelle  cadastrée  section  877E,  numéro
0053, quartier Saint-Julien, pour une contenance cadastrale de 6
ares et 22 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 12EME
(13012), 22 chemin des Sables Jaunes, personne morale créée
par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son
siège à MARSEILLE 12EME, 22 chemin des Sables Jaunes. Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice,  le  cabinet  PAUL STEIN  dont  le  siège  est  sis  70  rue
Montgrand  -  13006  MARSEILLE.  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis  22 chemin des
Sables Jaunes - 13012 MARSEILLE 12EME, identifiés au sein du
présent article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure, dans
un délai maximal de 3 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les
travaux de réparation et mesures listés ci-dessous, concernant le
mur de clôture : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études

techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur
l’état structurel du mur de clôture, après sa partie courbée, aux fins
d'établir  les préconisations techniques nécessaires à la  mise en
œuvre de travaux de réparation définitive (ou de démolition) de la
partie finale du mur de clôture, et  mettre en œuvre ces travaux
sous son contrôle, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  supplémentaires
éventuels  relevés  ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par
l’homme de l’art. 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés,
notamment sur les réseaux à proximité. 

Article  2  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 3 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1,
ou leurs ayants droit, de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  4  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 6 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  7  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
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tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 04 décembre 2023

2023_03840_VDM - sdi 23/1252 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente – 20/20B, rue Lanthier 13003 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 4 décembre 2023 concluant à l’existence
d’un danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  20/20B  rue  Lanthier  -
13003 MARSEILLE 3EME entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  20/20B  rue  Lanthier  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 814D, numéro 142,
quartier La Villette, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
09 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du Cabinet MARTINI, syndic,
domicilié 24 Rue Beauvau - 13001 MARSEILLE, 
Considérant  que  les  occupants  des  appartements  du  rez-de-
chaussée droite, et des appartements du 1er, 2e, 3ème, 4ème et
5ème étages desservis par l’escalier Sud, ont été évacués lors de
l’intervention  d’urgence du 2  décembre 2023,  et  pris  en  charge
temporairement par la Ville, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Flambement et cisaillement d’une cloison, dans l’appartement du
rez-de-chaussée de droite, avec risque imminent d’effondrement et
chute de matériaux sur les personnes et suspicion d’affaissement
significatif du plancher haut sur lequel s’appuie en partie l’escalier
desservant les appartements du 1er au 5ème étage côté Sud, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconise les
mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du
public : A la notification :
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des logements du rez-de-
chaussée  droite,  et  des  1er,  2e,  3ème,  4ème  et  5ème  étages
desservis par l’escalier Sud,
- Relogement des occupants des appartements interdits 
- Coupure des fluides des appartements interdits,
-  Obstruer  le  passage  sur  toute  la  hauteur  dans  les  parties
communes  au  niveau  du  1er  étage  entre  le  palier  central  et
l’escalier côté Sud Sous 3 jours de la notification : Sous le contrôle
d’un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur  ou  bureau
d’études) :
- Sondages destructifs du plancher haut de l’appartement du rez-
de-chaussée de droite, 
- Mise en sécurité du plancher haut de l’appartement du rez-de-
chaussée  droite  par  étaiement  ou  tout  autre  moyen  définit  par
l’homme de l’art, et avec toutes les précautions préalables, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  sis  20/20B  rue  Lanthier  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 814D, numéro 142,
quartier La Villette, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
09  centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  :  au
syndicat des copropriétaires représenté par le Cabinet MARTINI,
syndic,  domicilié  24  Rue  Beauvau,  13001  MARSEILLE.  Le

syndicat des copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous :
A la notification :
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des logements du rez-de-
chaussée  droite,  et  des  1er,  2e,  3ème,  4ème  et  5ème  étages
desservis par l’escalier Sud,
- Relogement des occupants des appartements interdits 
- Coupure des fluides des appartements interdits,
-  Obstruer  le  passage  sur  toute  la  hauteur  dans  les  parties
communes  au  niveau  du  1er  étage  entre  le  palier  central  et
l’escalier côté Sud Sous 3 jours de la notification : Sous le contrôle
d’un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur  ou  bureau
d’études) :
- Sondages destructifs du plancher haut de l’appartement du rez-
de-chaussée de droite, 
- Mise en sécurité du plancher haut de l’appartement du rez-de-
chaussée  droite  par  étaiement  ou  tout  autre  moyen  définit  par
l’homme de l’art, et avec toutes les précautions préalables, 

Article 2 Les appartements du rez-de-chaussée droite, et ceux du
1er, 2e, 3ème, 4ème et 5ème étages desservis par l’escalier Sud,
de l’immeuble sis 20/20B rue Lanthier - 13003 MARSEILLE 3EME
sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés. Néanmoins,  ils  devront  s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 20/20B rue Lanthier - 13003 MARSEILLE 3EME, tout ou partie
de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  tout  occupation  et  utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparations définitifs suivant
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. 

Article 4 Les accès aux appartements interdits du rez-de-chaussée
droite, et ceux du 1er, 2e, 3ème, 4ème et 5ème étages desservis
par l’escalier Sud, doivent être immédiatement neutralisés par tous
les  moyens  que  jugeront  utiles  les  copropriétaires.  Ces  accès
seront réservés aux seuls experts et  professionnels autorisés et
chargés de la mise en sécurité. 

Article 5 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie par l’homme de l'art désigné (Architecte, Ingénieur, Bureau
d’Études Techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite
mise  en  œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune.  Les
copropriétaires sont tenus d’en informer les services pour constat.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les copropriétaires, ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais des copropriétaires défaillants. 

Article 7 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants des appartements du rez-de-chaussée de
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droite, et du 1er, 2e, 3ème, 4ème et 5ème étages desservis par
l’escalier  Sud,  ont  été  évacués.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la Ville de Marseille à leur frais. 

Article 8 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  9  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 10 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les  conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  code  de  la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants du
code de la construction et de l’habitation est effective, notamment
la suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant que
la  mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux
ayants-droit  ainsi  qu'aux  occupants..  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 décembre 2023

2023_03843_VDM - SDI 23/1243 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 50, boulevard Pardigon - 13004 Marseille

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 4 décembre 2023 concluant à l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 50, boulevard Pardigon –
13004 MARSEILLE 4EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  50,  boulevard  Pardigon  –  13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  817H,  numéro
0069, quartier Les Chutes Lavie, pour une contenance cadastrale
de 0 are et 91 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  cabinet  FOURNIER,
domicilié 148, boulevard Chave - 13005 MARSEILLE, 
Considérant l’effondrement partiel, survenu le 2 décembre 2023,
de l’immeuble sis  50, boulevard Pardigon – 13004 MARSEILLE
4EME, 
Considérant l’achèvement des opérations de secours en date du 3
décembre 2023, 
Considérant les travaux de pré-sécurisation réalisés par la Ville de
Marseille en date du 3 décembre 2023, 
Considérant  la  mitoyenneté  du mur  porteur  partiellement  écrêté
situé côté immeuble sis 48 boulevard Pardigon – 13004 Marseille, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 2 décembre 2023, et  pris en
charge temporairement par la Ville, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Suite  à  leur  effondrement  partiel  et  à  la  déconstruction  des
façades  avant  et  arrière  de  l’immeuble  ainsi  que  celle  des
planchers et de l’intégralité de la toiture (charpente et couverture),
fragilisation  des  parties  maçonnées  restantes  avec  risque
imminent de chute de matériaux sur les personnes, 
-  Précarité  et  protection  incomplète  contre  les  intempéries  des
murs et têtes de murs mitoyens (devenus murs pignons) écrêtées
entre les immeubles sis 52-50 et 48-50 boulevard Pardigon, ainsi
que la base de la façade arrière sur toute leur hauteur (conservée
jusqu’à  hauteur  des  allèges  du  rez-de-chaussée),  avec  risque
imminent de chute de matériaux sur les personnes, ainsi que sur la
courette arrière de l’immeuble sis  24 rue Sainte Thérèse et  les
balcons de la façade arrière de l’immeuble sis 4 impasse du Canal,

- Rupture partielle ou totale de l’harpage avec lézarde verticale très
importante en partie haute entre le mur mitoyen, devenu pignon, et
le mur de façade sur boulevard de l’immeuble du 48 boulevard
Pardigon,  avec  risque  imminent  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconise les
mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du
public : Sous un délai de 7 jours : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur,
bureau  d’études  techniques  spécialisé)  pour  préconiser  et
contrôler la mise en œuvre des mesures d’urgence nécessaires,
Sous un délai de 15 jours : Selon les préconisations et le suivi de
l’homme de l’art missionné, 
-  Évacuation  des  gravats  sur  la  parcelle  avec  toutes  les
précautions  préalables  nécessaires  par  rapport  aux  immeubles
mitoyens et voisins, Sous un délai d’un mois : 
- Traitement des murs mitoyens côté 48 et 52 boulevard Pardigon
(devenus pignons)  et  de  toutes les  arases et  têtes  de murs,  y
compris portions de murs des façades avant et arrière conservés,
avec traitement conjoint et  en lien avec les mesures relatives à
l’immeuble du 48, boulevard Pardigon au droit de la liaison entre
mur mitoyen et façade avant sur boulevard (harpage), 
- Suite à l’évacuation des gravats, assurer la bonne gestion des
eaux pluviales et de ruissellement sur la parcelle déconstruite et
déblayée,  afin  de  canaliser  ces  eaux  et  empêcher  notamment
l’affouillement des fondations des murs mitoyens aux immeubles
voisins des 48 et 58 boulevard Pardigon, 
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Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  50,  boulevard  Pardigon  –  13004
MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section 817H, numéro 69,
quartier Les Chutes Lavie, pour une contenance cadastrale de 0
are et 91 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour :
au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet
FOURNIER, domicilié 148, boulevard Chave - 13005 MARSEILLE,
Le  syndicat  des  copropriétaires  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous à dater de la notification du présent arrêté : Sous un délai
de 7 jours : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur,
bureau  d’études  techniques  spécialisé)  pour  préconiser  et
contrôler la mise en œuvre des mesures d’urgence nécessaires,
Sous un délai de 15 jours : Selon les préconisations et le suivi de
l’homme de l’art missionné, 
- Évacuer les gravats sur la parcelle avec toutes les précautions
préalables  nécessaires  par  rapport  aux  immeubles  mitoyens  et
voisins, Sous un délai d’un mois : 
-  Traiter  les  murs  mitoyens  côté  48  et  52  boulevard  Pardigon
(devenus pignons)  et  de  toutes les  arases et  têtes  de murs,  y
compris portions de murs des façades avant et arrière conservés,
avec traitement conjoint et  en lien avec les mesures relatives à
l’immeuble du 48, boulevard Pardigon au droit de la liaison entre
mur mitoyen et façade avant sur boulevard (harpage), 
- Suite à l’évacuation des gravats, assurer la bonne gestion des
eaux pluviales et de ruissellement sur la parcelle déconstruite et
déblayée,  afin  de  canaliser  ces  eaux  et  empêcher  notamment
l’affouillement des fondations des murs mitoyens aux immeubles
voisins des 48 et 58 boulevard Pardigon, 

Article  2  L’immeuble  sis  50,  boulevard  Pardigon  –  13004
MARSEILLE 4EME est interdit à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté.  Les copropriétaires
doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,
électricité) de la parcelle interdite d'occupation et d'utilisation. 

Article  3  Tous  les  accès  à  la  parcelle  interdite  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole Aix
Marseille  Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  Annexe  2),
interdisant notamment l'occupation du trottoir et de la voie le long
des façades sur le boulevard Pardigon des parcelles et immeubles
sis 48 et 50, boulevard Pardigon – 13004 MARSEILLE, sur une
profondeur d’environ 7,50 mètres. Ce périmètre devra permettre
les accès aux experts, professionnels autorisés et chargés de la
mise en sécurité. Ce périmètre sera conservé jusqu'à la réalisation
des travaux de mise en sécurité  mettant  fin  au  danger  pour  le
public aux abords des parcelles et immeubles. 

Article 5 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie par l’homme de l'art désigné (Architecte, Ingénieur, Bureau
d’Études Techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite
mise  en  œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune.  Les
copropriétaires sont tenus d’en informer les services pour constat.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais des copropriétaires défaillants. 

Article 7 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués  lors  de
l’intervention  d’urgence  du  2  décembre  2023.  Les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire décent et correspondant aux besoins des occupants ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1 du code de la construction
et de l’habitation. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la Ville de Marseille à leur frais. 

Article 8 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  9  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 10 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les  conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  code  de  la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants du
code de la construction et de l’habitation est effective, notamment
la suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant que
la  mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 
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Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 décembre 2023

2023_03844_VDM - SDI 23/1244 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 48, boulevard Pardigon / 26, rue Sainte-
Thérèse - 13004 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 4 décembre 2023 concluant à l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 48, boulevard Pardigon –
13004 MARSEILLE 4EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  48,  boulevard  Pardigon  /  26,  rue
Sainte-Thérèse –  13004 MARSEILLE 4EME, parcelle  cadastrée
section 817H numéro 0067, quartier Les Chutes Lavie, pour une
contenance cadastrale de 0 are 73 centiares, 
Considérant que le propriétaire unique est pris en les personnes
de Monsieur KLAI Faouzi et de Madame DRIDI Wassilia épouse
KLAI, propriétaires indivisaires domiciliés 48, boulevard Pardigon -
13004 MARSEILLE, 
Considérant l’effondrement partiel, survenu le 2 décembre 2023,
de l’immeuble sis  50, boulevard Pardigon – 13004 MARSEILLE
4EME, 
Considérant l’achèvement des opérations de secours en date du 3
décembre 2023, 
Considérant les travaux de pré-sécurisation réalisés par la Ville de
Marseille en date du 3 décembre 2023, 
Considérant  la  mitoyenneté  du mur  porteur  partiellement  écrêté
situé côté immeuble sis 48 boulevard Pardigon – 13004 Marseille, 
Considérant  que les  occupants de l’immeuble sis  48,  boulevard
Pardigon / 26, rue Sainte Thérèse – 13004 MARSEILLE 4EME ont
été évacués lors de l’intervention d’urgence du 2 décembre 2023,
et pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Mur  pignon  48/50 -
Façade boulevard Pardigon : 
- Importante lézarde verticale, à la jonction entre murs de façade
sur  boulevard  des  immeubles  des  n°48  et  n°50  (moignon
conservée  au  n°50),  observée  depuis  la  parcelle  en  cours  de
déconstruction, et possible rupture partielle ou totale du harpage
façade / mur mitoyen, avec risque de désolidarisation entre mur de
façade  du  n°48  et  mur  porteur,  devenu  pignon,  d’effondrement
partiel et de chutes de matériaux sur les personnes. Toiture : 
- Présence de moellons, gravats et tuiles cassées sur la toiture,
avec risque imminent de chute de matériaux sur la voie publique, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconise les
mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du
public : Sans délai : 
-  Maintenir  l’évacuation  et  l’interdiction  d’occuper  et  d’utiliser
l’immeuble, 
- Mettre en place un périmètre de sécurité au droit de la façade
longeant le boulevard Pardigon sur une profondeur de 7,50 mètres
environ et prolongeant sur  la façade du 50 boulevard Pardigon.
Sous un délai de 7 jours :
- Faire retirer tous les gravats et moellons en pierre présents sur la
toiture. Sous un délai  d’un mois :  Selon les préconisations d’un
Homme de l’Art qualifié (ingénieur ou bureau d’études techniques
spécialisé),  sous  son  contrôle,  et  avec  toutes  les  précautions
préalables : 
- Assurer le traitement de l’arase pour mise hors d’eau de la toiture
du n°48 et du mur mitoyen aux n°48 et 50, notamment côté façade

sur le boulevard, 
-  Traitement  conjoint  et  en lien avec les mesures relatives à la
parcelle du 50, boulevard Pardigon au droit de la liaison entre mur
mitoyen et façade avant sur boulevard (harpage). 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 48,  boulevard Pardigon/  26,  rue Sainte
Thérèse – 13004 MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée Section
817H  numéro  0067,  quartier  Les  Chutes  Lavie,  pour  une
contenance cadastrale de 0 are 73 centiares, appartient, selon nos
informations à ce jour : en toute propriété à Monsieur KLAI Faouzi
et Madame DRIDI Wassilia épouse KLAI, propriétaires indivisaires,
domiciliés 48, boulevard Pardigon - 13004 MARSEILLE, ou à leurs
ayants  droit.  Les  propriétaires  doivent  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous à dater de la notification du présent arrêté : Sans délai : 
-  Maintenir  l’évacuation  et  l’interdiction  d’occuper  et  d’utiliser
l’immeuble, 
- Mettre en place un périmètre de sécurité au droit de la façade
longeant le boulevard Pardigon sur une profondeur de 7,50 mètres
environ et prolongeant sur  la façade du 50 boulevard Pardigon.
Sous un délai de 7 jours :
- Faire retirer tous les gravats et moellons en pierre présents sur la
toiture. Sous un délai  d’un mois :  Selon les préconisations d’un
Homme de l’Art qualifié (ingénieur ou bureau d’études techniques
spécialisé),  sous  son  contrôle,  et  avec  toutes  les  précautions
préalables : 
- Assurer le traitement de l’arase pour mise hors d’eau de la toiture
du n°48 et du mur mitoyen aux n°48 et 50, notamment côté façade
sur le boulevard, 
-  Traitement  conjoint  et  en lien avec les mesures relatives à la
parcelle du 50, boulevard Pardigon au droit de la liaison entre mur
mitoyen et façade avant sur boulevard (harpage). 

Article 2 L’immeuble sis 48, boulevard Pardigon / 26, rue Sainte-
Thérèse  –  13004  MARSEILLE  4EME  reste  interdit  à  toute
occupation et utilisation. Les propriétaires doivent s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des propriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus l'immeuble interdit d’occupation. 

Article  3  Tous  les  accès  à  l’immeuble  interdit  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole Aix
Marseille  Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  Annexe  2),
interdisant notamment l'occupation du trottoir et de la voie le long
des façades sur le boulevard Pardigon des parcelles et immeubles
sis 48 et 50, boulevard Pardigon – 13004 MARSEILLE, sur une
profondeur d’environ 7,50 mètres. Ce périmètre devra permettre
les accès aux experts, professionnels autorisés et chargés de la
mise en sécurité. Ce périmètre sera conservé jusqu'à la réalisation
des travaux de mise en sécurité  mettant  fin  au  danger  pour  le
public aux abords des parcelles et immeubles. 

Article 4 Si  les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie par l’homme de l'art désigné (Architecte, Ingénieur, Bureau
d’Études Techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite
mise  en  œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune.  Les
propriétaires sont tenus d’en informer les services pour constat. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
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qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou ses ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais des propriétaires défaillants. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués  lors  de
l’intervention  d’urgence  du  2  décembre  2023.  Les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire décent et correspondant aux besoins des occupants ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1 du code de la construction
et de l’habitation. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la Ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  propriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect
des  obligations  découlant  du  présent  arrêté  est  passible  des
sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par les
articles  L521-4  et  L111-6-1  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires  indivisaires  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  le  cas
échéant aux ayants-droit ainsi qu’aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 décembre 2023

2023_03845_VDM - ARRÊTÉ PORTANT SUR L'INTERDICTION
D'OCCUPER  LA  COUR  DE  L'IMMEUBLE  SIS  24  SAINTE
THÉRÈSE ET LE BALCON ARRIÈRE DE L'IMMEUBLE SIS 4
IMPASSE DU CANAL - 13004 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  les  constats  des  2,  3,  4  et  5  décembre 2023  des  services
municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ». 
Considérant l’effondrement partiel, survenu le 2 décembre 2023,
de l’immeuble sis  50, boulevard Pardigon – 13004 MARSEILLE
4EME, parcelle cadastrée Section 817H numéro 69, quartier Les
Chutes  Lavie,  pour  une  contenance  cadastrale  de  0  are  91
centiares, 
Considérant  l’avis  des  services  de  secours  et  des  services
municipaux suite aux visites des 2 et 3 décembre 2023, soulignant
le  danger  pour  les  occupants  des  immeubles  avoisinant  le  50,
boulevard Pardigon – 13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant  que les  occupants des immeubles suivants ont  été
évacués lors de l’intervention d’urgence du 2 décembre 2023 et
pris  en  charge,  pour  certains,  temporairement  par  la  Ville  :
Immeubles mitoyens : 
-  48,  boulevard  Pardigon  /  26,  rue  Sainte-Thérèse  –  13004  :
Immeuble sis 48, boulevard Pardigon/ 26, rue Sainte Thérèse –
13004  MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  817H,
numéro  67,  quartier  Les  Chutes  Lavie,  pour  une  contenance
cadastrale de 0 are 73 centiares, 
-  2,  impasse  du  Canal  /  52,  boulevard  Pardigon  –  13004  :
Immeuble  sis  2,  impasse du Canal  /  52,  boulevard  Pardigon –
13004  MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  817H
numéro  70,  quartier  Les  Chutes  Lavie,  pour  une  contenance
cadastrale de 0 are 93 centiares, Immeubles de fonds de cours : 
- 4, impasse du Canal – 13004 : Immeuble sis 4, impasse du Canal
–  13004  MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  817H
numéro  71,  quartier  Les  Chutes  Lavie,  pour  une  contenance
cadastrale de 0 are 72 centiares, 
- 24, rue Sainte Thérèse – 13004 : Immeuble sis 24, rue Sainte
Thérèse – 13004 MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section
817H numéro 68, quartier Les Chutes Lavie, pour une contenance
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cadastrale de 0 are 62 centiares, 
-  22,  rue  Sainte  Thérèse  /  6,  impasse  du  Canal  –  13004  :
Immeuble  sis  22,  rue  Sainte  Thérèse /  6,  impasse du Canal  –
13004  MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  817H
numéro  72,  quartier  Les  Chutes  Lavie,  pour  une  contenance
cadastrale de 2 ares 9 centiares, Immeubles en face : 
- 45, boulevard Pardigon – 13004 : Immeuble sis 45, boulevard
Pardigon – 13004 MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section
817I numéro 58, quartier Les Chutes Lavie, pour une contenance
cadastrale de 1 are 14 centiares, 
- 47, boulevard Pardigon – 13004 : Immeuble sis 47, boulevard
Pardigon – 13004 MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section
817I numéro 57, quartier Les Chutes Lavie, pour une contenance
cadastrale de 1 are 1 centiare, 
- 49, boulevard Pardigon – 13004 : Immeuble sis 49, boulevard
Pardigon – 13004 MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section
817I numéro 56, quartier Les Chutes Lavie, pour une contenance
cadastrale de 1 are 5 centiares, Immeubles côté Sainte Thérèse : 
-  46,  boulevard  Pardigon  /  21,  rue  Sainte  Thérèse  –  13004  :
Immeuble sis 46, boulevard Pardigon / 21, rue Sainte Thérèse –
13004  MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  817H
numéro  97,  quartier  Les  Chutes  Lavie,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are 21 centiares, 
- 19, rue Sainte Thérèse – 13004 : Immeuble sis 19, rue Sainte
Thérèse – 13004 MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section
817H numéro 96, quartier Les Chutes Lavie, pour une contenance
cadastrale de 1 are 17 centiares, 
Considérant que les immeubles 48, boulevard Pardigon / 26 rue
Sainte  Thérèse  et  50,  boulevard  Pardigon  devront  faire  l’objet
d’une  procédure  d’urgence  de  mise  en  sécurité  au  vu  des
désordres structurels présentant un risque imminent, 
Considérant  les  opérations  de  pré-sécurisation  (purge  des
planchers,  des  façades)  de  l’immeuble  50,  boulevard  Pardigon
exécutées  par  la  société  ORTP  missionnée  par  la  Ville  de
Marseille, 
Considérant les visites des services municipaux sur les immeubles
évacués suscités, 
Considérant qu’en raison de l’effondrement de l’immeuble sis 50,
boulevard Pardigon – 13004 MARSEILLE 4EME, et des risques
graves  concernant  la  sécurité  du  public  et  des  occupants  des
immeubles avoisinants, il appartient au Maire, au regard du danger
imminent  constaté,  de  prendre  des  mesures  provisoires  et  de
prescrire l’évacuation de ces immeubles, ainsi qu’une interdiction
d’habiter et d’occuper assortie de périmètre de sécurité devant les
immeubles : 

Article 1 Pour des raisons de sécurité liées à un danger imminent,
compte  tenu  de  l’effondrement  partiel  de  l’immeuble  sis  50,
boulevard Pardigon – 13004 MARSEILLE 4EME ;
- la cour arrière de l’immeuble sis 24, rue Sainte Thérèse – 13004,
parcelle cadastrée section 817H numéro 68, quartier Les Chutes
Lavie, pour une contenance cadastrale de 0 are 62 centiares, doit
être interdite d’accès et à toute occupation et utilisation. 
- le balcon situé au premier étage en façade arrière de l’immeuble
sis 4, impasse du Canal – 13004, parcelle cadastrée section 817H
numéro  71,  quartier  Les  Chutes  Lavie,  pour  une  contenance
cadastrale de 0 are 72 centiares, doit  être interdit  d’accès et  à
toute occupation et utilisation. Tous les accès à cette cour et à ce
balcon  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés des mises en sécurité. 

Article 2 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte des immeubles concernés.  Il  sera également  publié  au
Recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis
au contrôle de légalité. 

Article 3 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au

gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 décembre 2023

2023_03848_VDM  -  SDI  21/0525  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité – 21-23-25 rue Vitalis - 13005 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  procédure  urgente  n°
2021_04216_VDM, signé en date du 27 décembre 2021, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2021_02182_VDM,  signé en
date du 19 juillet 2021, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité modificatif  n° 2022_03723_VDM,
signé  en  date  du  23  novembre  2022,  accordant  un  délai
supplémentaire à la copropriété, 
Vu l’attestation établie le 24 novembre 2023 par Monsieur Nicolas
SALMON-LEGAGNEUR,  architecte  DPLG  du  bureau  d’études
NSL, domicilié 10 rue Virgile Marron - 13005 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 24 novembre 2023, constatant la réalisation
des travaux de mise en sécurité d’urgence mettant fin durablement
au  danger  dans  l’immeuble  sis  15  rue  du  Portail  –  13005
MARSEILLE 5EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  21-23-25  rue  Vitalis  -  13005
MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section 821A, numéro 142,
quartier La Conception, pour une contenance cadastrale de 1 are
et 20 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Nicolas
SALMON-LEGAGNEUR, architecte DPLG, bureau d’études NSL
ARCHITECTES en date du 24 novembre 2023 que l’ensemble des
travaux de réparation définitive nécessaires ont été réalisés, dans
le respect des règles de l’art et de ses prescriptions techniques, 
Considérant  les  visites  des services  municipaux en date  du 18
septembre  et  du  23  novembre  2023  constatant  la  réalisation
effective des travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive  attestés  le  24  novembre  2023  par  Monsieur  Nicolas
SALMON-LEGAGNEUR, architecte DPLG, bureau d’études NSL
ARCHITECTES dans l’immeuble sis 21-23-25 rue Vitalis - 13005
MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section 821A, numéro 142,
quartier La Conception, pour une contenance cadastrale de 1 are
et 20 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, au
syndicat des copropriétaires représenté par le cabinet Immobilière
PUJOL, syndic,  domicilié 7 rue du Docteur Jean Fiolle – 13006
MARSEILLE.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_04216_VDM,  signé  en  date  du  27  décembre  2021,  est
prononcée  et  met  fin  à  l’ensemble  des  arrêtés  liés  à  ladite
procédure. 
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Article 2 Les accès aux parties interdites de l’immeuble sis 21-23-
25  rue  Vitalis  –  13005  MARSEILLE  5EME  sont  de  nouveau
autorisés.  Les  fluides  du restaurant  en  rez-de-chaussée  et  des
logements de cet immeuble peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci le transmettra aux
propriétaires, aux ayants droit  éventuels ainsi qu'aux occupants.
Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 07 décembre 2023

2023_03849_VDM - SDI 23/0070 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure  urgente  –  2  rue  Puvis  de  Chavannes  -  13001
MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 30 novembre 2023 concluant à l’existence
d’un  danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  2  rue  Puvis  de
Chavannes - 13001 MARSEILLE 1ER entraînant un risque pour le
public, 
Considérant  l'immeuble  sis  2  rue  Puvis  de  Chavannes  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801A, numéro 0185,
quartier  Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  92
centiares, 
Considérant que l’administrateur judiciaire est pris en la personne
de Monsieur François SUBLET, domiciliée 99 chemin de l’Argile -
Century Park – Bâtiment A - 13010 MARSEILLE, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des personnes :  Hall  d’entrée  /  cage
d’escalier :
-  Dégradation  générale  de  la  cage  d’escalier  en  raison  de
l’absence de vitrage au niveau de la trappe d’accès au toit avec
risque d’infiltration d’eau pouvant provoquer une aggravation de la
dégradation de la cage d’escalier, des chutes de matériaux sur les
personnes et des chutes de personnes (l’hors d’air et l’hors d’eau
ne sont pas assurés) Logement du 1er étage :

-  Fissure  en escalier  sur  la  cloison du placard  à  l’entrée  de la
cuisine avec un risque de chute de matériaux sur les personnes,
Planchers - Logement du 2e étage :
- Affaissement du plancher bas de 2-3 cm au niveau de la cloison
entre la cuisine et le salon avec risque d’effondrement partiel du
plancher, de chute de personnes et de chute de matériaux sur les
personnes, Local de stockage au 1er étage du local commercial
situé à l’angle de l’immeuble :
- Décrochage de planches d’enfustage du plancher, dégradées au
centre  du  local,  à  l’endroit  où  une  cloison  a  été  déposée
précédemment,  avec  risque  d’affaissement  partiel  du  plancher
haut du local, de chute de personnes et de chute de matériaux sur
les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès notification de l’arrêté :
- Interdiction d’occuper le local de stockage du 1er étage du local
commercial  du  rez-de-  chaussée  situé  à  l’angle  de  l’immeuble,
Dans un délai maximal de 48 heures :
- Faire vérifier par un homme de l’art qualifié le dimensionnement
de la structure du local de stockage afin de déterminer s’il peut
supporter  l’étaiement  et  la  mise  en  place  d’un  platelage  pour
sécuriser le plancher bas de l’appartement du 2e étage,
-  Procéder  à  l’étaiement  des deux  poutres  du plancher  bas  de
l’appartement  du  2e  étage,  soit  jusqu’au  bon  sol,  soit  sur  le
plancher bas du local de stockage si la vérification précédente l’a
autorisé,
-  Mettre  en  place un  platelage  soutenu  par  des  étais  sous  les
planches d’enfustage dégradées du plancher bas de l’appartement
du 2e étage, Dans un délai maximal de 15 jours :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour procéder à la mise
hors d’eau et hors d’air de la cage d’escalier et à la reprise de la
cloison du placard de la cuisine du logement du 1er étage, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  2  rue  Puvis  de  Chavannes  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801A, numéro 0185,
quartier  Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  92
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  l’administrateur  judiciaire
Monsieur  François  SUBLET,  domicilié  99  chemin  de  l’Argile  -
Century Park – Bâtiment A - 13010 MARSEILLE, L’administrateur
judiciaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous : Dès notification de l’arrêté :
- Interdiction d’occuper le local de stockage du 1er étage du local
commercial  du  rez-de-chaussée  situé  à  l’angle  de  l’immeuble,
Dans un délai maximal de 48 heures :
- Faire vérifier par un homme de l’art qualifié le dimensionnement
de la structure du local de stockage afin de déterminer s’il peut
supporter  l’étaiement  et  la  mise  en  place  d’un  platelage  pour
sécuriser le plancher bas de l’appartement du 2e étage, 
-  Procéder  à  l’étaiement  des deux  poutres  du plancher  bas  de
l’appartement  du  2e  étage,  soit  jusqu’au  bon  sol,  soit  sur  le
plancher bas du local de stockage si la vérification précédente l’a
autorisé,
-  Mettre  en  place un  platelage  soutenu  par  des  étais  sous  les
planches d’enfustage dégradées du plancher bas de l’appartement
du 2e étage, Dans un délai maximal de 15 jours :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour procéder à la mise
hors d’eau et hors d’air de la cage d’escalier et à la reprise de la
cloison du placard de la cuisine du logement du 1er étage. 

Article  2  Le  local  de  stockage  situé  au  1er  étage  du  local
commercial  situé  à  l’angle  de  l’immeuble  sis  2  rue  Puvis  de
Chavannes  -  13001  MARSEILLE  1ER  est  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté. Les propriétaires doivent s’assurer de la neutralisation des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d'occupation et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
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copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 2 rue Puvis de Chavannes - 13001 MARSEILLE 1ER, tout ou
partie de celui-ci pourra être interdit à tout occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparations définitifs suivant
planning prévisionnel  de  travaux  établi  par  la  personne de l’art
missionnée. 

Article 4 L’accès au local de stockage situé au 1er étage du local
commercial  situé  à  l’angle  de  l’immeuble  interdit  doit  être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Cet accès sera réservé aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 5 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1, ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie  par  la  personne  de  l'art  désignée  (architecte,  ingénieur,
bureau d’études techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la
parfaite mise en œuvre des actions prescrites par la commune.
Les  copropriétaires  sont  tenus  d’en  informer  les  services  pour
constat. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les copropriétaires, ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais des copropriétaires défaillants. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 8 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  9  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 10 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les  conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  code  de  la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants du
code de la construction et de l’habitation est effective, notamment
la suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant que
la  mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas

prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur judiciaire  de l’immeuble  tel  que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 06 décembre 2023

2023_03850_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  ABROGATION  DE
L'ARRÊTÉ N°2022_03925_VDM CONCERNANT LA MISE EN
PLACE D'UN PERIMETRE DE SECURITE - IMMEUBLES 420 À
428BIS BOULEVARD NATIONAL - 13003 MARSEILLE 3EME

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2212-2, et L2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  accordant  un  permis  de  démolir  au  nom  de  l’État,
dossier n° PD 013 055 22 00053, en date du 31 août 2022, 
Vu l’arrêté n° 2022_03925_VDM, en date du 6 décembre 2022,
portant  sur  la  mise  en  place  d'un  périmètre  de  sécurité  -
immeubles 420 à 428bis boulevard National - 13003 MARSEILLE
3EME, 
Vu  l’arrêté  n°T2305036  du  24  octobre  2023  réglementant
temporairement  la  circulation  et  le  stationnement  boulevard
National - MARSEILLE 3e Arrondissement, côté pair, entre le n°
416 et le n° 434, sur 80 mètres à la hauteur du chantier, 
Considérant  que  les  immeubles  sis  420  à  428  bis  boulevard
NATIONAL -  13003  MARSEILLE 3EME,  quartier  Saint-Mauront,
cadastrés  comme  suit,  appartiennent  en  toute  propriété  à
l’Établissement  Public  Foncier  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  EPF
PACA domicilié Immeuble Le Noailles - 62/64 La Canebière - CS
10474 - 13207 MARSEILLE cedex 01 ou à ses ayants droit : 420
boulevard National  :  parcelle  section  813M, numéro 0017,  pour
une superficie cadastrale de 1 are et 41 centiares, 422 boulevard
National : parcelle section 813M, numéro 0018, pour une superficie
cadastrale  de  1  are  et  51  centiares,  424  boulevard  National  :
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parcelle  section  813M,  numéro  0019,  pour  une  superficie
cadastrale  de  1  are  et  62  centiares,  426  boulevard  National  :
parcelle  section  813M,  numéro  0020,  pour  une  superficie
cadastrale  de  1  are  et  76  centiares,  428  boulevard  National  :
parcelle  section  813M,  numéro  0021,  pour  une  superficie
cadastrale de 2 ares et 59 centiares, 428bis boulevard National :
parcelle  section  813M,  numéro  0022,  pour  une  superficie
cadastrale de 2 ares et 21 centiares, 
Considérant  que  les  immeubles  sis  420  à  428  bis  boulevard
NATIONAL - 13003 MARSEILLE 3EME sont évacués et vacants, 
Considérant  le  constat  des  services  municipaux  en date  du 16
octobre  2023,  des  travaux  préparatoires  à  la  démolition,  et
notamment  la  mise  en  place  d’un  périmètre  de  chantier  par
l’entreprise  MARION SAS domiciliée  16  avenue  Gaston  Bosc  -
13009 MARSEILLE, 
Considérant que la mise en place du périmètre de chantier  par
EPF  PACA,  propriétaire  des  immeubles,  permet  de  retirer  le
périmètre de sécurité mis en place par la Métropole Aix Marseille
Provence interdisant l'occupation du trottoir le long des façades sur
le boulevard NATIONAL au droit des immeubles sis 420 à 428 bis
boulevard National - 13003 MARSEILLE, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation d’un périmètre de chantier
au droit  des immeubles sis  420 à  428bis  boulevard  National  –
13003  MARSEILLE  3EME,  par  le  propriétaire  EPF  PACA,
parcelles cadastrées section 813M, numéros 0017 – 0018
- 0019 - 0020 – 0021 - 0022, quartier SAINT MAURONT, pour une
contenance cadastrale totale de 1 hectare, 1 are et 11 centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
l’Établissement  Public  Foncier  Provence-Alpes-Côte  d'Azur
domicilié Immeuble Le Noailles - 62/64 La Canebière - CS 10474 -
13207 MARSEILLE cedex 01 ou à ses ayants droit, représentée
par Monsieur Ali TOUAGUINE - responsable des pôles patrimoine
gestion  locative  et  moyens  généraux,  L’arrêté  susvisé  n°
2022_03925_VDM signé en date du 6 décembre 2022 est abrogé. 

Article 2 Le périmètre de sécurité au droit des immeubles sis n°
420 à 428bis boulevard NATIONAL – 13003 MARSEILLE 3EME
peut  être  levé  afin  de  permettre  la  réalisation  des  travaux  de
démolition. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  représentant  de
l’Établissement  Public  Foncier  Provence-Alpes-Côte  d'Azur,
domicilié Immeuble Le Noailles - 62/64 La Canebière - CS 10474 –
13207  MARSEILLE  cedex  01,  représenté  par  Monsieur  Ali
TOUAGUINE, responsable des pôles patrimoine gestion locative et
moyens  généraux,  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en  mairie  de
secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis
au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 06 décembre 2023

2023_03851_VDM - SDI 23/0719 - Arrêté portant modification
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2023_02007_VDM -  11  rue  de  la  Rotonde  -  13001
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L521-1 à L521-4
(cf annexe 1), 
Vu les articles R511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_02007_VDM,  signé  en  date  du  23  juin  2023,  concernant
l’appartement du 1er étage et les combles de l’immeuble sis 11 rue
de la Rotonde
- 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’attestation établie en date du 27 octobre 2023, transmise le 27
novembre 2023 aux services de la Ville de Marseille, par Monsieur
Serge Caratini, architecte DPLG, domicilié 53 impasse Blancard –
13007 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 30 novembre 2023, constatant la réalisation
des travaux de mise en sécurité d’urgence mettant fin durablement
au  danger  dans  l’immeuble  sis  11  rue  de  la  Rotonde  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  11  rue  de  la  Rotonde  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 802A, numéro 0078,
quartier Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et 19
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété  à  Monsieur  GALINIER-  WARRAIN  Patrice  Georges
Marie, domicilié 4 avenue du Président Wilson - 75008 PARIS, ou
à ses ayants droit, 
Considérant  que  le  gestionnaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne  du  cabinet  LAPLANE,  domicilié  42  rue  Montgrand  -
13006 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 15
novembre 2023 a permis de constater la réalisation d’une partie
des travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que, suite aux travaux réalisés, il convient de modifier
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_02007_VDM du 23 juin 2023, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2023_02007_VDM  du  23  juin  2023  est
modifié  comme suit  :  «  L’immeuble  sis  11 rue de la Rotonde -
13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 802A, numéro
0078, quartier Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are
et  19 centiares appartient,  selon nos informations à ce jour,  en
toute propriété à Monsieur GALINIER-WARRAIN Patrice Georges
Marie, domicilié 4 avenue du Président Wilson - 75008 PARIS, ou
à  ses  ayants  droit,  représenté  par  le  cabinet  LAPLANE,
gestionnaire, domicilié 42 rue Montgrand, 13006 MARSEILLE. Le
propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, dès notification du présent arrêté :
- Procéder à la condamnation de l’accès aux combles. » 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2023_02007_VDM,  du  23  juin  2023,  est
modifié comme suit : « Les combles de l’immeuble sis 11 rue de la
Rotonde  -  13001  MARSEILLE  1ER  restent  interdites  à  toute
occupation et utilisation. L’appartement du 1er étage, compte tenu
des travaux réalisés et  dûment  attestés en date  du 27 octobre
2023  par  Monsieur  CARATINI  Serge  architecte  domicilié  53
impasse Blancard - 13007 MARSEILLE est de nouveau autorisé
d’occupation et d’utilisation. » 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2023_02007_VDM,  du  23  juin  2023,  est
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modifié comme suit : « Les accès aux combles de l’immeuble sis
11 rue de la Rotonde - 13001 MARSEILLE 1ER restent interdits.
L’accès à l’appartement du 1er étage, compte tenu des travaux
réalisés  et  dûment  attestés  en  date  du  27  octobre  2023  par
Monsieur  CARATINI  Serge  architecte  domicilié  53  impasse
Blancard  -  13007  MARSEILLE  est  de  nouveau  autorisé.  Les
fluides de cet appartement autorisé peuvent être rétablis. » 

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2023_02007_VDM
restent inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra au propriétaire, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. L’arrêté sera également affiché sur la
porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 07 décembre 2023

2023_03854_VDM - SDI 23/0491 - Arrêté de mise en sécurité -
104 rue Consolat - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, adressé le 27
juin  2023  au  syndic  bénévole,  faisant  état  des  désordres
constructifs affectant l’immeuble sis 104 rue Consolat
- 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 8 juin 2023 et adressé le 27 juin 2023 au
syndic  bénévole,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 104 rue Consolat - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 104 rue Consolat - 13001 MARSEILLE
1ER, parcelle cadastrée section 805D, numéro 0131, quartier Saint
Charles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 17 centiares, 
Considérant  que,  lors  de la visite  technique en date du 24 mai
2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Parties extérieures (cour, murs de clôture) : 
- Présence de lézardes et bombement du mur de clôture entre la
cour arrière et  l’immeuble sis  106 rue Consolat  avec risque de
chute de matériaux sur les personnes,
- Fissuration et perte adhérence de l’enduit du mur de clôture entre
la cour arrière et l’immeuble sis 19 rue Léon Bourgeois avec risque
de chute de matériaux sur les personnes, Hall  d’entrée et cage
d’escalier : 
- Défaut d’horizontalité du plancher bas dans le hall d’entrée de la

cage  d’escaliers  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Fissurations sous la dernière volée de d’escaliers avec risque de
chute de matériaux sur les personnes, 
- Fissurations autour du puits de lumière et au plafond avec risque
de chute de matériaux sur les personnes, Caves : 
- Fissuration au long de voûtains, allant depuis la façade côté rue
jusqu’à la façade côté cour avec risque de chute de matériaux sur
les personnes,
- Perte d’ adhérence de l’enduit  dans le mur séparatif entre les
deux caves côté cour avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, Logement en rez-de-chaussée : 
- Dévers du plancher bas au niveau du dégagement de l’entrée, de
la cuisine  et  de la chambre,  et  absence de tommettes dans le
dégagement de l’entrée, avec risque de chute de personnes,
- Fissuration verticale et horizontale de la cloison séparative entre
la chambre et la cuisine avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant  la  transmission  de  la  phase  contradictoire  avant
procédure  de mise  en  sécurité  par  voie  électronique au  syndic
bénévole en date du 29 août 2023, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause , 

Article 1 L’immeuble sis 104 rue Consolat -  13001 MARSEILLE
1ER, parcelle cadastrée section 805D, numéro 0131, quartier Saint
Charles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 17 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  1ER  (13001),  104  rue
Consolat, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 104
rue Consolat.  Le  syndicat  de  copropriétaires est  représenté par
son syndic bénévole en exercice, Madame Mireille CHAIX, dont le
siège est sis 104 rue Consolat – 13001 MARSEILLE. Les parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité  ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis
104 rue Consolat - 13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du
présent article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure, dans
un  délai  maximal  de  10  mois  à  compter  de  la  notification  du
présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en
réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte, entreprise qualifiée, etc) afin de
réaliser  un  diagnostic  des  désordres  précédemment  constatés,
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation définitive ou de démolition et assurer le bon suivi des
travaux, portant notamment sur les points suivants : 
-  Identifier  l’origine  des  désordres  du  plancher  bas  du  rez-de-
chaussée et du plancher haut des caves et engager les travaux de
réparation nécessaires,
- Réparer les murs extérieurs de la cour,
- Réparer les ouvrages endommagés dans la cage d’escaliers,
- Réparer la cloison séparative entre la chambre et la cuisine du
logement situé en rez-de-chaussée, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  tout  ou  une  partie  de
l’immeuble sis 104 rue Consolat – 13001 MARSEILLE, tout ou une
partie de celui-ci devra être interdit à toute occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitive suivant le
planning  de  travaux  établi  par  l’homme de  l’art  missionné.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
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l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE - téléphone : 04 91
55 40 79 -  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr,  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic bénévole de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1
du présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux copropriétaires, aux
ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au

Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 07 décembre 2023

2023_03876_VDM - SDI 23/0509 - Arrêté de mise en sécurité -
21 cours Franklin Roosevelt - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation notifié le 25
août  2023  au  syndic,  le  cabinet  Auxitime,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 21 cours Franklin
Roosevelt – 13001 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 13 juillet 2023 et notifié au syndic, le cabinet
Auxitime  en  date  du  25  août  2023,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 21 cours Franklin Roosevelt – 13001 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 21 cours Franklin Roosevelt – 13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  806B,  numéro  0131,
quartier THIERS, pour une contenance cadastrale de 3 ares et 87
centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 13 juillet
2023 et du 6 novembre 2023, les désordres constructifs suivants
ont été constatés, au droit des façades et balcons : 1 er étage sur
rue : 
- fissures verticales et diagonales larges sur l’assise du corbeau
maçonné supportant l’extrémité droite du balcon (côté immeuble
sis 23 cours Franklin Roosevelt), fissurations en sous-face de la
dalle  du  balcon,  perforation  de  la  couvertine  et  corrosion  du
scellement du garde-corps, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes et la voie publique, 3 ème étage sur cour : 
- corrosion, traces de feuilletage de l’âme du profilé périphérique
en rive, à l’extrémité droite du balcon,  avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant que l'Architecte des Bâtiments de France se tient à la
disposition  du maître d'ouvrage et  de  la Ville  de Marseille  pour
accompagner les travaux de réparations à effectuer, conformément
au règlement du site patrimonial remarquable, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  21  cours  Franklin  Roosevelt  –  13001
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  806B,  numéro  0131,
quartier Thiers, pour une contenance cadastrale de 3 ares et 87

88/155



Recueil des actes administratifs N°706 du 15-12-2023

centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 1ER
(13001), 21 cours Franklin Roosevelt, personne morale créée par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à MARSEILLE 1ER, 21 cours Franklin Roosevelt. Le syndicat de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet AUXITIME dont le siège est sis 20 rue Montgrand -13006
MARSEILLE. Règlement de copropriété - Acte DATE DE L’ACTE :
27/04/1976 et 05/05/1976, DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 4 juin
1976 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 1790 n°18 NOM DU
NOTAIRE  :  Maître  GOUBARD  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les indivisaires du lot n°10 (concernant l’appartement
situé au 1er étage du bâtiment A côté rue) ou leurs ayants droit, les
indivisaires du lot n°13 (concernant l’appartement au 3ème étage
du bâtiment A) ou leurs ayants droit, ainsi que les copropriétaires
de  l’immeuble  sis  21  cours  Franklin  Roosevelt  –  13001
MARSEILLE sont mis en demeure, dans un délai maximal de 10
mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte,  entreprise  spécialisée)  pour
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés afin
d’établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation  définitifs  et  d’assurer  le  bon suivi  des  travaux visant
notamment les points suivants : 
- Vérifier l’état de solidité et la stabilité du balcon au premier étage
sur  rue  du  bâtiment  A puis  engager  les  travaux  de  réparation
adaptée,  en  respectant  les  exigences  du  site  patrimonial
remarquable,
- Vérifier l’état de solidité et la stabilité du balcon au 3ème étage
sur cour du bâtiment (A) puis engager les travaux de réparation
nécessaires, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la solidité et la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(menuiseries extérieures, réseaux...). 

Article 2 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  3  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 4 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  5  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 6 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 7 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  8  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 décembre 2023

2023_03905_VDM  -  SDI  23/0610  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  urgente  –  15  rue  du  Portail  -  13005
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_01630_VDM, signé en date du 30 mai 2023, qui interdit pour
raison  de  sécurité  l'occupation  de  l’immeuble  sis  15/17  rue  du
Portail – 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  23  novembre  2023,  par  le  bureau
d’études LBM Réalisations, représenté par Monsieur MARTINEZ
Stéphane,  domicilié  1  rue  Saint-Jean  du  Désert  –  13012
MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 24 novembre 2023, constatant la réalisation
des travaux de mise en sécurité mettant fin durablement au danger
dans  l’immeuble  sis  15/17 rue  du  Portail  –  13005 MARSEILLE
5EME, 
Considérant  l’immeuble  sis  15/17  rue  du  Portail  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  819D,  numéro
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0199, quartier Baille, pour une contenance cadastrale de 6 ares et
23 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble  est  le  cabinet  MARTINI,  syndic,  domicilié  24  rue
Beauvau - 13001 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation du bureau d’études LBM
Réalisations, que les travaux de réparation définitive ont bien été
réalisés  dans  l’immeuble  sis  15-17  rue  du  Portail  –  13005
MARSEILLE 5EME, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 24
novembre 2023, a permis de constater la réalisation effective des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, attestés le  23 novembre 2023 par le bureau d’études
LBM  Réalisations,  dans  l’immeuble  sis  15/17  rue  du  Portail  –
13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  819D,
numéro 0199, quartier Baille, pour une contenance cadastrale de 6
ares et 23 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour,
au syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, représenté
par le cabinet MARTINI, syndic, domicilié 24 rue Beauvau - 13001
MARSEILLE.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente n° 2023_01630_VDM, signé en date du 30 mai
2023, est prononcée. 

Article  2  L’accès  à  l’ensemble  de  l’immeuble  sis  15/17  rue  du
Portail – 13005 MARSEILLE est de nouveau autorisé. Les fluides
de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 décembre 2023

2023_03906_VDM - 22/0180 -  Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente – 13 rue Jean Roque - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat

indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE, en date du 6 décembre 2023, concluant à l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 13 rue Jean Roque
- 13001 MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  13  rue  Jean  Roque  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0173,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 21
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne de la société AJAssociés,
administrateur  provisoire,  domiciliée Résidence Le Ribera  -  376
avenue du Prado - Immeuble E - 13008 MARSEILLE, 
Considérant  l’incendie  survenu  le  6  décembre  2023  dans
l'immeuble sis 13 rue Jean Roque - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  13  rue  Jean  Roque  -  13001
MARSEILLE 1ER est composé de deux bâtiments desservis par
une cage d’escalier  commune  et  composée de paliers  à  demi-
niveaux pour desservir le bâtiment sur cour, 
Considérant  l’étaiement  partiel  des  planchers  effectué  par  le
Bataillon des Marins Pompiers de Marseille, le 6 décembre 2023,
dans  l’immeuble  côté  cour  sis  13  rue  Jean  Roque  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant que les occupants de l’ensemble des immeubles sur
rue et côté cour ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du
6 décembre 2023, et pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Calcination  induisant  la  fragilisation  et  la  perte  de  capacité
porteuse  des  poutres  et  chevrons  de  la  toiture,  au-dessus  de
l’appartement du deuxième étage gauche côté cour avec risque
d’effondrement et de chute de matériaux sur les personnes,
- Fragilisation et destruction partielle du plancher bas du deuxième
étage gauche côté cour, avec risque d’effondrement, de chute de
matériaux sur les personnes et de chute de personnes,
-  Dégradation  majeure,  voire  destruction,  du  réseau  des  eaux
usées  des  appartements  du  4ème  et  5ème  étage  des
appartements de l’immeuble sur rue, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté :
-  Interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  de  l’ensemble  de
l’immeuble,
- Coupure des fluides des logements concernés,
- Obturation toute hauteur, avec des matériaux fixes et solides, des
passages  entre  l’escalier  et  les  paliers  de  desserte  des
appartements de l’immeuble côté cour, Dans un délai maximal de
7 jours suite à la notification :
- Purge des éléments instables, -Vérification par un homme de l’art
qualifié de la stabilité de tous les planchers des appartements côté
cour, ainsi que de la structure de la charpente,
- Mise en sécurité des planchers impactés par étaiement, selon
l’avis et sous le contrôle de l’homme de l’art,
- Vérification par un homme de l’art qualifié de l’état des réseaux
humides  (eaux  pluviales  et  eaux  usées)  de  l’immeuble,  et
réparation provisoire des parties endommagées, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 13 rue Jean Roque - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0173,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 21 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  AJAssociés,
administrateur  provisoire,  domiciliée Résidence Le Ribera  -  376
avenue du Prado - Immeuble E - 13008 MARSEILLE. Le syndicat
des copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à assurer
la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, à dater de
la notification du présent arrêté : Dès la notification de l’arrêté :
-  Interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  de  l’ensemble  de
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l’immeuble,
- Coupure des fluides des logements concernés,
- Obturation toute hauteur, avec des matériaux fixes et solides, des
passages  entre  l’escalier  et  les  paliers  de  desserte  des
appartements de l’immeuble côté cour, Dans un délai maximal de
7 jours suite à la notification :
- Purge des éléments instables, -Vérification par un homme de l’art
qualifié de la stabilité de tous les planchers des appartements côté
cour, ainsi que de la structure de la charpente,
- Mise en sécurité des planchers impactés par étaiement, selon
l’avis et sous le contrôle de l’homme de l’art,
- Vérification par un homme de l’art qualifié de l’état des réseaux
humides  (eaux  pluviales  et  eaux  usées)  de  l’immeuble,  et
réparation provisoire des parties endommagées, 

Article 2 L’immeuble sis 13 rue Jean Roque - 13001 MARSEILLE
1ER est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés. Néanmoins,  ils  devront  s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdit  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1, ou leurs
ayants-droit,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art  désigné (architecte,  ingénieur,  bureau d’études
techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en
œuvre des actions prescrites par la commune. Les copropriétaires
sont  tenus  d’en  informer  les  services  pour  constat.  Le  Maire
prendra  alors  acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires, ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais des copropriétaires défaillants. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40

79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect
des  obligations  découlant  du  présent  arrêté  est  passible  des
sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par les
articles  L521-4  et  L111-6-1  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur provisoire de l’immeuble tel que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 décembre 2023

2023_03907_VDM - SDI  19/0283 -  ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE
DE PÉRIL GRAVE ET IMMINENT -  4  RUE JEAN ROQUE -
13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R556-1  du  code  de  justice
administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté de péril grave et imminent n° 2019_04037_VD,M signé
en date du 25 novembre 2019, qui interdit pour raison de sécurité
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l'occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 4 rue Jean Roque -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’attestation établie le 10 novembre 2023 par le bureau d’études
techniques B.E.I.E. (SIRET n°509 160 644 00076), représenté par
Jean-Jacques  PEREZ,  domicilié  413  avenue  Léo  Lagrange  –
13120 GARDANNE, 
Vu les attestations établies par l’ensemble des copropriétaires de
l’immeuble et transmises aux services municipaux le 1er décembre
2023,  indiquant  qu’il  n’y  a  aucun bail  d’habitation  en cours  sur
l’immeuble et que le local du rez-de-chaussée fait l’objet d’un bail
commercial, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 1er décembre 2023, 
Considérant l’immeuble sis 4 rue Jean Roque - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0181,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 58 centiares, 
Considérant  le  représentant  du  syndicat  des  copropriétaires  de
l’immeuble  pris  en  la  personne  de  Monsieur  Régis
DEUTSCHMANN, syndic bénévole, domicilié 1650 chemin de la
Thuilière – 13400 AUBAGNE, 
Considérant  qu’il  ressort  de l’attestation  établie  le  10 novembre
2023 par le bureau d’études techniques B.E.I.E. (SIRET n°509 160
644 00076), que les travaux de réparation définitive permettant de
mettre fin à tout danger ont bien été réalisés dans l’immeuble sis 4
rue Jean Roque - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 21
novembre 2023, a permis de constater la réalisation effective des
travaux attestés par le bureau d’études B.E.I.E, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, attestés le  10 novembre 2023 par le bureau d’études
B.E.I.E  dans  l’immeuble  sis  4  rue  Jean  Roque  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0181,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 58 centiares,
appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par le syndic bénévole, Monsieur Régis
DEUTSCHMANN, domicilié 1650 chemin de la Thuilière – 13400
AUBAGNE. La mainlevée de l’arrêté de péril grave et imminent n°
2019_04037_VDM,  signé  en  date  du  25  novembre  2019,  est
prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 4 rue Jean Roque
- 13001 MARSEILLE est de nouveau autorisé. Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic bénévole de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1.
Celui-ci  le  transmettra  à  l’ensemble  des  copropriétaires  ainsi
qu’aux ayants droit  éventuels.  Le présent arrêté sera affiché en
mairie de secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 décembre 2023

2023_03908_VDM - sdi 22/0386 - Arrêté de mise en sécurité –
64 rue Hoche - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_01927_VDM, signé en date du 21 juin 2023, interdisant pour
raison  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  des  balcons  des
appartements situés au quatrième étage (logement côté gauche et
côté droit), sis 64 rue Hoche - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 21
août  2023  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 21 juillet 2023 et notifié au syndic en date du
21 août 2023, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner  un  risque pour le  public  dans l'immeuble  sis  64 rue
Hoche - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  64  rue  Hoche  -  13003  MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  812A,  numéro  0087,  quartier
Saint-Lazare,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  57
centiares, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 19
juillet  2023,  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant la facture établie par Altitude 13 en date 28 mars 2023
suite au sondage et à la purge de sécurité des parties dégradées
des maçonneries extérieures présentant un risque de chute sur la
totalité de la façade côté rue, 
Considérant la facture établie par Altitude 13 en date 11 juillet 2023
suite à la pose de filets en corniche au 4ème étage, 
Considérant  le  compte-rendu  de  visite  établi  par  M  Thierry
Marciano, ingénieur, de la société ACROPOLE, en date du 21 juin
2023, 
Considérant  la  note  technique  et  l’attestation  suite  à  sondages
établies par M Thierry Marciano, ingénieur, société ACROPOLE,
en date du 7 septembre 2023, 
Considérant  que  ces  travaux  ne  permettent  pas  l’utilisation  et
l’occupation des balcons du 4ème étage de l’immeuble,  et  qu'il
convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la construction et de
l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 8 et 15
juin, et du 19 juillet 2023, les désordres suivants ont été constatés :
1. Désordres constructifs : Façade sur rue :
- Morceaux de pierre de la corniche sous le balcon du quatrième
étage manquants  et  dégradation  de la corniche avec risque de
chute de matériaux sur la voie publique,
-  Balcons  au  quatrième  étage  (logement  côté  droit  et  côté
gauche) : instabilité des gardes- corps, corrosion des ancrages et
dégradation de la chape, avec risque de chute de personnes et de
hute des matériaux sur la voie publique,
-  Fuite  active  depuis  le  logement  du  premier  étage  gauche
impactant  la  façade  sur  rue,  avec  risque  de  dégradation  de  la
structure et de chute de matériaux sur la voie publique, Façade
côté cour :
- Présence de déchets et d’encombrants sur la toiture recouvrant
la cour arrière occupée par un commerce, avec risque de rupture
de  la  structure  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Planchers, poutres :
- Traces de dégât des eaux en sous-face du plancher haut du rez-
de-chaussée (hall d’entrée et logement droite) et en sous-face du
plancher haut du troisième étage (logement gauche – cuisine et
couloir et logement droite – chambre), avec risque de dégradation
du plancher bois et de chute de matériaux sur les personnes, Cage
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d’escalier :
-  Mauvaise  fixation  de  certains  nez-de-marche  et  quelques
tomettes  manquantes,  avec  risque  de  chute  de  personnes,  2.
Dysfonctionnements  des  équipements  communs:  Réseaux
Humides alimentation / évacuation (eaux pluviales et eaux usées) :
- Descente d’eaux pluviales percée, avec risque de dégradations
du mur de façade sur rue par infiltrations et risque de chute de
matériaux sur les personnes,
- Traces de dégât des eaux, d’humidité et de moisissures sur les
planchers haut  du troisième étage et du rez-de-chaussée et en
sous-face de l’escalier avec risque de dégradation des ouvrages,
risque de rupture, et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 64 rue Hoche - 13003 MARSEILLE 3EME,
parcelle  cadastrée  section  812A,  numéro  0087,  quartier  Saint-
Lazare, pour une contenance cadastrale de 1 are et 57 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  3EME  (13003),  64  rue
Hoche, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 3EME, 64 rue
Hoche.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son
syndic en exercice, le cabinet SLIMMOBILIER dont le siège est sis
254  rue  Paradis  -  13006  MARSEILLE,  RÈGLEMENT  DE
COPROPRIÉTÉ DATE DE L’ACTE : 04/08/1960 DATE DE DÉPÔT
DE L’ACTE : 26/09/1960 RÉFÉRENCE D ’ENLIASSEMENT : vol
3063 n°17 NOM DU NOTAIRE :  Maître  ROUSSET-ROUVIERE,
notaire à Marseille Les parties communes de l’immeuble désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  64  rue  Hoche  -  13003
MARSEILLE 3EME, identifiés au sein du présent article, ou leurs
ayants droit  sont mis en demeure, dans un délai maximal  de 6
mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte, entreprise qualifiée, etc) afin de
réaliser  un  diagnostic  des  désordres  précédemment  constatés,
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation définitive ou de démolition et assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
- En façade sur rue : conforter la structure des garde-corps et des
balcons  du  4e étage,  et  faire  vérifier  et  réparer  la  corniche au
dessous de ce balcon,
- Identifier l’origine des infiltrations d’eau constatées en façade sur
rue,  sur  le  plancher  haut  des  logements  du  3e  étage,  sur  le
plancher haut du logement en rez-de-chaussée, et en sous-face de
l’escalier, les faire cesser et réparer les ouvrages endommagés,
- Faire vérifier la stabilité des planchers hauts du rez-de-chaussée
et du 3e étage (au droit des zones impactées par les infiltrations et
le  dégât  des  eaux)  et  engager  les  travaux  de  réparation
nécessaires,
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs de
l’immeuble, les réparer si nécessaire, et assurer la bonne gestion
des eaux pluviales,
- Assurer le hors d’eau / hors d’air de l’immeuble, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Les balcons du quatrième étage de l’immeuble sis 64 rue
Hoche - 13003 MARSEILLE 3EME, concerné par l’arrêté de mise
en sécurité urgent n° 2023_01927_VDM, signé en date du 21 juin
2023, restent interdits à toute occupation et utilisation à compter de

la  notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la
mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. 

Article  3  Les  accès  aux  balcons  interdits  du  quatrième  étage
doivent rester neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès restent réservés aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitive. Art icle 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont
tenues de respecter les droits des occupants dans les conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  code  de  la
construction et de l'habitation reproduits en annexe. La protection
des  occupants  prévue  aux  articles  précités  est  effective,
notamment la suspension des loyers des occupants (évacués ou
non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise en sécurité
n’est pas prononcée. 

Article  5  Le  périmètre  de  sécurité  installé  par  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  annexe  2),
interdisant l'occupation du trottoir le long de la façade sur la rue
Hoche  de  l'immeuble  sis  64  rue  Hoche  –  13003  MARSEILLE
3EME,  devra  être  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux
mettant fin au danger pour le public aux abords de l’immeuble. 

Article  6  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 7 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, au Service de la Mobilité et de la
Logistique  Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 
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Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 décembre 2023

2023_03909_VDM - SDI 23/0235 - Arrêté de mise en sécurité –
19-21 rue de Rome - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_01037_VDM, signé en date du 11 avril 2023, interdisant pour
raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 19-
21 rue de Rome - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté n° 2023_02540_VDM, signé en date du 2 août 2023,
portant modification sur l’arrêté n° 2023_01037_VDM du 11 avril
2023, 
Vu l’arrêté n° 2023_02753_VDM, signé en date du 30 août 2023,
portant modification sur l’arrêté n° 2023_01037_VDM du 11 avril
2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 23
octobre 2023 au syndic CG Immobilier, faisant état des désordres
constructifs affectant l’immeuble sis 19- 21 rue de Rome - 13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  25  août  2023  et  notifié  au  syndic  CG
Immobilier, en date du 23 octobre 2023, portant sur les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 19-21 rue de Rome – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  19-21  rue  de  Rome  -  13001
MARSEILLE 1ER, concerne les parcelles cadastrées suivantes : 
- section 803A, numéro 0266, pour une contenance cadastrale de
0 are et 81 centiares,
- section 803A, numéro 0265, pour une contenance cadastrale de
1 are et 93 centiares , et qu’il appartient, selon nos informations à
ce jour, en toute propriété au syndicat des copropriétaires, ou à
ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne de CG Immobilier, domicilié
25 rue Paul Langevin - 13290 AIX-EN-PROVENCE, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2023_02540_VDM, signé
en date du 2 août 2023, ont entraîné l’évacuation des occupants
de l’immeuble à l’exception de l’immeuble accessible depuis la rue
Halle Delacroix, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 23
août  2023,  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux de mise en sécurité d’urgence, 

Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été  dûment  attestés,  en  date  du  6  juin  2023,  par  NEW
INGENIERIE, domicilié 77 rue Auguste Moutin – 13330 SALON-
DE- PROVENCE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 17
octobre 2023, a permis de constater la réalisation des travaux de
mise en sécurité d’urgence dans le local commercial (bar), ce qui
permet de poursuivre son exploitation, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été  dûment  attestés,  en  date  du 24 novembre 2023,  par  NEW
INGENIERIE, domicilié 77 rue Auguste Moutin – 13330 SALON-
DE- PROVENCE, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 23 août
et  17  octobre  2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Immeuble sis 21 rue de Rome : Façade arrière (sur
cour) :
-  Présence  de  fissures  et  épaufrures  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
-  Détérioration  importante  des  balcons  et  annexes  en  façade
arrière avec risque de chute de matériaux sur les personnes, Hall
d’entrée :
- Bombement très important de la cloison entre le bar et la cage
d’escalier avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Observations :
-  Présence de profilés  métalliques  sous  la  1er  volée  d’escalier,
Cage d’escalier :
- Dégradation importante de la structure porteuse en colombages
de la cage d’escalier avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- Présence de nez de marches descellés avec risque de chute des
personnes, Observations :
- Présence d’un moisage des poutres d’enchevêtrures au niveau
du plancher haut du 2e étage,
- Nombreuses tomettes manquantes,
- Présence de fissurations au niveau des quart tournant,
- Éclatement du revêtement plâtre de la sous-face,
- Trace de dégâts des eaux et détérioration des enduits, Caves,
fondations :
-  Forte corrosion des aciers des voûtains avec risque immédiat
d’effondrement partiel du plancher haut et de chute de personnes,
- Dégradation importante des enduits des murs de la cave avec
risque d’éclatement et de chute de matériaux sur les personnes,
Observations :
-  Encombrement  important  de  la  cave  ne  permettant  pas  la
visibilité complète,
- Absence de ventilation et soupiraux bouchés,
- Présence de « fours » murés,
- Présence de reprise en sous-œuvre par profilés métalliques sous
les voûtains, Local commercial - Bar :
- Forte dégradation de la structure de la mezzanine avec risque
d’effondrement partiel du plancher et de chute de matériaux et de
personnes,
-  Groupe  extérieur  de  la  climatisation  fixé  de  manière  non
conventionnelle  devant  une  fenêtre,  en  cours  de  descellement
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Dégradation importante du mur donnant sur la cour avec risque
de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Appartement  2eme
étage rue :
-  Dégradation  très  importante  du  plancher  haut  sur  la  portion
centrale avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Présence de fissures et de nombreuses dégradations des enduits
de  l’appartement  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Observations :
- Présence d’un étaiement et d’une reprise en sous-œuvre dont la
mise en œuvre ne semble pas respecter les préconisations ni les
règles de l’art, Combles :
- Décrochement d’une poutre bois support du chevêtre de la cage
d’escalier avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Poutres bois autour du chevêtre soutenue sur les « restes » de
mur doublé en briques avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
-  Gonflement  du  faux plafond canisse avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, Observations :
-  Présence d’un moisage de poutre  dont  la  mise  en œuvre  ne
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semble pas respecter les préconisations ni les règles de l’art,
- Le chauffe-eau de l’appartement des combles est fixé sur une
des poutres ce qui ne respecte pas les règles de l’art : il doit donc
être déplacé sur un support adapté, Immeuble sis 19 rue de Rome
(e ntrée par l’immeuble sis 21 rue de Rome) : Façade arrière :
-  Présence  de  fissures  et  épaufrures  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Cage d’escalier :
-  Effondrement  partiel  du  quart  tournant  de  la  dernière  volée
d’escalier avec risque d’effondrement et de chute des personnes et
de chute de matériaux sur les personnes, Observations :
- Nombreuses tomettes manquantes,
- Présence de fissurations au niveau des quart tournant,
- Éclatement du revêtement plâtre de la sous-face,
- Trace de dégâts des eaux et détérioration des enduits,
- Présence de reprises en sous-œuvre au niveau des poutres du
plancher  haut  du  palier  intermédiaire  du  1er  étage  non  scellés
dans les murs, Immeuble sis 4 rue Halle Delacroix : Façade : 
- Présence de végétaux au niveau de la corniche du chéneau avec
risque d’éclatement des maçonneries et de chute de matériaux sur
les personnes, Cage d’escalier :
-  Présence indue du tuyau souple  d’évacuation  des fumées  de
cuisson du restaurant,
-  Dégât  des  eaux  important  au  niveau  du  plafond  de  la  volée
d’escalier entre le rez-de- chaussé et le 1er étage avec risque de
chute de matériaux sur les personnes, Caves :
-  Présence  d’une  fuite  active  sur  le  réseau  d’eaux  usées  EU
provoquant  un  dégâts  des  eaux  important  avec  risque  de
dégradation des maçonneries Observations :
-  Légères  fissures  au  niveau  des  voûtes  dont  certaine  ont  fait
l’objet de reprises, 
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France en date
du  25  octobre  2023  :
« L'architecte des bâtiments de France recommande fortement le r
ecours à des hommes de l'art
(architecte du patrimoine et/ou bureau d'étude spécialisé dans les 
structures du bâti ancien) pour  établir    les    préconisations   
concernant   cet   immeuble   à   conserver   dans   le   règlement  
du    Site  Patrimonial    Remarquable.    Les    préconisations   
techniques    devront    intégrer    la    protection    des
éléments de modénature, décors, gypseries, tomettes, escalier et f
erronneries anciennes qui font le
caractère du bâti ancien marseillais. », 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 19-21 rue de Rome - 13001 MARSEILLE
1ER, concerne les parcelles cadastrées suivantes : 
- section 803A, numéro 0266, pour une contenance cadastrale de
0 are et 81 centiares, 
- section 803A, numéro 0265, pour une contenance cadastrale de
1 are et 93 centiares. Il  appartient,  selon nos informations à ce
jour, en toute propriété au syndicat de copropriétaires dénommé
SYNDICAT  DES  COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  SIS  A
MARSEILLE 1ER (13001), 19-21 rue de Rome, personne morale
créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant
son siège à MARSEILLE (13001), 19-21 rue de Rome. Le syndicat
de copropriétaires est représenté par son syndic en exercice, le
cabinet  CG  IMMOBILIER  dont  le  siège  est  sis  25  rue  Paul
Langevin - 13290 AIX-EN- PROVENCE. Les parties communes de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus.  Les  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  19-21  rue  de
Rome -  13001  MARSEILLE  1ER,  identifiés  au  sein  du  présent
article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure, dans un délai
maximal de 18 mois à compter de la notification du présent arrêté,
de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation et mesures listés ci-dessus : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte, entreprise qualifiée, etc) afin de
réaliser un diagnostic de l’état de conservation de la totalité de la
structure  (y  compris  via  sondages  destructifs)  et  de  l’état  des
reprise  précédemment  réalisées  pour  pouvoir  établir  les

préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitive ou de démolition et assurer également le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
-  Faire  établir  toute  étude  complémentaire  (géotechnique,
ingénierie ou autre) préconisée par l’homme de l’art,
- Conforter ou remplacer les ouvrages structurels dégradés,
- Réparer tous les éléments impactés,
-  Identifier  l’origine  des  fissurations  constatées  et  engager  les
travaux de réparation nécessaires,
- Identifier l’origine des infiltrations d’eau constatées, la faire cesser
et réparer les ouvrages endommagés,
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs de
l’immeuble,  réparer  les  ouvrages  impactés  et  assurer  la  bonne
gestion des eaux pluviales,
- Faire vérifier l’état des installations électriques des communs de
l’immeuble et réparer les désordres constatés,
- Faire vérifier l’état de la toiture (combles, charpente, couverture,
étanchéité…) et engager les travaux de réparation nécessaires,
- Veiller à assurer le hors d’eau / hors d’air de l’immeuble,
- Assurer la ventilation des caves et réparer les ouvrages dégradés
par la corrosion, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la solidité et la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux humides, réseaux
secs, etc….). 

Article 2 L’immeuble sis 19-21 rue de Rome - 13001 MARSEILLE,
concerné par l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente n°
2023_01037_VDM, signé en date du 11 avril 2023, par l’arrêté n°
2023_02540_VDM,  signé  en  date  du  2  août  2023,  portant
modification sur l’arrêté n° 2023_01037_VDM du 11 avril 2023, et
par l’arrêté n° 2023_02753_VDM, signé en date du 30 août 2023,
portant modification de l’arrêté n° 2023_01037_VDM du 11 avril
2023, reste interdit à toute occupation et utilisation (à l’exception
des  commerces  de  l’immeuble  sis  19-  21  rue  de  Rome et  de
l’immeuble accessible depuis la rue Halle Delacroix) à compter de
la  notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la
mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. Les commerces
situés en rez-de-chaussée de l’immeuble sis 19-21 rue de Rome et
l’immeuble accessible depuis la rue Halles Delacroix sont autorisés
d’occupation et d’utilisation. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L’accès à l’immeuble interdit doit rester neutralisé par tous
les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Cet accès sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitive. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres

95/155



Recueil des actes administratifs N°706 du 15-12-2023

d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1,
ou ses ayants droit, de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le

Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 décembre 2023

2023_03910_VDM  -  SDI  15/0168  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 9 RUE DE VILLAGE - 13006 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril imminent n° 2018_03010_VDM signé en date
du  22  novembre  2018  interdisant,  pour  raison  de  sécurité,
l’utilisation  et  l’occupation  de  l’immeuble  sis  9  rue  de Village –
13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France émis en date du
12 juillet 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, adressé le 15
juin 2023 à l’exploitant de l’immeuble, faisant état des désordres
constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 23 mai 2023 et adressé à l’exploitant en date
du 15 juin 2023, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 9 rue de
Village – 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu le rapport de visite établi par les services municipaux en date
du 24 novembre 2023, 
Considérant l'immeuble sis 9 rue de Village – 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  823A,  numéro  0285,  quartier
Castellane, pour une contenance cadastrale de 93 centiares, 
Considérant  que  les  travaux  de  mise  en  sécurité  provisoire,
imposés par l’arrêté de péril imminent n° 2018_03010_VDM, du 22
novembre 2018, ont été dûment attestés en date du 27 mars 2019
par le cabinet NSL Architectes Ingénieurs, 
Considérant  que  ces  travaux  ne  permettent  pas  de  lever
l’interdiction  d’occupation  et  qu'il  convient  de  poursuivre  la
procédure de mise en sécurité conformément aux dispositions du
code de la construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 3 mai 2023,
les désordres constructifs suivants ont été constatés : Façade sud
(rue de Village) : 
-  Instabilité de l’allège de la fenêtre centrale du 1er étage avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Façade nord : 
-  Fissures  diagonales  de  linteaux  à  allèges,  symptome  d’un
mouvement structurel, avec risque de porter atteinte à la pérennité
de l’ouvrage et  à la  sécurité  des personnes,  Mur  mitoyen avec
l’immeuble sis 7 rue de Village : 
- Fissure biaise et flambement au niveau du pied de mur mitoyen
avec le n°7, mur conforté partiellement et présentant un risque de
rupture et de chute de matériaux sur les personnes, Planchers :
-  Dévers  important du plancher bas des 1er et  2e étages avec
risque de fragilisation et d’instabilité de ces derniers pouvant porter
atteinte à la sécurité des personnes,
-  Bombement  et  traces  de  dégât  des  eaux  en  sous-face  du
plancher bas du 3e étage, visible depuis la cage d’escalier, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant l’avis de l'Architecte des Bâtiments de France émis en
date du 12 juillet 2023 recommandant fortement le recours à des
hommes de l’art  (architecte  du patrimoine et/ou  bureau d’étude
spécialisé  dans  les  structures  bu  bâti  ancien)  pour  établir  les
préconisations techniques relatives aux travaux de réparations à
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effectuer  conformément  au  règlement  du  Site  Patrimonial
Remarquable et mentionnant la nécessité d’intégrer la protection
des éléments de modénature, décors, gypseries, tomettes, escalier
et  ferronneries  anciennes  qui  font  le  caractère  du  bâti  ancien
marseillais, 
Considérant  l’attestation  établie  le  24  novembre  2023  par  la
société  3F  SUD,  propriétaire  de  l’immeuble,  précisant  qu’aucun
bail  de  location  n’est  en  cours  sur  l’immeuble,  libre  de  toute
occupation, et que ses accès sont sécurisés, 
Considérant que, conformément au dernier alinéa de l’article L511-
11 du code de la construction et de l’habitation, aucun délai  ne
peut alors être imposé dès lors que l’immeuble est sécurisé et ne
constitue pas un danger pour la sécurité des tiers, 
Considérant le rapport de visite établi par les services municipaux
en  date  du  24  novembre  2023  constatant  la  persistance  des
désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble  sis  9 rue  de Village – 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  823A,  numéro  0285,  quartier
Castellane,  pour  une  contenance  cadastrale  de  93  centiares,
appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété à la
société 3F SUD, société  anonyme d’habitations à  loyer modéré
(SIREN n° 415 750 868), domiciliée 72 avenue de Toulon – CS
40089 - 13523 MARSEILLE cedex 06 ou à ses ayants droit. Le
propriétaire  de  l’immeuble  sis  9  rue  de  Village  –  13006
MARSEILLE  6EME identifié  au  sein  du  présent  article,  ou  ses
ayants droit, est mis en demeure de mettre fin durablement à tout
danger en réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-
dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
architecte, ingénieur, etc) afin de réaliser un diagnostic de l’état de
conservation de la totalité de la structure 
-  Mettre  en  œuvre  les  travaux  de  réparation  définitive  des
désordres listés dans le présent rapport ainsi que des désordres
relevés  par  l’homme  de  l’art  sus-cité,  en  se  conformant  aux
préconisations techniques de ce dernier, et notamment : 
- Faire vérifier l’état de la structure des planchers bas des 1er, 2e
et 3e étages et conforter, si nécessaire, les ouvrages dégradés,
- Faire contrôler en relation avec l’immeuble sis n°7 rue de Village
la solidité du mur mitoyen,
-  Réaliser  une  étude  géotechnique  afin  d’identifier  l’origine  des
mouvements  structurels  observés  sur  l’immeuble  et  mettre  en
œuvre les travaux préconisés,
-  Identifier  l’origine des fissures observées,  réparer  la  cause,  et
réparer les ouvrages endommagés, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la pérennité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(menuiseries, réseaux….). 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, Le propriétaire de l’immeuble sis 9 rue de Village – 13006
MARSEILLE  6EME,  ou  ses  ayants  droit,  doit  mettre  fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou
remise en location. 

Article 2 L’immeuble  sis  9 rue  de Village – 13006 MARSEILLE
6EME,  concerné  par  l’arrêté  de  péril  imminent  n°
2018_03010_VDM, du 22 novembre 2018,  reste interdit  à  toute
occupation et utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée du
présent arrêté de mise en sécurité. Le propriétaires doit s’assurer
du maintien de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)
des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides
pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci
puisse  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  il  devra
s'assurer  sous sa seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’immeuble interdit doit rester neutralisé par tous

les moyens jugés utiles par le propriétaire. Cet accès sera réservé
aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des
travaux de réparation définitive. 

Article 4 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article  6  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  9  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 décembre 2023

2023_03911_VDM - SDI 22/0186 - Arrêté de mise en sécurité -
10 rue Chateauredon - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
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délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_01523_VDM, signé en date du 6 mai 2022, interdisant pour
raison  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  des  caves,  des
balcons situés en façade arrière des appartements des 1er, 2ème
et 3ème étages ainsi que des appartements du deuxième étage
droit et du troisième étage de l’immeuble sis 10 rue Chateauredon
- 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 17
janvier 2023 au syndic SIGA Immobilier, faisant état des désordres
constructifs affectant l’immeuble sis 10 rue Chateauredon - 13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 14 décembre 2022 et notifié au syndic en
date  du  17  janvier  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 10 rue Chateauredon - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 2 février 2023, 
Considérant  l'immeuble  sis  10  rue  Chateauredon  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 148,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 77
centiares, 
Considérant que les visites des services municipaux en date des
23 et 24 mars 2022 et du 20 avril 2022 ont permis de constater la
réalisation effective des travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoire ont été
dûment attestés en date des 22 avril 2022 et du 16 octobre 2023
par le bureau d’études techniques ICS PROVENCE, domicilié 4
Les Lavandins – rue Louison Bobet - 13500 MARTIGUES, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réoccupation et
l’utilisation des caves et des balcons situés en façade arrière des
appartements des 1er, 2ème et 3ème étages, ni la réintégration
des appartements du deuxième étage droit et du troisième étage
de l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 17 mars,
23 mars, 24 mars, 20 avril, 24 novembre 2022 et du 23 août 2023,
les désordres constructifs suivants ont été constatés :  Balcons /
édicules des appartements des 1er, 2ème et 3ème étages, côté
cour : 
-  Corrosion  des  profilés  métalliques,  avec  profilés  de  rive
présentant un confortement ancien, associée à des affaissements,
visibles notamment  aux 2ème et 3ème étages, et  à des appuis
précaires des garde-corps, avec risque de chutes de matériaux sur
les personnes et de chutes de personnes, Caves : 
- Rupture partielle de la poutrelle métallique du voûtain, situé sous
la volée d’escalier isolée du hall d’entrée et à la jonction avec la
voûte d’arête d’un local (extrêmement encombré), au droit de son
encastrement sur un mur refend, associée à une lacune partielle
du  voûtain  de  brique,  avec  risque  de  déstructuration,
d’effondrement  partiel  localisé,  de  chutes  de  matériaux  sur  les
personnes et de chutes de personnes,
-  Bombement  anormal  de  la  sous-face  de  la  première  volée
d’escalier (1er quart tournant), visible depuis l’escalier menant à la
cave, avec risque de chutes de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 2 février 2023 mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soit réalisés et suivis par un architecte et
un bureau d'étude compétents dans la restauration du bâti ancien
patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du maître d'ouvrage
et  de  la  Ville  de  Marseille  pour  accompagner  les  travaux  de
réparations  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 10 rue Chateauredon - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  148,  quartier

Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 77 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  1ER  (13001),  10  rue
Chateauredon, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°
65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 10
rue Chateauredon. Le syndicat de copropriétaires est représenté
par son syndic en exercice, le cabinet SIGA IMMOBILIER dont le
siège  est  sis  7  rue  d’Italie  –  13006  MARSEILLE.  Les  parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 10
rue Chateauredon - 13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du
présent article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure, dans
un  délai  maximal  de  15  mois  à  compter  de  la  notification  du
présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en
réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte)  afin  de  réaliser  un  diagnostic
notamment sur les éléments suivants : 
- état de la zone dégradée (actuellement étayée) du plancher haut
des caves,
-  état  de la structure des balcons,  y  compris toiture (en plaque
ondulée) en statuant sur leur éventuelle surcharge (étant donnée
leur fermeture aux 2e étage et 3e étage),
- état de la sous-face de la première volée d’escalier, 
- Etablir les préconisations techniques nécessaires et procéder à la
mise  en  œuvre  des  travaux  de  réparation  définitive  (ou  de
démolition) suivants : 
-  Réparer  et/ou  le  cas  échéant,  conforter  le  plancher  haut  des
caves,
- Réparer et/ou le cas échéant, conforter les balcons / édicules /
toiture en façade arrière,
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales,
- Réparer ou conforter la sous-face de la première volée d’escalier,

-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  évetuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art. 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, et notamment
assurer une ventilation naturelle (et/ou mécanique si nécessaire)
efficace des caves, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Les  caves,  les  balcons  situés  en  façade  arrière  des
appartements  des  1er,  2ème  et  3ème  étages  ainsi  que  les
appartements du deuxième étage droit et du troisième étage de
l’immeuble sis  10 rue Chateauredon -  13001 MARSEILLE 1ER,
concerné  par  l’arrêté  urgent  de  mise  en  sécurité  n°
2022_01523_VDM,  du  6  mai  2022,  restent  interdits  à  toute
occupation et utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée du
présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer du maintien de la neutralisation des fluides (eau,  gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux- ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  caves,  aux  balcons  situés  en  façade
arrière  des  appartements  des  1er,  2ème et  3ème  étages  ainsi
qu’aux  appartements  du  deuxième  étage  droit  et  du  troisième
étage interdits doivent demeurer neutralisés par tous les moyens
que jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces accès seront  réservés
aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des
travaux de réparation définitive. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable toute ou partie de l’immeuble
sis 10 rue Chateauredon - 13001 MARSEILLE 1ER, tout ou partie
de  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation
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jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitive, suivant
le planning de travaux établi par l’homme de l’art missionné. Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  8  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 décembre 2023

2023_03912_VDM -  23/0607 -  ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
MISE EN SÉCURITÉ URGENTE - 10 RUE AUDEMAR TIBIDO -
13008 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_01666_VDM signé en date du 1er juin 2023, qui interdit pour
raison de sécurité l'occupation de l’immeuble sis 10 rue Audemar
Tibido - 13008 MARSEILLE 8ÈME, 
Vu  l’attestation  établie  le  8  novembre  2023,  par  l’entreprise
spécialisée AECO CONSTRUCTION (SIREN n° 494940620 - RCS
MARSEILLE) par Monsieur VERNET Dimitri, domicilié 77 rue des
Bons Enfants – 13006 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 10 novembre 2023, constatant la réalisation
des travaux de mise en sécurité d’urgence mettant fin durablement
au danger dans l’immeuble  sis  10  rue  Audemar Tibido  -  13008
MARSEILLE 8ÈME, 
Considérant  l’immeuble  sis  10  rue  Audemar  Tibido  -  13008
MARSEILLE  8ÈME,  parcelle  cadastrée  section  838N,  numéro
0048, quartier Montredon, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 28 centiares, 
Considérant que les propriétaires en indivision de l’immeuble sont :

-  Monsieur  GUIS  Damien,  né  le  12/01/1982  à  MARSEILLE,
domicilié  chez Madame MUNDER Florence, 27 boulevard de la
Corderie - 13007 MARSEILLE,
- Madame CALEFATO Marie Anna Antonia, née le 13/02/1982 à
MARSEILLE, domiciliée 181 voie communale du Président John F.
Kennedy – 13007 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  l’entreprise  AECO
CONSTRUCTION, que les  travaux de sécurisation ont  bien été
réalisés  dans  l’immeuble  sis  10  rue  Audemar  Tibido  -  13008
MARSEILLE 8ÈME et mettent fin au danger, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 10
novembre 2023 a permis de constater la réalisation effective des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article  1  Il  est  pris  acte  de  la  réalisation  des  travaux  de

99/155



Recueil des actes administratifs N°706 du 15-12-2023

sécurisation attestés le 8 novembre 2023 par l’entreprise AECO
CONSTRUCTION, dans l’immeuble sis 10 rue Audemar Tibido -
13008  MARSEILLE  8ÈME,  parcelle  cadastrée  section  838N,
numéro 0048, quartier Montredon, pour une contenance cadastrale
de 2 ares et 28 centiares, appartenant, selon nos informations à ce
jour, en indivision à :
-  Monsieur  GUIS  Damien,  né  le  12/01/1982  à  MARSEILLE,
domicilié  chez  Mme  MUNDER  Florence,  27  boulevard  de  la
Corderie - 13007 MARSEILLE,
- Madame CALEFATO Marie Anna Antonia, née le 13/02/1982 à
MARSEILLE, domiciliée 181 voie communale du Président John F.
Kennedy  –  13007  MARSEILLE,  ou  à  leurs  ayants  droit,  La
mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente n°
2023_01666_VDM, signé en date du 1er juin 2023, est prononcée.

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 10 rue Audemar
Tibido - 13008 MARSEILLE 8ÈME est de nouveau autorisé. Les
fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, la levée de
l’interdiction  d’habiter  et  d’occuper  les  lieux  est  également
prononcée. Il est rappelé néanmoins que la mise à disposition des
locaux d’habitation devra être précédée de la réalisation de travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires de l’immeuble tels que mentionné à l’nnarticle 1. Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 décembre 2023

2023_03913_VDM - SDI 19/0130 - Arrêté de mise en sécurité –
132-134 rue Loubon - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n° 2019_01720_VDM, du 4
juin  2019,  interdisant  pour  raison  de  sécurité  l’occupation  et
l’utilisation  des  immeubles  sis  132-134  rue  Loubon  –  13003
MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  courrier  n°  1A15906867008  d'information  préalable  à

l’engagement de la procédure de mise en sécurité prévu par les
articles  L511-10  et  suivants  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation,  notifié  le  21  juillet  2019  au  syndic  LES TOITS  DE
MARSEILLE,  faisant  état  des  désordres  constructifs  affectant
l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille, en date du 29 mai 2019, et notifié au syndic en date du
21 juillet 2019, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans les immeubles sis 132-
134 rue Loubon – 13003 MARSEILLE, 
Vu la décision n°61 en date du 30 mars 2023 portant exécution de
travaux  d’office,  adressée  à  l’administrateur  provisoire  de
l’immeuble, le cabinet AJ ASSOCIES, 
Considérant les immeubles sis 132 et 134 rue Loubon – 13003
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  811M,  numéro  0231,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 3 ares et
81 centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril grave et imminent n° 2019_01720_VDM, du 4 juin 2019, ont
entraîné l’évacuation des occupants des immeubles sis 132 et 134
rue Loubon – 13003 MARSEILLE, 
Considérant que, lors de la visite d’expertise du 17 avril 2019 et
des visites techniques en date du 28 mai 2019, du 7 mars 2023 et
du 18 septembre 2023, les désordres constructifs suivants ont été
constatés :  Immeuble n°132 rue Loubon :  Appartement  du 1 er
étage (côté rue) : 
- au-dessus d’une des fenêtres de la pièce à vivre, on constate sur
près de 1 m², l’effondrement partiel du plafond canisse-plâtre, en
sous-face  du  plancher,  laissant  apparaître  solives  et  autres
éléments  d’enfustage  en  bois  imprégnés  d’eau,  avec  ruine
ponctuelle  de  l’enfustage  et  de  la  structure  du  faux-plafond  et
risque de chute de matériaux sur les personnes, Appartement du 1
er étage (côté cour) : 
-  On  observe  dans  la  cuisine  une  imprégnation  d’humidité  des
murs maîtres et au plafond la présence de salpêtre sur les bois
structurels en sous-face du plancher du logement supérieur, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Sur le mur mitoyen, l’enduit s’est fissuré et est tombé en plusieurs
endroits,  présentant  un  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Appartement du 2 er étage (côté rue – en demi palier) :

- Manque d’étanchéité de la faïence du bac à douche, cassé en
plusieurs endroits, au droit de la zone effondrée sur le logement du
1er étage, avec risque de chute de matériaux dégradés sur les
personnes, Appartement du 2 er étage (côté cour à l’Est) : 
- Concentration de moisissures sous l’évier de la cuisine, et mur
mitoyen humide, avec risque de forte dégradation du mur,
- Souplesse de plancher dans la pièce d’eau avec risque de chute
de matériaux dégradés sur des personnes, Cave du n°132 : 
- Corrosion des poutrelles métalliques du plancher haut et risque
de  chute  de  matériaux  dégradés  sur  les  personnes,  Immeuble
n°134 rue Loubon : Cage d’escalier : 
- fissure et épaufrure instable sur une arrête du palier bas du 1er
niveau, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- décrochement des marches de la première volée d’escalier vis à
vis du mur de façade, et risque de chute des personnes,
- enfustage dégradé en sous-face de la première volée d’escalier,
avec risque de chute de matériaux dégradés sur les personnes,
-  enfoncement et  désolidarisation du nez de marche bois  de la
partie maçonnée, de la première volée d’escalier, avec risque de
chute des personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  Les  immeubles  sis  132  et  134  rue  Loubon  –  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811M,  numéro
0231, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 3
ares et 81 centiares, appartiennent, selon nos informations à ce
jour,  au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT DES
COPROPRIÉTAIRES DES IMMEUBLES SIS A MARSEILLE 3EME
(13003),  132-134  rue  Loubon,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  3EME,  132-134  rue  Loubon.  Le  syndicat  de
copropriétaires est représenté par Maîtres Nicolas DESHAYES ET

100/155



Recueil des actes administratifs N°706 du 15-12-2023

Franck  MICHEL,  gérants  de  la  SELARL AJ  ASSOCIES dont  le
siège  est  sis  376  avenue  du  Prado  -  13008  MARSEILLE,
administrateur  provisoire  des  immeubles  sis  132  et  134  rue
Loubon – 13003 MARSEILLE 3EME. Règlement de copropriété -
Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  08/08/1996,  DATE  DE  DÉPÔT  DE
L’ACTE : 19/09/1996 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 96P
n°5500  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  DURAND  Les  parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires des immeubles sis
132-134 rue Loubon – 13003 MARSEILLE 3EME identifiés au sein
du présent  article,  ou  leurs  ayants  droit,  sont  mis  en  demeure,
dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du
présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en
réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte, entreprise qualifiée, etc) afin de
réaliser un diagnostic de l’état de conservation de la totalité de la
structure  (y  compris  via  sondages  destructifs)  pour  établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitive (ou de démolition) et assurer le bon suivi des travaux sur
les deux immeubles, dont notamment : - réparer les planchers du
1er étage et le plancher haut de la cave, - reprendre les volées
dégradées dans les cages d’escaliers, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la solidité et la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires  et  électriques,  menuiseries,  réseaux
humides,  réseaux secs,  calfeutrements,  réfection  des joints  des
pièces humides….). 

Article  2  Les  immeubles  sis  132-134  rue  Loubon  –  13003
MARSEILLE  3EME,  concernés  par  l’arrêté  de  péril  grave  et
imminent n° 2019_01720_VDM, du 4 juin 2019, restent interdits à
toute occupation et utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée
du présent arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent
s’assurer du maintien de la neutralisation des fluides (eau,  gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux- ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès interdits aux immeubles 132-134 rue Loubon –
13003 MARSEILLE 3EME doivent rester neutralisés par tous les
moyens que jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès restent
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitive. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  des  immeubles  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55 40 79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau  d'étude  technique  spécialisé)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié, sous pli contre signature
ou par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, à
l’administrateur provisoire des immeubles tel que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
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l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 décembre 2023

2023_03914_VDM  -  SDI  03/0026  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  13  AVENUE  CAMILLE  PELLETAN  -  13002
MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril non imminent n° 10/554/DPSP signé en date du
29 septembre 2010, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 11
août 2023 au propriétaire, faisant état des désordres constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 27 juin 2023 et notifié au propriétaire en date
du  11  août  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 13 avenue Camille Pelletan - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu le rapport de visite établi le 28 novembre 2023 par les services
municipaux, 
Considérant  l'immeuble sis  13 avenue Camille  Pelletan -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro
0101,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale de 2 ares et 81 centiares, 
Considérant  l’attestation  établie  le  28  novembre  2023  par  le
propriétaire  de  l’immeuble,  précisant  qu’il  n’y  a  aucun  bail
d’habitation en cours dans l’immeuble mais que le commerce situé
en  rez-de-  chaussée  est  en  activité  et  soumis  à  un  bail
commercial, 
Considérant que,  lors de la visite technique en date du 6 mars
2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Planchers : 
- Dégradation de l’ensemble des planchers, étayés provisoirement
de manière non conforme, avec risque d’effondrements partiels et
de chute de matériaux sur les personnes,
- Enfustage du plancher haut du 1er étage fortement dégradé avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Cage d’escalier : 
-  Défaut de planéité des marches et paliers,  et  affaissement de
volées  et  de  paliers,  étayés  provisoirement  de  manière  non
conforme,  avec  risque  de  fragilisation  et  d’instabilité  de  ces
derniers pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes,
-  Limons  et  enfustages  dégradés  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Le garde-corps de la cage d’escalier  présente localement une
instabilité, avec risque de chute des personnes, 
Considérant le rapport de visite établi le 28 novembre 2023 par les
services  de  la  Ville  de  Marseille  constatant  la  persistance  des
désordres constructifs affectant l’immeuble ainsi que les désordres
complémentaires suivants : 
-  Dégradation importante des murs d’échiffre,  principalement  au
niveau de l’étage supérieur, avec risque d’instabilité structurelle et
de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  13  avenue  Camille  Pelletan  -  13002

MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro
0101,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale  de  2  ares  et  81  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour à la société S.M.A.V (SIREN n° 408 757
672) ou à ses ayants droit, domiciliée 26 rue Pasteur – 13170 LES
PENNES-MIRABEAU et  représentée par son dirigeant Monsieur
Martial  SLIMANI.  Le  propriétaire  de  l’immeuble  sis  13  avenue
Camille Pelletan - 13002 MARSEILLE 2EME identifié au sein du
présent article, ou ses ayants-droit, est mis en demeure, dans un
délai maximal de 18 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les
travaux de réparation et mesures listés ci-dessus : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  (architecte,  bureau  d’études
techniques ou ingénieur) afin de réaliser un diagnostic sur l’état de
conservation de la totalité de la structure de l’immeuble, 
-  Mettre  en  œuvre  les  travaux  de  réparation  définitive  des
désordres listés dans le présent rapport ainsi que des désordres
relevés  par  l’homme  de  l’art  sus-cité,  en  se  conformant  aux
préconisations techniques de ce dernier, et notamment : 
- Faire vérifier l’état de la structure de l’ensemble des planchers,
de  la  charpente,  et  effectuer  un  confortement  des  ouvrages
dégradés si nécessaire,
- Effectuer un contrôle de l’état des enfustages et leurs ancrages et
des limons  de la  cage d’escaliers  et  réaliser,  si  nécessaire,  un
confortement des volées d’escalier,
- Réparer le scellement défectueux du garde corps dans la cage
d’escalier,
- Conforter les ouvrages dégradés au niveau des murs d’échiffre, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la pérennité des ouvrages, et
notamment : assurer la mise hors d’eau du bâtiment et la parfaite
étanchéité de la terrasse du premier étage, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). Le propriétaire
de l’immeuble sis 13 avenue Camille Pelletan - 13002 MARSEILLE
2EME, ou ses ayant-droit, doit mettre fin durablement au danger
en réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus avant toute
nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en location. 

Article 2 L’arrêté de péril non imminent n° 10/554/DPSP, signé en
date du 29 septembre 2010, est abrogé. 

Article  3  L’immeuble  sis  13  avenue  Camille  Pelletan  -  13002
MARSEILLE 2EME, à l’exception du local commercial au rez-de-
chaussée,  est  interdit  à  toute occupation et utilisation jusqu’à la
notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité.
Le propriétaires doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau,
gaz,  électricité)  des  locaux interdits  d’occupation  et  d’utilisation.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin
que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il
devra  s'assurer  sous  sa  seule  responsabilité  que  la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  4  Les  accès  aux  appartements  interdits  doivent  être
neutralisés par  tous les  moyens jugés utiles  par le  propriétaire.
Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitive. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  6  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 7 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
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non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 décembre 2023

2023_03915_VDM - SDI 51/0395 - Arrêté de mise en securité -
172 chemin des Prud'hommes - 13010 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en

charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 13
juillet  2023  au  propriétaire  de  l’immeuble,  faisant  état  des
désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  172  chemin  des
Prud’hommes - 13010 MARSEILLE 10EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 6 juin 2023 et notifié au propriétaire en date
du  13  juillet  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 172 chemin des Prud’hommes - 13010 MARSEILLE 10EME, 
Considérant l'immeuble sis 172 chemin des Prud’hommes - 13010
MARSEILLE  10EME,  parcelle  cadastrée  section  858S,  numéro
0070, quartier Saint-Loup, pour une contenance cadastrale de 27
ares et 85 centiares, 
Considérant  que sur la  même parcelle  cadastrée  section  858S,
numéro 0070, 3 corps de bâtiments distincts sont présents (A, B,
C)  et  dont  seul  le  bâtiment  A  (cf.  annexe  2)  fait  l’objet  des
prescriptions et mise en demeure afin de mettre fin durablement à
tout danger en réalisant les travaux de réparation définitive, 
Considérant  que,  lors  de la visite  technique en date du 12 mai
2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés,
Façades - Bâtiment A : 
- Fissurations verticales en allèges et linteaux avec risque de chute
de matériaux sur les personnes et sur la voie publique,
-  Fissuration  horizontale  du  poteau  situé  en  rez-de-chaussée
(façade sud) avec risque d’instabilité de l’ouvrage et de chute de
matériaux sur les personnes,
- Fissurations verticales et perte d’adhérence du revêtement mural
du mur pignon (façade Est) avec risque de chute de matériaux sur
les personnes,
-  Balcon :  support  métallique dégradé avec risque de chute de
personnes,
-  Déformation  de  la  gouttière  (façade  sud)  avec  risque  de
dégradations de la toiture, de la panne sablière, des maçonneries
du  mur  de  façade  et  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Parties extérieures :
- Fissuration verticale à la jonction du mur de clôture et du mur de
façade, avec risque d’instabilité du mur de clôture et de chute de
matériaux sur les personnes,
- Fissurations verticales du muret donnant sur le jardin avec risque
d’instabilité  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Hall
d’entrée - Bâtiment A : 
- Effondrement de la 5e marche de la 1er volée d’escalier, marches
et contremarches dégradés avec risque de chute des personnes,
- Présence de fissurations verticales dans les cloisons de la cage
d’escaliers,  décollement  de  l’enduit,  fissuration  horizontale  au
niveau de la porte d’entrée de l’appartement du 2eme étage, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Fissurations  sous-volée  d’escalier,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Rez-de-chaussée - Logement droit -
Bâtiment A : 
- Présence d’infiltration d’eau au plafond des chambres côté sud
avec risque de fragilisation de la structure et de chute de matériaux
sur les personnes,
- Faux plafond en plaques de plâtre partiellement déposé, l’isolant
en plenum semble imbibé d’eau, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 172 chemin des Prud’hommes -  13010
MARSEILLE  10EME,  parcelle  cadastrée  section  858S,  numéro
0070, quartier Saint-Loup, pour une contenance cadastrale de 27
are et 85 centiares appartient, selon nos informations à ce jour, en
toute  propriété,  à  Monsieur  Yves COHEN domicilié  172 chemin
des Prud’hommes - 13010 MARSEILLE 10EME ou à ses ayants
droit.  Le propriétaire de l’immeuble (bâtiment A) sis 172 chemin
des Prud’hommes - 13010 MARSEILLE 10EME, identifié au sein
du présent article, ou ses ayants droit, est mis en demeure, dans
un  délai  maximal  de  10  mois  à  compter  de  la  notification  du
présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en
réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-dessous,
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sur le bâtiment A : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte, entreprise qualifiée, etc) afin de
réaliser un diagnostic de l’état de conservation de la totalité de la
structure  (y  compris  via  sondages  destructifs)  afin  d’établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitive (ou de démolition) et assurer le bon suivi des travaux,
dont notamment : 
- Identifier l’origine des fissurations constatées dans le bâtiment A
ainsi  que  sur  les  murs  de  clôture,  et  engager  les  travaux  de
réparation nécessaires, 
- Faire vérifier l’état de la toiture (combles, charpente, couverture,
étanchéité…) et engager les travaux de réparation nécessaires, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable le bâtiment A de l’immeuble sis
172  chemin  des  Prud’hommes  –  13010  MARSEILLE  10EME,
celui-ci devra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitive,  suivant  le
planning des travaux établi  par  l’homme de l’art  missionné. Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font

apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble, tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent  arrêté.  Celui-ci  devra le communiquer aux ayants droits
éventuels ainsi qu’aux occupants de l’immeuble. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 décembre 2023

2023_03917_VDM - SDI 22/0968 - Arrêté de mise en sécurité -
17 rue Bel Air - 13006 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'avis  de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 2
février 2022, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
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suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 23
janvier  2023  au  propriétaire  de  l’immeuble,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 6 décembre 2022 et notifié au propriétaire en
date  du  23  janvier  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 17 rue Bel Air - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant  l'immeuble sis  17 rue Bel  Air  -  13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  827B,  numéro  0083,  quartier
Préfecture, pour une contenance cadastrale de 91 centiares, 
Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en  date  du  5
décembre 2022 et du 21 juillet  2023,  les  désordres constructifs
suivants ont été constatés : 
- Dans le tunnel sous le bâtiment, en limite avec le temple situé 15
rue  Bel  Air,  le  mur  qui  tient  le  sol  de  la  maison  présente  un
flambement,  des  pierres  instables  et  non  liées  et  la  présence
d’eau, avec risque de désolidarisation et de chute de matériaux,
- Deux IPN dans le tunnel qui soutiennent le sol de la maison sont
fortement  corrodés et  n’assurent  plus leur  fonction,  avec risque
d’effondrement et de chute de personnes,
- Présence d’une large fissure sur toute la hauteur, à l’encoignure
de la façade sur cour avec le mur en limite avec le temple au 15
rue  Bel  Air,  reprises  au  ciment  à  plusieurs  endroits,  perte
d’adhérence de l’enduit  et  risque de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 2 février 2022, mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soit réalisés et suivis par un architecte et
un bureau d'étude compétents dans la restauration du bâti ancien
patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du maître d'ouvrage
et  de  la  Ville  de  Marseille  pour  accompagner  les  travaux  de
réparation  à  effectuer,  conformément  au  règlement  du  Site
patrimonial remarquable, 
Considérant  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 17 rue Bel Air - 13006 MARSEILLE 6EME,
parcelle  cadastrée  section  827B,  numéro  0083,  quartier
Préfecture,  pour  une  contenance  cadastrale  de  91  centiares,
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
Madame  Ghislaine  HAYAT,  domiciliée  17  rue  Bel  Air  -  13006
MARSEILLE ou à ses ayants droit, suivant acte reçu par Maître
Jean-Jacques  MARTIN,  notaire  à  Marseille,  en  date  du
12/11/1986, et dont copie authentique a été publiée au service de
la publicité foncière de Marseille le 26/11/1986 sous la référence
d’enliassement Volume 86P n°5680. Le propriétaire de l’immeuble
sis 17 rue Bel Air - 13006 MARSEILLE 6EME, identifié au sein du
présent article, ou ses ayants droit, sont mis en demeure, dans un
délai maximal de 10 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les
travaux de réparation et mesures listés ci-dessous : 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  sur  les
désordres constatés, afin d’aboutir aux préconisations techniques
pour la mise en œuvre de travaux de réparation définitive, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Réaliser un sondage des réseaux enterrés et vérifier la bonne
gestion des eaux pluviales, 
- Faire vérifier l’état de la toiture notamment à la jonction avec le
temple, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 17 rue Bel Air -
13006  MARSEILLE  6EME,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitive.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou

de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article 5 Le périmètre de sécurité sera installé par le propriétaire
interdisant l'occupation de l’angle de la cour entre la façade et le
mur du temple sur un carré de 2 mètres et devra être conservé
jusqu'à la réalisation des travaux mettant fin à tout danger. 

Article  6  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 7 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci  le transmettra aux ayants droit éventuels
ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 
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Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 décembre 2023

2023_03918_VDM - SDI 23/0162 - Arrêté de mise en sécurité -
14 montée des Accoules - 13002 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 21
mars 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 20
mars  2023  au  propriétaire  de  l’immeuble,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 14 février 2023 et notifié au proprietaire en
date  du  20  mars  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 14 montée des Accoules - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  14  montée  des  Accoules  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro
0240, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 54 centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 2 février et
du 15 novembre 2023, les désordres constructifs suivants ont été
constatés :  Bâtiment sur rue, 14 montée des Accoules,  parcelle
0240 : 
-  Accès  sur  rue  par  des  marches  en  pierre  cassées  et
désolidarisées avec risque de chute et de blessure de personnes,
- La rampe en OSB dans la servitude de passage au 12 montée
des Accoules qui permet l’accès à la cour du 6 rue des Moulins est
dégradée et exposée aux intempéries, avec risque d’effondrement
et de blessure de personnes,
- Fissuration des murs et perte d’adhérence de l’enduit en façade,
dans la cour et dans le passage en servitude, avec risque de chute
de matériaux sur les personnes, Bâtiment sur cour - Zone occupée
par le 1, montée des Accoules située dans les niveaux inférieurs
de la parcelle 0179 : 
-  Corrosion  des  profilés  métalliques  sous  l’enduit  de  la  façade,
fissuration et perte d’adhérence des enduits avec risque de chute
de matériaux sur les personnes,
-  Les  linteaux  des  baies  sur  cour  sont  fissurés  et  les  aciers

corrodés,  notamment  au  1er  étage  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Corrosion des profilés métalliques soutenant les planchers coté
falaise, notamment au rez-de-chaussée, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 21 mars 2023 mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soit réalisés et suivis par un architecte et
un bureau d'étude compétents dans la restauration du bâti ancien
patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du maître d'ouvrage
et  de  la  Ville  de  Marseille  pour  accompagner  les  travaux  de
réparation  à  effectuer,  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  14  montée  des  Accoules  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro
0240, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 2
ares 54 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, en
toute propriété, à la société 13 HABITAT, domiciliée 80 rue Albe -
13004 MARSEILLE,  ou  à  ses ayants  droit,  suivant  actes reçus
par : 
- Maître ROUSSET-ROUVIERE, notaire à Marseille, en date du 4
et du 6 janvier 1989, et dont copie authentique a été publiée au
service de la publicité foncière de MARSEILLE le 01/02/1989 sous
la référence d’enliassement Volume vol 89 P n°576,
- Maître DUPIN notaire à Marseille, en date du 17/02/1966, et dont
copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière
de MARSEILLE le  11/03/1966 sous la référence d’enliassement
Volume 4577 n°11. Le propriétaire de l’immeuble sis 14 montée
des  Accoules  -  13002  MARSEILLE  2EME,  identifié  au  sein  du
présent article, ou ses ayants droit, est mis en demeure, dans un
délai maximal de 8 mois à compter de la notification du présent
arrêté, de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les
travaux de réparation et mesures listés ci-dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte)  afin  d’établir  un  diagnostic
technique  des  désordres  constatés,  portant  notamment  sur  les
maçonneries  et  les  aciers  dégradés,  et  de  définir  les
préconisations techniques nécessaires à la  mise en œuvre  des
travaux de réparation définitive (ou de démolition) des désordres
constatés, notamment : 
-  établir  un  diagnostic  des réseaux humides  de l’ensemble  des
parcelles 0240 et  0179 et  assurer  la  gestion correcte des eaux
pluviales en effectuant les travaux nécessaires, 
-  purger  et  reprendre  les  façades  du  14  montée  des  Accoules
suivant  les  préconisations  de  l’homme  de  l’art  (maçonneries,
enduits, éléments en béton armé, éléments métalliques, bois etc),
et en assurer le hors d’eau et hors d’air, 
- vérifier la solidité des murs et sols dans la cour et le passage au
12 montée des Accoules et effectuer les réparations nécessaires
afin de retirer les ouvrages temporaires, 
- déposer tout élément hors service ou dangereux et débarrasser
les encombrants, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient  inefficaces  afin  d’assurer  la  pérennité  des ouvrages,
ainsi que la réparation des désordres relevés ultérieurement lors
du diagnostic établi par l’homme de l’art. 

Article 2 La cour, les niveaux inférieurs du bâtiment sur cour de la
parcelle 0179 ainsi que le passage en servitude au 12 montée des
Accoules,  de  l’immeuble  sis  14  montée  des  Accoules  -  13002
MARSEILLE 2EME sont interdits à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la notification
de  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Le
propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux- ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il
devra  s'assurer  sous  sa  seule  responsabilité  que  la  colonne
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montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux locaux et espaces interdits doivent être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le propriétaire.  Ces accès seront  réservés aux seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitive. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 14 montée des
Accoules - 13002 MARSEILLE 2EME, celui-ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitive.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci  le transmettra aux ayants droit éventuels
ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur

la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 décembre 2023

2023_03923_VDM - SDI 23/0111 Arrêté de mise en sécurité –
Procédure  urgente  –  89  boulevard  Charles  Livon  -  13007
MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 8 décembre 2023, concluant à l’existence
d’un  danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  89  boulevard  Charles
Livon -  13007 MARSEILLE 7EME, entraînant  un risque pour  le
public, 
Considérant  l'immeuble sis  89 boulevard Charles Livon -  13007
MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  832B,  numéro
0019, quartier Le Pharo, pour une contenance cadastrale de 1 are
et 68 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  cabinet  DEVICTOR,
domicilié 54 rue Grignan - 13001 MARSEILLE, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Fragilisation du plancher haut du logement du rez de jardin suite
à incendie avec risque d’effondrement et de chute des personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconise les
mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du
public : Dès la notification :
- Interdiction d’occupation et d’utilisation du logement du rez-de-
jardin et du local commercial au rez-de-chaussée,
-  Coupure  des  fluides  du  logement  et  du  local  commercial
concernés, Sous un délai maximal de 15 jours :
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- Vérification du plancher impacté, purge des éléments instables et
mise en sécurité si nécessaire, suivant les préconisations et sous
le contrôle d’un homme de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  89  boulevard  Charles  Livon  -  13007
MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  832B,  numéro
0019, quartier Le Pharo, pour une contenance cadastrale de 1 are
et 68 centiares, appartient,  selon nos informations à ce jour,  au
syndicat des copropriétaires représenté par le cabinet DEVICTOR,
syndic,  domiciliée  54  rue  Grignan  -  13001  MARSEILLE.  Le
syndicat des copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous :
Dès la notification du présent arrêté :
- Interdiction d’occupation et d’utilisation du logement du rez-de-
jardin et du local commercial au rez-de-chaussée,
-  Coupure  des  fluides  du  logement  et  du  local  commercial
concernés, Dans un délai maximal de 15 jours à compter de la
notification :
- Vérification du plancher impacté, purge des éléments instables et
mise en sécurité si nécessaire, suivant les préconisations et sous
le contrôle d’un homme de l’art, 

Article 2 L’appartement du rez-de-jardin et le local commercial au
rez-de-chaussée de l’immeuble sis 89 boulevard Charles Livon -
13007  MARSEILLE  7EME  sont  interdits  à  toute  occupation  et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la  neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 89 boulevard Charles Livon - 13007 MARSEILLE 7EME, tout
ou  partie  de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  tout  occupation  et
utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitive
suivant le planning prévisionnel de travaux établi par l’homme de
l’art missionné. 

Article 4 Les accès à l’appartement  du rez-de-jardin et  du local
commercial  au  rez-de-chaussée  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 5 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1, ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie par l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur, bureau
d’études techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite
mise  en  œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune.  Les
copropriétaires sont tenus d’en informer les services pour constat.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les copropriétaires, ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation

desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais des copropriétaires défaillants. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout danger A
défaut  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 8 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  9  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 10 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les  conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  code  de  la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants du
code de la construction et de l’habitation est effective, notamment
la suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant que
la  mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit ainsi éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
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préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 11 décembre 2023

2023_03936_VDM - SDI 23/0954 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 12 rue du Pontet - 13007 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille,  en date du 8 décembre 2023, concluant  à l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 12 rue du Pontet - 13007
MARSEILLE 7EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 12 rue du Pontet - 13007 MARSEILLE
7EME, parcelle cadastrée section 833D, numéro 0012, quartier Le
Roucas Blanc,  pour  une contenance cadastrale de 1 are et  21
centiares, 
Considérant que le mandataire judiciaire de la propriétaire est pris
en la personne de l’association SHM, domiciliée 12 rue de Lorraine
- 13417 MARSEILLE cedex 08, 
Considérant  que  l'immeuble  sis  12  rue  du  Pontet  -  13007
MARSEILLE 7EME est une maison vacante, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Balcon  du  rez-de-
chaussée côté jardin : 
- Dégradation importante de la structure du balcon : corrosion des
poutrelles métalliques, chute de maçonnerie des parois latérales,
voûtains  endommagés,  et  fissurations  de  la  dalle  béton,  avec
risque de chute de maçonnerie sur les personnes occupants les
parcelles  mitoyennes,
Nota : la structure du balcon est ancrée au droit du linteau de la fe
nêtre ouest du niveau  rez-de-
jardin en façade arrière de la maison. Ce linteau présente un défau
t de conception car sa longueur est insuffisante. 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès notification de l’arrêté : 
-  Maintien  de  l’interdiction  d’accès  à  la  maison  et  interdiction
d’occupation et d’utilisation, Sous un délai maximal de 15 jours : 
- Purge par un homme de l’art des éléments instables du balcon du
rez-de-chaussée  côté  jardin,  en  prenant  toutes  les  précautions
nécessaires pour garantir la stabilité du linteau de la fenêtre ouest
du rez-de-jardin, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 12 rue du Pontet -  13007 MARSEILLE
7EME, parcelle cadastrée section 833D, numéro 0012, quartier Le
Roucas Blanc,  pour  une contenance cadastrale de 1 are et  21
centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  en  toute
propriété  à  Madame  PY  Marie-Claude  Madeleine  Paule,  née
COSTE,  représentée  par  le  mandataire  judiciaire  pris  en  la
personne de l’association SHM, domiciliée 12 rue de Lorraine -
13417  MARSEILLE  cedex  08,  ou  à  ses  ayants  droit.  Le
représentant  de  la  propriétaire  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous,  à  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  :  Dès
notification de l’arrêté : 
-  Maintien  de  l’interdiction  d’accès  à  la  maison  et  interdiction
d’occupation et d’utilisation, Sous un délai maximal de 15 jours : 

- Purge par un homme de l’art des éléments instables du balcon du
rez-de- chaussée côté  jardin,  en  prenant  toutes les  précautions
nécessaires pour garantir la stabilité du linteau de la fenêtre ouest
du rez-de-jardin. 

Article 2 L’immeuble sis 12 rue du Pontet -  13007 MARSEILLE
7EME est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Le représentant du propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du représentant du propriétaire afin que
celui-ci puisse réaliser les travaux demandés. Néanmoins,il devra
s'assurer  sous sa seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le  représentant  du  propriétaire.  Ces  accès  seront  réservés  aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. 

Article 4 Si le représentant du propriétaire mentionné à l’nnarticle
1,  ou  ses  ayants  droit,  à  son  initiative,  réalise  des  travaux
permettant de mettre fin à l’imminence du danger, une attestation
devra  être  établie  par  l’homme  de  l'art  désigné  (architecte,
ingénieur,  bureau  d’études  techniques  spécialisé,  etc.)  se
prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par  la  commune.  Le  représentant  du  propriétaire  est  tenu  d’en
informer les services pour constat. Le Maire prendra alors acte de
la  réalisation  des  travaux  prescrits  par  l’nnarticle  1  du  présent
arrêté. La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des
travaux mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un
rapport  établi  par  un homme de l’art,  qui devra attester  de leur
parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures n’ont pas mis fin
durablement au danger,  le Maire poursuit la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  représentant  du  propriétaire,  ou  ses
ayants droit, de respecter les injonctions du présent arrêté dans les
délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la
réalisation  desdits  travaux,  aux  frais  du  propriétaire,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-16 du code de la construction et
de l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
dysfonctionnements, la commune se réserve le droit d’engager les
travaux nécessaires pour y remédier, aux frais du propriétaire. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
représentant du propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Article 11 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03945_VDM  -  SDI  22/0393  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE - immeuble sur rue - 10
RUE FORTUNE JOURDAN - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 7 et  du 8 décembre 2023 concluant  à
l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sur rue sis 10 rue
Fortuné Jourdan - 13003 MARSEILLE 3EME entraînant un risque
pour le public, 
Considérant que l’adresse postale sise 10 rue Fortuné Jourdan -
13003 MARSEILLE 3EME, est composée d’un immeuble sur rue
(parcelle numéro 297), et d’une cour avec hangar (parcelle 298), 
Considérant l'immeuble sur rue sis 10 rue Fortuné Jourdan - 13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811M, numéro 297,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1 are et
26 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  la  société  LISA
IMMOBILIER,  domiciliée  40  avenue  de  Hambourg  -  13008
MARSEILLE, 
Considérant le diagnostic structure établi  par le bureau d'études
structure AXIOLIS, domicilié 371 avenue de la Rasclave - 13821
LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, en date du 8 novembre 2023, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  de  l’immeuble  sur  rue
(parcelle 297) qui présentent un risque immédiat pour la sécurité
des personnes : Plancher du deuxième étage sur rue :
- Souplesses et affaissements multiples et localisés d’une partie de
la structure du plancher bas, avec risque imminent de rupture des
enfustages bois et de chute des personnes,
- Absence ponctuelle d’enfustages bois et de revêtements de sol
dans  la  salle  de  bain,  avec  risque  imminent  de  chute  des
personnes, Plancher du troisième étage sur cour :
- Souplesses et affaissements multiples et localisés d’une partie de
la structure du plancher bas, avec risque imminent de rupture des
enfustages bois, et de chute des personnes,
- Absence ponctuelle d’enfustages bois et de revêtements de sol,
avec risque imminent de chute des personnes, 
Considérant que le rapport susvisé relatif à cet immeuble sur rue
(parcelle 297) préconise les mesures suivantes afin d'assurer la
sécurité des occupants et du public : Dès notification de l’arrêté :
-  Évacuation  et  hébergement  temporaire  des  logements  du
deuxième étage côté rue et du troisième étage côté cour,
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des logements concernés,
-  Coupure des fluides des logements concernés,  Sous un délai
maximal  de 15 jours :  Faire appel  à un homme de l’art  qualifié
(architecte, ingénieur ou bureau d’études) pour réaliser selon ses
préconisations et sous son contrôle, les mesures suivantes : 
- Purge des éléments instables et désolidarisés des planchers bas
du deuxième étage sur rue et du troisième étage sur cour,
- Vérification de la stabilité des planchers bas du deuxième étage

sur  rue  et  du  troisième étage sur  cour,  par  sondages ou autre
moyen, et mise en sécurité si nécessaire, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sur rue sis 10 rue Fortuné Jourdan - 13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811M, numéro 297,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1 are et
26  centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  la  société  LISA
IMMOBILIER,  domicilié  40  avenue  de  Hambourg  -  13008
MARSEILLE 8EME. Le syndicat des copropriétaires doit prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires d'urgence ci-dessous sur l’immeuble sur rue (parcelle
297) : Dès notification de l’arrêté :
-  Évacuation  et  hébergement  temporaire  des  logements  du
deuxième étage côté rue et du troisième étage côté cour,
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des logements concernés,
-  Coupure des fluides des logements  concernés.  Dans un délai
maximal de 15 jours à compter de la notification : Faire appel à un
homme de l’art qualifié (architecte, ingénieur ou bureau d’études)
pour réaliser  selon ses préconisations et sous son contrôle,  les
mesures suivantes : 
- Purge des éléments instables et désolidarisés des planchers bas
du deuxième étage sur rue et du troisième étage sur cour,
- Vérification de la stabilité des planchers bas du deuxième étage
sur  rue  et  du  troisième étage sur  cour,  par  sondages ou autre
moyen, et mise en sécurité si nécessaire. 

Article  2  Les  appartements  du  deuxième étage  côté  rue  et  du
troisième étage côté cour de l’immeuble sur rue sis 10 rue Fortuné
Jourdan  -  13003  MARSEILLE  3EME  sont  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté.  Les copropriétaires doivent  s’assurer  de la  neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 L’accès aux appartements du deuxième étage côté rue et
du troisième étage côté cour interdits doivent être immédiatement
neutralisé  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1, ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre  fin  à  l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être
établie par l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur, bureau
d’études techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite
mise  en  œuvre  des  actions  prescrites  par  la  commune.  Les
copropriétaires sont tenus d’en informer les services pour constat.
Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits
par  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
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contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais des copropriétaires défaillants. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  des  appartements  du  deuxième étage
côté rue et du troisième étage côté cour doivent être évacués dès
la  notification  du présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la Ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  propriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque – 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr  ),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect
des  obligations  découlant  du  présent  arrêté  est  passible  des
sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par les
articles  L521-4  et  L111-6-1  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement  du  lieu  de  situation  de  l'immeuble.
mailto:hebergement@marseille.fr 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de

l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 12 décembre 2023

2023_03951_VDM - SDI 04/239 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
MISE EN SECURITE URGENTE -  1  IMPASSE SAINT-JEAN-
BAPTISTE - 13003 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01383_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l’habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2021_01437_VDM,  signé  en date  du 1er  juin  2021,  qui  interdit
pour raison de sécurité l'occupation des appartements des 1er et
2e  étages  de  l’immeuble  sis  1  impasse  Saint-Jean-Baptiste  -
13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu l’attestation établie le 24 octobre 2023 par Monsieur Stéphane
MARTINEZ du bureau d’études LBM REALISATIONS, domicilié 1
rue Saint-Jean-du-Désert – 13012 MARSEILLE, 
Vu les attestations de vente des lots de l’immeuble au profit de la
SCI ES VEDRA en date des 1er mars 2020, 1er mars 2022 et 23
décembre 2022, 
Vu les constats des services municipaux du 20 octobre et du 6
décembre 2023 constatant la réalisation effective des travaux, 
Considérant l’immeuble sis 1 impasse Saint-Jean-Baptiste - 13003
MARSEILLE  3EME,  initialement  en  copropriété  et  sans
représentant du syndicat des copropriétaires connu, 
Considérant la vente en date des 1er mars 2020, 1er mars 2022 et
23 décembre 2022, de l’ensemble des lots de l’immeuble au profit
de la SCI ES VEDRA représentée par Messieurs Yves et Florent
GUILLAUME,  et  domiciliée  37  rue  du  docteur  Escat  –  13006
MARSEILLE, à présent propriétaire unique de l’immeuble, 
Considérant le propriétaire de l’immeuble pris en la personne de la
SCI  ES  VEDRA,  représentée  par  Messieurs  Yves  et  Florent
GUILLAUME,  domiciliée  au  37  rue  du  docteur  Escat  –  13006
MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Stéphane
MARTINEZ  du  bureau  d’études  LBM  REALISATIONS,  que  les
travaux  de  réparation  définitive  ont  bien  été  réalisés  et
notamment : 
- confortement et réfection partielle du plancher haut du RDC,
- réfection de la volée d’escalier allant du R+1 au R+2,
- dépose des volets bois persiennés,
-  confortement  au  droit  du  passage  sous  la  volée  d’escalier
conduisant au R+2,
- réfection de la volée d’escalier du rez de chaussée au R+1,
- remplacement d’une poutre de charpente, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 20
octobre et du 6 décembre 2023 a permis de constater la réalisation
effective des travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  24  octobre  2023  par  Monsieur  Stéphane
MARTINEZ du bureau d’études LBM REALISATIONS, domicilié 1
rue  Saint-Jean-du-Désert  –  13012  MARSEILLE,  (SIRET  n°
81527899900025),  dans  l’immeuble  sis  1  impasse  Saint-Jean-
Baptiste
-  13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813K,
numéro  081,  quartier  Saint-Mauront,  pour  une  contenance
cadastrale  de  3  ares  et  0  centiare  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour,  en toute propriété à la  SCI  ES VEDRA,
représentée  par  Messieurs  Yves  et  Florent  GUILLAUME,  et
domiciliée 37 rue du docteur Escat – 13006 MARSEILLE ou à ses
ayants  droit,  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente n° 2021_01437_VDM, signé en date du 1er juin
2021, est prononcée. 
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Article  2  L’accès  aux  appartements  des  1er  et  2e  étages  de
l’immeuble  sis  1  impasse  Saint-  Jean-Baptiste  -  13003
MARSEILLE  est  de  nouveau  autorisé.  Les  fluides  de  ces
appartements autorisés peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 décembre 2023

2023_03953_VDM - SDI 23/1240 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente – rue Pierre Dravet - Parcelle 867 B0021 -
13011 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 8 décembre 2023 concluant à l’existence
d’un  danger  imminent  sur  l'ensemble  immobilier  composé  de
bâtiments, murs de soutènement et d’un pont, sis rue Pierre Dravet
- 13011 MARSEILLE 11EME entraînant un risque pour le public, 
Considérant l’ensemble immobilier sis rue Pierre Dravet -  13011
MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  867B,  numéro
0021, quartier Saint Marcel, pour une contenance cadastrale de 14
ares et 30 centiares, 
Considérant que le propriétaire de cet ensemble immobilier est pris
en  la  personne  de  l’État  représentée  par  la  Direction  de
l’Immobilier  de  l’État,  domiciliée  16  rue  Borde  –  13357
MARSEILLE cedex 20, 
Considérant que le gestionnaire de cet ensemble immobilier est
pris en la personne du Ministère de l’Écologie, représenté par le
Service Mission Domaniale – 52 rue Liandier - 13357 MARSEILLE
cedex 20, 
Considérant qu’au droit des piles du pont et le long des murs de
soutènement de cet ensemble immobilier, l’Huveaune est géré par
la  Métropole  Aix-Marseille-Provence,  qui  en  a  déléguée
l’aménagement  à  l’Établissement  public  d'aménagement  et  de
gestion des eaux Huveaune-Côtiers- Aygalades (EPAGE HuCA),

domicilié 932 avenue de la Fleuride - 13400 AUBAGNE, 
Considérant  que lors  de la  visite,  les  bâtiments  présents  sur  la
parcelle  faisaient  l’objet  d’une  occupation  vraisemblablement
illégale, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Dégradation importante de la culée de la rive droite du pont avec
risque  d’effondrement,  de  chute  de  matériaux,  et  de  chute  de
personnes, 
- Dégradation importante des murs en moellons de part et d’autre
de la culée avec affaissements, lézardes et gonflement, générant
un risque de chute de matériaux, 
- Dégradation très importante des bâtiments situés sur la portion
de parcelle en rive droite avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, 
- État de délabrement avancé des bâtiments situés en rive gauche
avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
- Dégradation du mur en amont de la culée gauche et présence
d’un arbre  incrusté,  avec  risque d’effondrement  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté : 
- Évacuation des occupants de la parcelle,
- Interdiction d’occupation et d’utilisation de la parcelle, du pont et
des bâtiments,
- Condamnation de tous les accès à la parcelle, au pont et aux
bâtiments,
- Coupure des fluides des bâtiments concernés, Sous 15 jours : 
- Mise en sécurité du bâtiment situé en rive droite sous le contrôle
d’un homme de l’art, par tout moyen jugé nécessaire, y compris
démolition,
- Vérification de l’état de conservation des bâtiments situés en rive
gauche, par un homme de l’art qualifié et mise en sécurité par tout
moyen jugé nécessaire, y compris démolition,
- Vérification de l’état de conservation des murs de soutènement
par l’homme de l’art, rejointoiement des pierres et mise en sécurité
si nécessaire, par tout moyen adapté, Sous 30 jours : 
- Vérification de l’état de conservation du pont sous le contrôle d’un
homme de l’art et mise en sécurité si nécessaire, -Vérification de
l’état de conservation des culées sous le contrôle d’un homme de
l’art et mise en sécurité par tout moyen jugé nécessaire,
- Protection contre l'érosion hydrique de la base des culées, des
murs adjacents et de la pile, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L'ensemble  immobilier  sis  rue  Pierre  Dravet  -  13011
MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  867B,  numéro
0021, quartier Saint Marcel, pour une contenance cadastrale de 14
ares et 30 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour
en  toute  propriété  à  l’État  représentée  par  la  Direction  de
l’Immobilier  de  l’État,  domiciliée  16  rue  Borde  –  13357
MARSEILLE cedex 20, et est gérée par le Ministère de l’Écologie,
représenté par le Service Mission Domaniale – 52 rue Liandier -
13357 MARSEILLE cedex 20, ou ses ayants droit. Le propriétaire
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : Dès la notification de l’arrêté : 
- Évacuation des occupants de la parcelle,
- Interdiction d’occupation et d’utilisation de la parcelle, du pont et
des bâtiments,
- Condamnation de tous les accès à la parcelle, au pont et aux
bâtiments,
- Coupure des fluides des bâtiments concernés, Sous 15 jours à
compter de la date de notification : 
- Mise en sécurité du bâtiment situé en rive droite sous le contrôle
d’un homme de l’art, par tout moyen jugé nécessaire, y compris
démolition,
- Vérification de l’état de conservation des bâtiments situés en rive

112/155



Recueil des actes administratifs N°706 du 15-12-2023

gauche, par un homme de l’art qualifié et mise en sécurité par tout
moyen jugé nécessaire, y compris démolition,
- Vérification de l’état de conservation des murs de soutènement
par l’homme de l’art, rejointoiement des pierres et mise en sécurité
si nécessaire, par tout moyen adapté, Sous 30 jours à compter de
la date de notification : 
- Vérification de l’état de conservation du pont sous le contrôle d’un
homme de l’art et mise en sécurité si nécessaire, -Vérification de
l’état de conservation des culées sous le contrôle d’un homme de
l’art et mise en sécurité par tout moyen jugé nécessaire,
- Protection contre l'érosion hydrique de la base des culées, des
murs adjacents et de la pile, 

Article  2  La  parcelle  supportant  l'ensemble  immobilier  sis  rue
Pierre  Dravet  -  13011  MARSEILLE  11EME,  cadastrée  section
867B, numéro 0021, est interdite à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. 

Article  3  Tous  les  accès  à  la  parcelle  interdite  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le propriétaire.  Ces accès seront  réservés aux seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1, ou ses ayants
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art  désigné (architecte,  ingénieur,  bureau d’études
techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en
œuvre des actions prescrites par la commune. Le propriétaire est
tenu  d’en  informer  les  services  pour  constat.  Le  Maire  prendra
alors acte de la réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du
présent  arrêté.  La  mainlevée  ne  sera  prononcée  qu'après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  danger,
préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art, qui devra
attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures
n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire  poursuit  la
procédure dans les conditions prévues à l’article L511-10 du code
de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire,  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces travaux est  récupérable comme en matière de
contributions  directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux
d’office  font  apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y remédier, aux frais du propriétaire défaillant. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants de l’ensemble immobilier et de la parcelle
doivent être évacués dès la notification du présent arrêté. Le cas
échéant,  les  personnes mentionnées à l’nnarticle  1 sont  tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Le  propriétaire  doit,  le  cas  échéant,  informer
immédiatement  la  Direction  du  logement  et  de  la  lutte  contre
l’habitat  indigne,  sise  13  boulevard  de  Dunkerque  -  13002
MARSEILLE  (téléphone  :  04  91  55  40  79,  courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 9 Le cas échéant, les personnes mentionnées à l'nnarticle 1
sont  tenues  de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les
conditions précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants du
code de la construction et de l’habitation est effective, notamment
la suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant que
la  mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  et  au  gestionnaire  de  l’ensemble  immobilier  tel  que
mentionné  dans  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le
transmettra aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants, le
cas  échéant.  Il  sera  également  transmis  pour  information  à
l’Établissement  public  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux
Huveaune-Côtiers-Aygalades  (EPAGE  HuCA),  domicilié  932
avenue de la Fleuride - 13400 AUBAGNE. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 décembre 2023

2023_03954_VDM  -  SDI  20/0220  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE 15/17 RUE BEAUMONT - 13001 MARSEILLE.

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date
du 8 janvier 2021, 
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Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 5
janvier  2021  au  syndic,  le  cabinet  PUJOL,  faisant  état  des
désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  15/17  rue
Beaumont - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  10  octobre  2020  et  notifié  au  syndic,  le
cabinet  PUJOL,  en  date  du  5  janvier  2021,  portant  sur  les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public  dans  l'immeuble  sis  15/17  rue  Beaumont  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  15/17  rue  Beaumont  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 802C, numéro 0108,
quartier le Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et
94 centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 20 octobre
2020 et du 25 septembre 2023, les désordres constructifs suivants
ont été constatés : Façade côté cour : 
-  fissures  en  allège  de  fenêtre  du  2ème et  3ème étages  avec
risque de chute d’éléments de maçonnerie sur les personnes, 
- fissure en linteau de la porte-fenêtre du 1er étage avec risque de
chute  d’éléments  de  maçonnerie  sur  les  personnes,  Local
commercial  en  rez-de-chaussée  côté  rue  Saint-  Bazile  (local
vacant) : 
- bois d’enfustage du plancher haut en très mauvais état, dans la
partie centrale du local (fuites successives de l’ancienne cuisine de
l’appartement du 1er étage) avec risque de chute des personnes
depuis le 1er étage, 
-  partie  en  fond  du local  (partie  sous  terrasse  du  1er  étage)  :
corrosion  des  profilés  métalliques  des  voûtains  par  infiltrations
d’eaux pluviales avec risque de fragilisation de la structure et de
chute de personnes, Cage d’escalier : 
- souplesse du palier intermédiaire entre rez-de-chaussée et 1er
étage avec risque de destructuration du plancher et de chute des
personnes,
-  quelques  carreaux  de  sol  descellés  sur  la  volée  du  rez-de-
chaussée vers le 1er étage avec risque de chute de personnes,
- fissure au sol et sur le mur du palier du 4ème étage avec risque
d’affaiblissement de la structure et de chute de personnes, Caves :

-  2  marches  de  la  volée  d’escalier  du  rez-de-chaussée vers  le
sous-sol, en mauvais état, avec risque de chute des personnes,
- poutre bois de la trémie d’escalier, endommagée, avec risque de
destructuration  du  plancher  et  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  corrosion  des  profilés  métalliques  des  voûtains  avec  risque
d’affaiblissement  de  la  structure  et  chute  de  personnes.
Appartement  du  1  er  étage  droit  (logement  vacant,  travaux
interrompus): 
-  zone  de plancher  affaissée  au droit  de  la  fenêtre  gauche  du
séjour  avec risque d’affaiblissement  de la structure et  chute de
personnes,
-  zone  en  sol  de  l’ancienne  cuisine,  déstructurée,  avec  risque
d’affaiblissement de la structure et chute de personnes,
-  zone  déstructurée  le  long  de  la  façade  côté  rue  Beaumont
(fissure  parallèle  avec  petit  affaissement)  avec  risque
d’affaiblissement de la structure et chute des personnes,
-  murets  formant  garde-corps  de  la  terrasse  de  la  cuisine
présentant de larges fissures avec éclatement de la maçonnerie
(présence  d’ailante  /  végétal  invasif  )  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les  personnes des immeubles mitoyens (côté rue
Saint- Bazile et côté rue Beaumont). 
Considérant  que  les  travaux  de  renforcement  du  plancher  du
couloir du logement du 3ème étage coté gauche ont été réalisés,
mais non attestés, 
Considérant  que  l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 8 janvier 2021 mentionne la nécessité que le
diagnostic  et  les  préconisations  soit  réalisés  et  suivis  par  un
architecte et un bureau d'étude compétents dans la restauration du
bâti ancien patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du maître
d'ouvrage et de la Ville de Marseille pour accompagner les travaux
de  réparation  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant le rapport d’inspection structurel et préconisations en
date  du  29  juillet  2020  du  bureau  d’études  d’ingénierie  ICT,
domicilié Bureaupôle - 2 avenue Elsa Triolet - bâtiment B – 13008
MARSEILLE, 

Considérant les plans de structure de planchers établis en date du
22 novembre 2021 par le bureau d’étude IGC, domicilié 395 rue du
Gigognan – 84000 Avignon, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 15/17 rue Beaumont - 13001 MARSEILLE
1ER, parcelle cadastrée section 802C, numéro 0108, quartier le
Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et 94 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A MARSEILLE  1ER  (13001),  15/17  rue
Beaumont, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 15/17
rue Beaumont. Le syndicat de copropriétaires est représenté par
son syndic en exercice, le cabinet IMMOBILIÈRE PUJOL dont le
siège est sis 7 rue du Docteur Jean Fiolle – 13006 MARSEILLE.
Les parties  communes de l’immeuble  désigné appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les  copropriétaires  de
l’immeuble  sis  15/17  rue  Beaumont  -  13001 MARSEILLE 1ER,
identifiés au sein du présent article, ou leurs ayants droit, sont mis
en demeure, sous un délai maximal de 12 mois à compter de la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger en réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-
dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…) un diagnostic des désordres
constatés,  afin  d’aboutir  aux préconisations techniques pour  les
travaux de réparation définitive, 
-  Faire  établir  toute  étude  technique  complémentaire
éventuellement  demandée  par  l’homme  de  l’art  missionné
(géotechnique, ingénierie ou autre), 
-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
solidité et à la stabilité des ouvrages impactés (fondations, murs,
planchers,  cloison,  cage  d’escalier…),  en  se  conformant  aux
préconisations techniques de l’homme de l’art suscité, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs de
l’immeuble,  assurer  la  bonne  gestion  des  eaux  pluviales  et
procéder à la réparation des désordres identifiés, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces,
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 L’ appartement du premier étage droite (sur rue) et le local
commercial  en  rez-de-  chaussée  de  l’immeuble  sis  15/17  rue
Beaumont - 13001 MARSEILLE 1ER est interdit à toute occupation
et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  et
jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en
sécurité.  Les  propriétaires  doivent  s’assurer  de  la  neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation
et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  l’appartement  de  l'immeuble  interdit  d’occupation.  Si  les
travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent
temporairement inhabitable tout ou partie de l’immeuble sis 15/17
rue Beaumont - 13001 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitive  suivant  le  planning  de  travaux  établi  par
l’homme de l’art missionné. 

Article 3 Les accès à l’appartement du premier étage droit (sur rue)
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et au local commercial en rez-de-chaussée interdits doivent être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitive.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera  assumé par la  ville  de Marseille  à  leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1,
ou leurs ayants droit, de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 décembre 2023

2023_03955_VDM - SDI  17/0199 -  ARRETE DE MAINLEVEE
DE MISE EN SECURITE - 11 RUE FONTAINE DE CAYLUS -
13002 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté municipal de péril imminent n° 2017_02158_VDM, signé
en date du 17 décembre 2017, interdisant pour raison de sécurité
l’occupation et l’utilisation des 1er, 2e, et 3e étages de l’immeuble
sis 11 rue Fontaine de Caylus - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2021_00957_VDM,  signé en
date  du  6  avril  2021,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 11 rue
Fontaine de Caylus - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu  le  rapport  de  visite  de  constat  visuel  dûment  établi  par  les
services municipaux de la ville de Marseille en date du 6 décembre
2023,  constatant  l’absence  de  désordres  manifestement
dangereux dans l’immeuble sis 11 rue Fontaine de Caylus - 13002
MARSEILLE 2EME, pour les occupants comme pour les tiers, 
Considérant  l'immeuble  sis  11  rue  Fontaine  de Caylus  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro
0373, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 0
are et 40 centiares, 
Considérant les propriétaires, Monsieur LEMAITRE Erwan Joseph,
nu-propriétaire,  et  Monsieur  LEMAITRE  Jean-Pierre  Lucien,
usufruitier, de l’immeuble sis 11 rue Fontaine de Caylus - 13002
MARSEILLE 2EME, 
Considérant le relogement définitif  de l’occupant du logement du
2e étage suivant bail  de location transmis au service municipal,
signé par LOGIREM en date du 28 novembre 2023, 
Considérant que l’immeuble sis 11 rue Fontaine de Caylus - 13002
MARSEILLE 2EME, est désormais libre de tout bail de location, 
Considérant que l’immeuble sis 11 rue Fontaine de Caylus - 13002
MARSEILLE  2EME,  est  occupé  par  les  propriétaires
susmentionnés, 
Considérant que les travaux dans l’immeuble sis 11 rue Fontaine
de  Caylus  -  13002  MARSEILLE  2EME,  ont  été  réalisés  par  le
propriétaire lui-même et par ses propres moyens depuis l’arrêté de
péril  imminent  n°  2017_02158_VDM,  signé  en  date  du  15
décembre 2017, 
Considérant que les travaux dans l’immeuble sis 11 rue Fontaine
de  Caylus  -  13002  MARSEILLE  2EME,  ont  été  réalisés  par  le
propriétaire depuis la notification de l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_00957_VDM,  bien  qu’aucune  information  n’ait  été
transmise  au  service  municipal  concernant  les  préconisations
établies ou validées par un homme de l’art afin de procéder auxdits
travaux, 
Considérant  la  visite  des  services  municipaux  en  date  du  25
octobre 2023 et qu’il ressort du rapport de visite du constat visuel
établi,  l’absence  de  désordres  manifestement  dangereux  dans
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l’immeuble sis 11 rue Fontaine de Caylus -  13002 MARSEILLE
2EME, pour les occupants ou des tiers, 

Article 1 Il est pris acte de l’absence de désordres manifestement
dangereux pour les personnes dans l’immeuble sis 11 rue Fontaine
de Caylus - 13002 MARSEILLE 2EME, parcelle cadastrée section
809A, numéro 0373, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance
cadastrale  de  0  are  et  40  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à Monsieur LEMAITRE
Erwan  Joseph,  nu-propriétaire,  et  Monsieur  LEMAITRE  Jean-
Pierre  Lucien,  usufruitier,  de  l’immeuble  sis  11  rue  Fontaine  de
Caylus  -  13002  MARSEILLE  2EME,  ou  à  leurs  ayants  droit.
DONATION DATE DE L’ACTE : 13/03/2017 DATE DE DEPOT DE
L’ACTE  :  31/03/2017  REFERENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol
2017P n°  2257  NOM DU NOTAIRE :  Maître  Jacques  MAUBE,
notaire à Marseille La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_00957_VDM, signé en date du 6 avril 2021, est prononcée
et met fin à l’ensemble des arrêtés liés à ladite procédure. 

Article  2  L’accès  aux  logements  des  1er,  2e,  et  3e  étages  de
l’immeuble sis 11 rue Fontaine de Caylus -  13002 MARSEILLE
2EME,  est  de  nouveau  autorisé.  Les  fluides  de  ces  logements
autorisés peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, la levée de
l’interdiction  d’habiter  et  d’occuper  les  lieux  est  également
prononcée. Il est rappelé néanmoins que la mise à disposition des
locaux d’habitation devra être précédée de la réalisation de travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation  en  vigueur.  Un  logement  doit  répondre  aux
caractéristiques définies par le décret n° 2002-120 du 30 janvier
2002, relatif aux caractéristiques du logement décent avant toute
nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en location. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires de l’immeuble tels que mentionnés à l’nnarticle 1. Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  à  la  Ville  de  Marseille,  aux  organismes payeurs  des
aides personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de
solidarité pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 décembre 2023

2023_03956_VDM - SDI  23/0265 -  ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE
DE MISE EN SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE - 6 PLACE
GUICHARD 13003 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en

charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_02113_VDM, signé en date du 30 juin 2023, demandant des
mesures d’urgences en façade de l’immeuble sis 6 place Guichard
- 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu le procès-verbal de réception de travaux établi le 4 décembre
2023  par  l’entreprise  MAITRISE ET CONSTRUCTION (Siret  n°
800 049 074 00019) et la Direction du Logement et  de la Lutte
contre l’Habitat Indigne de la Ville de MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille, en date du 4 décembre 2023, constatant la réalisation
effective des travaux de mise  en sécurité  d’urgence mettant  fin
durablement  au danger dans l’immeuble sis  6 place Guichard -
13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant la copropriété sise 4 et 6 place Guichard / 24 rue de
l’Amidonnerie, composée de trois bâtiments A, B et C répartis sur
les parcelles 0081, 0082 et 0083, ayant des charges séparées, 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble est
représenté par Madame Corinne BERT, administrateur provisoire,
domiciliée 273 rue Paradis – 13006 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 6 place Guichard - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  813L,  numéro  0083,  quartier
Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 79 centiares, 
Considérant que les mesures d’urgences prescrites par l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2023_02113_VDM du 30
juin 2023, ont été réalisées par le service des Travaux d’office de
la Ville de Marseille, 
Considérant qu’il ressort du procès-verbal de réception de travaux
établi  le  4  décembre  2023,  par  l’entreprise  MAITRISE  ET
CONSTRUCTION (siret n° 800 049 074 00019) et la Direction du
Logement  et  de  la  Lutte  contre  l’Habitat  Indigne de  la  Ville  de
MARSEILLE, que les travaux de réparation nécessaires à la mise
en sécurité ont été réalisés dans l’immeuble sis 6 place Guichard -
13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 4
décembre 2023 a permis de constater la réalisation effective des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, attestés le 4 décembre 2023 par l’entreprise MAITRISE
ET CONSTRUCTION (SIRET n° 800 049 074 00019 ), domiciliée
740 boulevard de la Libération - 13730 SAINT VICTORET, et la
Direction du Logement et de la Lutte contre l’Habitat Indigne de la
Ville  de  MARSEILLE,  domiciliée  13  boulevard  de  Dunkerque  -
13233  MARSEILLE  CEDEX  20,  dans  l’immeuble  sis  6  place
Guichard - 13003 MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section
813L, numéro 0083, quartier Saint-Mauront, pour une contenance
cadastrale de 79 centiares, appartenant, selon nos informations à
ce jour, au syndicat des copropriétaires, représenté par Madame
Corinne  BERT,  administrateur  provisoire,  domiciliée  273  rue
Paradis – 13006 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de mise en
sécurité – procédure urgente n° 2023_02113_VDM, signé en date
du 30 juin 2023, est prononcée. 

Article 2 A compter de la notification du présent arrêté, les loyers
ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
représentant de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 décembre 2023

2023_03957_VDM  -  22/1040  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 6 RUE DES MOULINS - 13002 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté urgent de mise en sécurité n° 2023_00190_VDM, signé
en date  du 20 janvier  2023,  interdisant  pour  raison de sécurité
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 6 rue des Moulins -
13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu  l’arrêté  portant  modification  de  l’arrêté  urgent  de  mise  en
sécurité n° 2023_00704_VDM, signé en date du 14 mars 2023,
autorisant l’occupation et l’utilisation des appartements du rez-de-
chaussée et du premier étage de l’immeuble sis 6 rue des Moulins
-  13002  MARSEILLE  2EME,  et  maintenant  l’interdiction
d’occupation et  d’utilisation des trois niveaux en sous-sol,  de la
cour et de la terrasse du logement du rez-de-chaussée gauche, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 21
mars 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 20
mars  2023  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 13 février 2023 et notifié au syndic en date du
20 mars 2023, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 6 rue des
Moulins - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant l'immeuble sis 6 rue des Moulins - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro  0180,  quartier
Hôtel  de Ville,  pour  une contenance cadastrale  de 1  are  et  40
centiares, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 15
novembre 2023, a permis de constater la réalisation des travaux
de mise en sécurité d’urgence des étages en sous-sol, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été vérifiés suivant courriel en date du 1er août 2023 par Monsieur
Ahmed AHMED pour la société AXIOLIS, domiciliée 371 avenue
de la Rasclave - 13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, 
Considérant  que  ces  travaux  sont  de  nature  provisoire  et  qu'il
convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la construction et de
l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 2 février et
du 15 novembre 2023, les désordres constructifs suivants ont été
constatés : Façades
-  Dégradation  des  façades  sur  cour  et  notamment  corrosion  et
perte  de  section  des  armatures  de  chaînage  de  la  reprise
structurelle en béton armé du pignon coté sud surplombant la cour
du 14 montée des Accoules qui sont exposés aux intempéries,
- Présence de fissures traversantes, et notamment fissure verticale
sur  toute  la  hauteur  du  bâtiment  avec  une  ouverture  plus
importante  en  partie  haute  du  mur  proche  de  l’angle,  et  éclat
d’enduit  laissant  apparaître  des  aciers  corrodés,  avec  risque

d’effondrement,  Étages  en  sous-sol  accessibles  depuis  le  12
montée des Accoules : 
-  Locaux  en  état  d’abandon,  planchers  très  dégradés  avec
présence  d’ouvertures  découpées,  corrosion  très  avancée  du
profilé métallique, feuilletage de l’acier, et traces d’humidité, avec
risque d’effondrement des planchers et de chute de personnes,
- Effondrement partiel de l’escalier et fissures traversantes sur les
cloisons,  avec  risque  d’effondrement  localisé  et  de  chute  de
personnes,
- Dégradation du mur de clôture sur cour, avec risque de chute de
matériaux  sur  les  personnes,  Étages  supérieurs  accessibles
depuis le 6 rue des Moulins : 
- Forte corrosion des poutrelles du plancher de la terrasse du rez-
de-chaussée gauche, absence de revêtement de sol,  étanchéité
vétuste et déchirée, couverture de la verrière en mauvais état, et
descellement des briques entre le parapet et la dalle à l’angle du
bâtiment, avec risque d’infiltrations, d’effondrement localisé, et de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 21 mars 2023 mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soit réalisés et suivis par un architecte et
un bureau d'étude compétents dans la restauration du bâti ancien
patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du maître d'ouvrage
et  de  la  Ville  de  Marseille  pour  accompagner  les  travaux  de
réparation  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  Site
patrimonial remarquable, 
Considérant le diagnostic structurel établi  en date du 25 octobre
2023 par Monsieur Ahmed AHMED pour la société AXIOLIS, 
Considérant le dossier de consultation des entreprises (plans et
cahier des charge), établi en novembre 2023 par Monsieur Ahmed
AHMED pour la société AXIOLIS, 
Considérant  l’attestation de sécurisation  transmise par  le  même
Monsieur Ahmed AHMED en date du 7 décembre 2023, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 6 rue des Moulins - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro  0180,  quartier
Hôtel  de Ville,  pour  une contenance cadastrale  de 1  are  et  40
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 2EME
(13002), 6 rue des Moulins, personne morale créée par l’nnarticle
14  de  la  loi  n°  65-557  du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  à
MARSEILLE  2EME,  6  rue  des  Moulins.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet Activ Syndic dont le siège est sis 39 rue Sainte-Victoire -
13006 MARSEILLE, Règlement de copropriété et état descriptif de
division  DATE DE L’ACTE :  17/02/1966,  DATE DE DÉPÔT DE
L’ACTE : 11/03/1966 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 4577
n°11 NOM DU NOTAIRE : Maître ROUSSET-ROUVIERE, notaire à
Marseille  État  descriptif  de  Division  –  Acte  DATE DE L’ACTE :
05/10/1988  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  19/01/1989
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol 89 P n°323 et 324 NOM
DU NOTAIRE :  Maître BLANC, notaire à la CIOTAT Les parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 6
rue des Moulins - 13002 MARSEILLE 2EME, identifiés au sein du
présent article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure, sous
un  délai  maximal  de  12  mois  à  compter  de  la  notification  du
présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en
réalisant  les  travaux  de  réparation  ou  de  démolition  listés  ci-
dessous,  suivant  l’avis  et  sous le contrôle d’un homme de l’art
compétent (architecte, ingénieur, bureau d’études...) : 
- Réaliser un contrôle périodique de l’étaiement des planchers, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Etablir un diagnostic complémentaire concernant la façade sud
présentant la reprise en béton armé et établir les préconisations
nécessaires à sa pérennisation, 
- Etablir un diagnostic de tous les réseaux humides et en assurer
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le bon fonctionnement ainsi que la gestion correcte des eaux de
pluie en effectuant les travaux nécessaires, 
-  Reprendre  les  façades  sur  cour,  les  planchers  dégradés  et
l’escalier par tout moyen (maçonneries, enduits, éléments en béton
armé, éléments métalliques, bois, etc), 
- Assurer le hors d’eau et hors d’air du bâtiment, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient  inefficaces  afin  d’assurer  la  pérennité  des  ouvrages
(cloisons, faux plafonds, etc), ainsi que la réparation des désordres
relevés ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par  l’homme de
l’art. 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Les trois niveaux en sous-sol, la cour et la terrasse du
logement du rez-de- chaussée gauche de l’immeuble sis 6 rue des
Moulins - 13002 MARSEILLE 2EME et concerné par l’arrêté urgent
de mise en sécurité n° 2023_00190_VDM du 20 janvier 2023 et
modificatif n° 2023_00704_VDM du 14 mars 2023 restent interdits
à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du
présent arrêté et jusqu’à la notification de la mainlevée du présent
arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  locaux  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitive. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  6  rue  des
Moulins - 13002 MARSEILLE 2EME, celui- ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut pour les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle

1, ou leurs ayants droit,  de respecter les injonctions du présent
arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder
d’office  à  la  réalisation  desdits  travaux  à  leurs  frais  dans  les
conditions prévues à l’article L511-16 du code de la construction et
de  l’habitation.  La  non  exécution  des  réparations,  travaux  et
mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté  dans  les  délais  fixés
expose les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement
d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre de jours
de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15 du code
de la construction et de l’habitation. Si les études ou l’exécution
des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
dysfonctionnements, la commune se réserve le droit d’engager les
travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des copropriétaires
défaillants.  La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,
syndicat des copropriétaires de l’immeuble tel que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 décembre 2023
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2023_03958_VDM - SDI 22/1028 - Arrêté de mise en sécurité -
54-56 rue Puvis de Chavannes - 13002 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date
du 7 novembre 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 3
mars  2023  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 20 janvier 2023 et notifié au syndic en date du
3 mars 2023, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 54-56 rue
Puvis de Chavannes - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant l'immeuble sis 54-56 rue Puvis de Chavannes - 13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808C,  numéro
0158,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale de 2 ares et 63 centiares, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 23 décembre 2022 par Monsieur
Henri  Avazeri,  architecte  DPLG,  domicilié  42  rue  Antoine  Ré  -
13010 MARSEILLE, 
Considérant  que  ces  travaux  ne  mettent  pas  fin  de  manière
pérenne  aux  désordres  constatés,  et  qu'il  convient  donc  de
poursuivre la  procédure de mise en sécurité  conformément aux
dispositions du code de la construction et de l'habitation précité, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  23
décembre  2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Façade principale (côté rue Puvis de Chavannes):
-  Éclatement,  fissuration  et  disjointoiement  de  la  maçonnerie
composant et soutenant les balcons (notamment les nez de dalles
et  les  corbeaux),  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Au niveau du balcon du R+6, en limite du mitoyen avec le n°
58/60, un bloc d'environ 50 kg (actuellement étayé) présente un
risque de désolidarisation et de chute sur les personnes,
-  Volet  bois  dans  la  partie  centrale  du  R+4  partiellement
déstructuré,  avec  risque  de  désolidarisation  et  de  chute  de
lamelles bois sur les personnes, Mur d’échiffre : 
- Au R+1 sur le mur d’échiffre, à gauche de la volée d’escalier en
montant, décollement du revêtement mural et traces importantes
d’infiltrations d’eau, avec risque de chute d’éléments maçonnés sur
les personnes, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 7 novembre 2023, recommande fortement le
recours  à  des  hommes  de  l'art  (architecte  du  patrimoine  et/ou
bureau d'étude spécialisé dans les structures du bâti ancien) pour
établir  les préconisations concernant cet immeuble faisant partie
d'une séquence à conserver dans le règlement du Site Patrimonial
Remarquable.  Les préconisations techniques devront  intégrer  la
protection  des  éléments  de  modénature,  décors,  gypseries,
tomettes, escalier et ferronneries anciennes qui font le caractère
du bâti ancien marseillais. 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, en raison du risque avéré pour le public du aux
désordres  portés  sur  le  rapport  de  visite  susvisé,  il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 54-56 rue Puvis de Chavannes - 13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808C,  numéro

0158,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale  de  2  ares  et  63  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à  ce jour  au syndicat  de copropriétaires dénommé
SYNDICAT  DES  COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  SIS  A
MARSEILLE  2EME  (13002),  54-56  rue  Puvis  de  Chavannes,
personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10
juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 2EME, 54-56 rue Puvis
de Chavannes. Le syndicat de copropriétaires est représenté par
son syndic en exercice, le cabinet DALLAPORTA, dont le siège est
sis 76 rue Sainte - 13007 MARSEILLE. Règlement de copropriété -
Acte DATE DE L’ACTE : 08/07/1969 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE
: 28/07/1969 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol  6058 n°15.
NOM DU NOTAIRE : Maître DEYDIER Les parties communes de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 54-56 rue Puvis
de Chavannes, identifiés au sein du présent article, ou leurs ayants
droit, sont mis en demeure, sous un délai maximal de 6 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessus : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  sur  les
désordres constatés afin d’aboutir aux préconisations techniques
pour  la  mise  en  œuvre  des  travaux  de réparation  définitive,  et
procéder à leur exécution portant notamment sur : 
- consolidation de la structure du balcon du 6ème étage côté sud,
- traitement des armatures métalliques oxydées sur la façade sud,
-  traitement  des  épaufrures  et  reconstitution  des  maçonneries
détériorées sur la façade sud, y compris avec jointoiement,
- réparation ou remplacement du volet bois détérioré dans la partie
centrale du 4ème étage,
-  recherche  de  fuites  dans  la  cage  d’escalier  1er  étage  et
réparation,  par  un  homme  de  l’art  qualifié,  des  réseaux  ou
équipements fuyards, puis réfection des enduits détériorés, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Les balcons du cinquième et du sixième étage côté sud-
ouest de l’immeuble sis 54-56 rue Puvis de Chavannes - 13002
MARSEILLE 2EME sont interdits à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la notification
de la mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. Les travaux
devront s’exécuter en prenant toutes les dispositions nécessaires
pour que la consommation de fluides pour les besoins du chantier
soit dissociée de celle des logements. 

Article 3 Les accès aux balcons du cinquième et du sixième étage
côté  sud-ouest  interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés
par tous les moyens que jugeront utiles les copropriétaires. Ces
accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitive. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  54-56,  rue
Puvis de Chavannes, celui-ci devra être interdit à toute occupation
et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation
définitifs. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. Ar ticle 5 Les
copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40 79, courriel :
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suivi-hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement faites
aux locataires et des dates prévues d'occupation de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
représentant du syndicat des copropriétaires de l’immeuble tel que
mentionné  dans  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le
transmettra  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit  éventuels,  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaires. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux

mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 décembre 2023

2023_03959_VDM - SDI 22/0307 - Arrêté de mise en sécurité -
36 rue Leon Gozlan - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 17
août  2023,  au  propriétaire  de  l’immeuble,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 6 juin 2023 et notifié au propriétaire en date
du  17  août  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 36 rue Léon Gozlan - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  36  rue  Léon  Gozlan  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  812C,  numéro
0003, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 9 centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 18 mai
2022 et du 19 avril 2023 les désordres constructifs suivants ont été
constatés : Couverture, charpente, combles : 
- État dégradé de la charpente, présence de traces d’infiltrations et
notamment sur la poutre au droit de la cloison séparative entre les
combles et  la  cage d’escalier,  avec risque de fragilisation de la
structure et de chute de matériaux sur les personnes,
- Déformation importante de la toiture au premier étage côté rue
avec risque de fragilisation de la structure et de risque de chute de
matériaux sur la voie publique,
-  Présence  de  traces  d’infiltrations  d’eau  sur  les  plafonds  du
logement au premier étage côté rue avec risque de fragilisation de
la  structure  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Hall
d’entrée et cage d’escalier : 
- Affaissement des marches de la première volée d’escaliers avec
risque de déformation de la structure et de chute de personnes,
-  Présence  d’infiltrations  d’eau  dans  le  plancher  haut  du  hall
d’entrée et autour du puits de lumière avec risque de fragilisation
de la structure et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 36 rue Léon Gozlan - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  812C,  numéro  0003,  quartier
Belle  de  Mai,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  9
centiares  appartient,  selon  nos  informations à  ce  jour,  en  toute
propriété à Monsieur Joseph WAHNOUN domicilié La Rouvière -
Bâtiment C7 83 - boulevard du Redon - 13009 MARSEILLE ou à
ses ayants droit.  Le propriétaire de l’immeuble sis  36 rue Léon
Gozlan - 13003 MARSEILLE 3EME, identifié au sein du présent
article, ou ses ayants droit, sont mis en demeure, sous un délai
maximal de 10 mois à compter de la notification du présent arrêté,
de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
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réparation et mesures listés ci-dessus : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur
les éléments suivants : 
- état de la charpente et étanchéité de la toiture, 
- état structurel de la cage d’escaliers, 
- Etablir sur la base de ce dignostic les préconisations techniques
nécessaires à la mise en œuvre de travaux de réparation définitive
(ou de démolition) et procéder aux travaux correspondant, sous le
contrôle de l’homme de l’art missionné : 
-  Identifier  l’origine  de  la  présence  d’eau  et  des  infiltrations
constatées, faire vérifier l’état des réseaux humides communs et
privatifs  de l’immeuble,  les réparer  si  nécessaire,  et  réparer  les
ouvrages endommagés, 
-  Faire  vérifier  l’état  des  combles,  de  la  charpente,  et  de  la
couverture et assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
- Réparer les marches endommagées, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  supplémentaires
éventuels  relevés  ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par
l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  36  rue  Léon
Gozlan - 13003 MARSEILLE 3EME, celui-ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  4  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 5 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  6  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la

construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  9  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 décembre 2023

2023_03960_VDM  -  SDI  20/0039  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 40 BOULEVARD BOISSON - 13004 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 2
novembre 2020 au syndic, faisant état des désordres constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 27 octobre 2020 et notifié au syndic en date
du  2  novembre  2020,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 40 boulevard Boisson - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Vu l’attestation  de vacance relative au logement  en souplex de
l’immeuble  transmise  par  courriel  par  le  syndic  en  date  du  12
décembre 2023, 
Considérant  l'immeuble  sis  40  boulevard  Boisson  -  13004
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MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  815M,  numéro
0075, quartier La Blancarde, pour une contenance cadastrale de 1
are et 41 centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 20 juillet
2022 et du 3 novembre 2023, les désordres constructifs suivants
ont été constatés : Cage d’escalier
- Fissure sous la volée du rez-de-chaussée au 1er étage, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Caves
- Fissure en escalier sur la cloison d’accès aux caves, avec risque
de destructuration de l’ouvrage et de chute de matériaux sur les
personnes, 
-  Importantes  fissures  sur  le  mur  de  refend,  mitoyen  avec
l’appartement en souplex (situé en RDC droite + sous-sol partiel)
avec risque de destructuration de la paroi porteuse et de chute de
matériaux sur les personnes, Appartement rez-de-chaussée droit -
souplex Au rez-de-chaussée : 
- Fissure à l’angle entre la façade et le mur mitoyen avec le n°38,
avec  risque  de  destructuration  de  la  structure  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
-  Nombreuses  fissures  en  plafond,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Fissure au droit du plancher, avec risque de destructuration de la
structure et de chute de matériaux sur les personnes, Au sous-sol :
-  Fissure  en  escalier  sur  mur  de  la  salle  de  bains  (fissure
traversante de la paroi séparative avec les caves), avec risque de
destructuration de la structure et de chute de matériaux sur les
personnes,
-  Fissure  au  droit  du  plancher  côté  escalier,  avec  risque  de
destructuration de la structure et de chute de matériaux sur les
personnes,
-  Fissure  verticale  sur  le  mur  doublé  (paroi  séparative  avec  le
sous-sol de l’immeuble du n°38), avec risque de fragilisation de la
structure et de chute de matériaux sur les personnes, Appartement
1 er gauche (côté rue) 
- Fissure en sol du séjour (carreaux fendus) à côté de la cloison de
la salle de bains, avec risque de destructuration de la structure et
de chute des personnes, 
Considérant le rapport  de visite en date du 14 octobre 2021 du
bureau  d’études  IBTP  CONSULT,  domicilié  214  avenue  Jean
Moulin – 13580 LA FARE LES OLIVIERS, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de vacance transmise par
courriel  par  le  syndic  en  date  du  12  décembre  2023  que  le
logement en souplex de l’immeuble est vacant, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  40  boulevard  Boisson  -  13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  815M,  numéro
0075, quartier La Blancarde, pour une contenance cadastrale de 1
are et 41 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 4EME
(13004),  40  boulevard  Boisson,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  4EME,  40  boulevard  Boisson.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet  SIGA  dont  le  siège  est  sis  7  rue  d’Italie  –  13006
MARSEILLE.  État  descriptif  de  division  et  Règlement  de
copropriété : DATE DE L’ACTE : 14/09/1987 DATE DE DÉPÔT DE
L’ACTE : 08/10/1987 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 87P
n°5927  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  Jean  ROYOL,  notaire  à
Marseille  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires de l’immeuble sis 40 boulevard Boisson -  13004
MARSEILLE 4EME, identifiés au sein du présent article, ou leurs
ayants droit, sont mis en demeure, sous un délai maximal de 6
mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 

- Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte...) un diagnostic sur les désordres
constatés,  afin  d’aboutir  aux  préconisations  techniques  pour  la
mise en œuvre des travaux de réparation définitive, 
-  Faire  établir  toute  étude  technique  complémentaire
éventuellement  demandée  par  l’homme  de  l’art  missionné
(géotechnique, ingénierie ou autre), 
-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
solidité et à la stabilité des ouvrages impactés (fondations, murs,
planchers,  cloison,  cage  d’escalier…),  en  se  conformant  aux
préconisations techniques de l’homme de l’art suscité, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs de
l’immeuble,  assurer  la  bonne  gestion  des  eaux  pluviales  et
procéder à la réparation des désordres identifiés, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces,
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 L’appartement vacant  en souplex de l’immeuble sis 40
boulevard  Boisson  -  13004  MARSEILLE  4EME  reste  interdit  à
toute  occupation  et  utilisation.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux- ci
puissent réaliser les travaux demandés. 

Article 3 L'accès appartement en souplex interdit  doit  demeurer
neutralisé  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitive. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable l’immeuble  sis  40  boulevard
Boisson - 13004 MARSEILLE, celui-ci  devra être interdit  à toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitive.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
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dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,
syndicat des copropriétaires de l’immeuble tel que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 décembre 2023

2023_03964_VDM - SDI 23/0912 - Arrêté portant modification
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2023_02828_VDM - 41 rue Belle de Mai - 13003 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L521-1 à L521-4
(cf annexe 1), 
Vu les articles R511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 

Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_02828_VDM, signé en date du 5 septembre 2023, 
Vu l’attestation établie  le  16 octobre 2023 par Monsieur Claude
RASPAOLO,  auto-entrepreneur  en  travaux  de  maçonnerie
générale et gros œuvre de bâtiment (Siren n° 79872526300015),
domicilié Bâtiment C3 - Lot 136 - Parc Saint Georges - chemin de
Val Sec – 13170 LES PENNES MIRABEAU, et Monsieur Boujmaa
LEBRACHE,  auto-entrepreneur  en  travaux  de  menuiserie
métallique et serrurerie (Siren n° 75068154600024), domicilié LB
Montage 32 - traverse du Balicot
- 13016 MARSEILLE, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les
services de la Ville de MARSEILLE en date du 8 novembre 2023
concluant à l’existence d’un danger imminent sur l'immeuble sis 41
rue Belle de Mai - 13003 MARSEILLE 3EME entraînant un risque
pour le public, 
Considérant  l’immeuble  sis  41  rue  rue  Belle  de  Mai  –  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811K,  numéro
0086, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 75
centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
indivision à Madame Jeanne MANCINI, domiciliée 41 rue Belle de
Mai  -  13003  MARSEILLE  et  à  Monsieur  Philippe  REYNIER,
domicilié lotissement L’Eclair - 15 avenue Pont de Vallat - 13480
CABRIES, ou à leurs ayants droit, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 8
novembre 2023 a permis de constater la réalisation effective des
travaux  de mise  en sécurité  du  balcon du 2e étage en façade
arrière sur l’impasse perpendiculaire à la rue Henri Auzias, attestés
le  16  octobre  2023  par  Monsieur  Claude  RASPAOLO  auto-
entrepreneur en travaux de maçonnerie générale et gros œuvre de
bâtiment SIREN n° 79872526300015, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  complémentaires  suivantes  qui
présentent un risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Corrosion et feuilletage en plusieurs endroits de l’ensemble des
profilés  métalliques en voûtains  constituant  le  plancher  haut  du
sous-sol, ainsi que des poutres en métal ajoutées ultérieurement,
avec risque imminent d’effondrement partiel du plancher haut et de
chute de personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconise les
mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et du
public : Dès la notification : 
- Mise en œuvre d’un dispositif interdisant l’accès au sous-sol du
local commercial et aux caves de l’immeuble,
-  Coupure  des  fluides  du  sous  sol  concerné,  Sous  un  délai
maximal de 7 jours : 
-  Mise  en  place  d’un  étaiement  du  plancher  haut  du  sous-sol
impacté du local commercial et des caves de l’immeuble jusqu’au
bon sol, selon les préconisations et sous le contrôle d’un homme
de l’art qualifié (architecte, ingénieur, entreprise spécialisée, etc), 
Considérant que, suite aux travaux réalisés, il convient de modifier
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_02828_VDM,  du  5  septembre  2023,  afin  d’interdire
l’occupation et l’utilisation des caves, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2023_02828_VDM, du 5 septembre 2023,
est modifié comme suit : L’immeuble sis 41 rue rue Belle de Mai –
13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811K,
numéro  0086,  quartier  Belle  de  Mai,  pour  une  contenance
cadastrale de 75 centiares, appartient, selon nos informations à ce
jour, en indivision à Madame Jeanne MANCINI, domiciliée 41 rue
Belle  de  Mai  -  13003  MARSEILLE  et  à  Monsieur  Philippe
REYNIER, domicilié lotissement L’Eclair - 15 avenue Pont de Vallat
- 13480 CABRIES, ou à leurs ayants droit. Il est pris acte de la
réalisation des travaux de réparation de mise en sécurité du balcon
du 2e étage en façade arrière sur l’impasse perpendiculaire à la
rue Henri Auzias, attestés le 16 octobre 2023 par Monsieur Claude
RASPAOLO,  auto-  entrepreneur  en  travaux  de  maçonnerie
générale et gros œuvre de bâtiment SIREN n° 79872526300015.
Les  propriétaires  indivisaires  mentionnés  ci-dessus  doivent
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser les mesures
nécessaires  d’urgence  ci-dessous,  dans  les  délais  suivants,  à
dater de la notification du présent arrêté : Dès la notification : 
-  Interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  du  sous-sol  du  local
commercial et les caves de l’immeuble,
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-  Coupure  des  fluides  du  sous  sol  concerné,  Sous  un  délai
maximal de 7 jours : 
-  Mise  en  place  d’un  étaiement  du  plancher  haut  du  sous-sol
impacté du local commercial et des caves de l’immeuble jusqu’au
bon sol, selon les préconisations et sous le contrôle d’un homme
de l’art qualifié (architecte, ingénieur, entreprise spécialisée, etc). 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2023_02828_VDM,  signé  en  date  du  5
septembre  2023,  est  modifié  comme  suit  :  Le  sous-sol  du
restaurant  et  les  caves  de  l’immeuble  sont  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté. Les balcons du 1er et du 2e étages en façade arrière sur
l’impasse perpendiculaire à la rue Henri Auzias de l’immeuble sis
41  rue  Belle  de  Mai  -  13003  MARSEILLE,  sont  de  nouveau
autorisés. 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2023_02828_VDM,  signé  en  date  du  5
septembre 2023, est modifié comme suit : L’accès au sous-sol du
restaurant et aux caves de l’immeuble sis 41 rue Belle de Mai -
13003  MARSEILLE  3EME  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires
indivisaires.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et  chargés de la mise en sécurité.  Les
accès aux balcons du 1er et  du 2e étage en façade arrière sur
l’impasse de l’immeuble perpendiculaire à la rue Henri Auzias, sont
de nouveau autorisés. 

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2023_02828_VDM
restent inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires  indivisaires  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit  éventuels ainsi qu'aux occupants.
L’arrêté sera également affiché sur la porte de l’immeuble et en
mairie de secteur. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de 2 mois  à  compter de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 décembre 2023

2023_03965_VDM - SDI 23/0220 - Arrêté de mise en sécurité –
17 rue Fongate - 13006 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 13
juillet 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la

procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 11
juillet  2023  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 12 mai 2023 et notifié au syndic en date du 11
juillet  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner  un  risque pour le  public  dans l'immeuble  sis  17 rue
Fongate - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant l'immeuble sis 17 rue Fongate - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  827A,  numéro  0304,  quartier
Préfecture,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  27
centiares, 
Considérant  que,  lors  de la visite  technique en date du 12 mai
2023, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Hall
d’entrée / cage d’escalier :
- Remontées capillaires dans la cloison entre le couloir d’entrée et
les  deux logements  de droite,  avec risque de fragilisation de la
structure  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Caves,
fondations :
- Corrosion des aciers de certaines poutres du plancher haut, et
dégradation des poutres bois avec traces de xylophages, générant
un risque de dégradation du plancher haut, voire d’effondrement
ponctuel et de chute de personnes,
- Effondrement ponctuel du plancher haut sous le couloir du hall
d’entrée et de la salle de bain du logement du rez-de-chaussée à
droite côté cour (non visité), Équipements communs :
-  Fuite  sur  le  réseau  d’eau  et  absence  de  protection  dans  le
tableau  de  répartition  du  réseau  électrique,  avec  risque
d’électrocution et d’électrisation des personnes, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 13 juillet 2023, mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soit réalisés et suivis par un architecte et
un bureau d'étude compétents dans la restauration du bâti ancien
patrimonial et qu’il se tient à la disposition du maître d'ouvrage et
de  la  Ville  de  Marseille  pour  accompagner  les  travaux  de
réparation  à  effectuer,  conformément  au  règlement  du  Site
patrimonial remarquable, 
Considérant que les deux appartements du rez-de-chaussée côte
droit sont vacants, 
Considérant le diagnostic bâtimentaire établi le 12 mars 2019 par
bureau d’études Eliaris et reçu le 30 novembre 2023, 
Considérant  la  facture établie  par RENOBAT pour des mesures
conservatoires d’urgence, datée du 28 février 2023, 
Considérant  les  plans  DCE,  indice  A,  établis  par  M  Quentin
RAKOTONIAINA du bureau d’études AXIOLIS et datés du 4 mai
2023, 
Considérant l’attestation d’étaiement et de sécurisation provisoire
établie  par  M  Quentin  RAKOTONIAINA  du  bureau  d’études
AXIOLIS  en  date  du  20  juin  2023,  qui  préconise  l’interdiction
d’accès aux deux logements du rez-de-chaussé côté droit, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  17  rue  Fongate  -  13006  MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  827A,  numéro  0304,  quartier
Préfecture,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  27
centiares appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 6EME
(13006), 17 rue Fongate, personne morale créée par l’nnarticle 14
de  la  loi  n°  65-557  du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  à
MARSEILLE  6EME,  17  rue  Fongate.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet CITYA PARADIS, dont le siège est sis 146 rue Paradis -
13006 MARSEILLE. RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ ET ÉTAT
DESCRIPTIF DE DIVISION DATE DE L’ACTE : 13/11/1987 DATE
DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  15/12/1987  RÉFÉRENCE  D
’ENLIASSEMENT : vol 87P n°6358 NOM DU NOTAIRE : Maître
MARTIN, notaire à Marseille MODIFICATIF D’ÉTAT DESCRIPTIF
DE DIVISION/ VENTE DATE DE L’ACTE : 28/11/2019 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  10/12/2019  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT :  vol  2019  P  n°7875  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître  VOGLIMACCI  STEPHANOPOLI,  notaire  à  Marseille  Les
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parties  communes  de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété cité  ci-dessus.  Les copropriétaires,  de
l’immeuble  sis  17  rue  Fongate  -  13006  MARSEILLE  6EME,
identifiés au sein du présent article, ou leurs ayants droit, sont mis
en demeure, sous un délai maximal de 18 mois à compter de la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger en réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-
dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur
les éléments suivants : 
- État de la ventilation des caves,
- État des réseaux humides communs et privatifs de l’immeuble,
- Identifier l’origine des remontées capillaires constatées sur le mur
du hall d’entrée et dans les caves, 
-  Etablir  les  préconisations  techniques  nécessaires  et  procéder,
sous son contrôle, à la mise en œuvre de travaux de réparation
définitive (ou de démolition) suivants : 
- Réparer le plancher bas du rez-de-chaussée,
- Rétablir la bonne ventilation des caves,
-  Réparer  les  réseaux  humides  communs  et  privatifs  de
l’immeuble,
-  Supprimaer  la  cause des remontées capillaires  et  réparer  les
ouvrages endommagés,
- Mettre en sécurité le tableau de répartition du réseau électrique, 
-  Réparer  les  désordres  sipplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Les deux appartements du rez-de-chaussée côté droit de
l’immeuble sis 17 rue Fongate -  13006 MARSEILLE 6EME sont
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la  mainlevée  du
présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux- ci
puissent  réaliser  les  travaux demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux deux appartements du rez-de-chaussée
côté droit interdits doivent être immédiatement neutralisés par tous
les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitive. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de

respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble tel que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
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déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 décembre 2023

2023_03966_VDM  -  SDI  21/0373  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 20 RUE MAZENOD - 13002 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 9
novembre 2022 au syndic, faisant état des désordres constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  7  septembre  2022,  d’après  les  visites
techniques réalisées les 17 et 27 juin 2022 par le bureau d’études
QCS Services mandaté par les services municipaux, et notifié au
syndic  en  date  du 9  novembre 2022,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 20 rue Mazenod - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu le diagnostic structure établi le 27 février 2023 par le bureau
d’études AXIOLIS, mandaté par le syndic de copropriété, 
Vu le rapport de visite établi le 30 novembre 2023 par les services
de la Ville de Marseille, 
Considérant l'immeuble sis 20 rue Mazenod - 13002 MARSEILLE
2EME, parcelle cadastrée section 810D, numéro 0099, quartier La
Joliette, pour une contenance cadastrale de 1 are et 87 centiares, 
Considérant que, lors de la visite technique réalisée par le bureau
d’études QCS Services en date du 27 juin 2022, les  désordres
constructifs suivants ont été constatés : Façade sur rue : 
- Fissures au niveau des encadrements de fenêtres et épaufrures
au niveau des  bandeaux de fenêtres,  avec risque de chute  de
matériaux sur la voie publique,
- Descente d'eau pluviale fuyarde avec risque de dégradation du
mur de façade et de chute de matériaux sur la voie publique, 
- Épaufrures et éclats au niveau de l'encadrement des fenêtres et
des gonds des volets de l’appartement du 3e étage avec risque de
chute de matériaux sur la voie publique, et de chute des volets,
Façade sur cour : 
- Épaufrures et éclats d'enduit au niveau de l'appui de la fenêtre
donnant sur la cour au niveau de l’appartement du 2e étage avec
risque de chute de matériaux sur la voie publique, Planchers : 
- Affaissement des planchers bas dans les logements à tous les
étages avec risque de fragilisation des planchers, d’effondrement
partiel  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes.  Certaines
portes ne ferment plus dans l’appartement du 1er étage côté cour
et dans l’appartement du 3e étage côté cour,
- Dégradation des éléments porteurs en bois du plancher haut de
l’appartement du 4e étage côté cour et traces d’infiltration sur les
enfustages avec risque d’effondrement partiel de ce plancher et de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le diagnostic structure établi le 27 février 2023 par le
bureau d’études AXIOLIS, mandaté par le syndic de copropriété,
diagnostic qui précise qu’après vérification le plancher haut du 3e
étage ne nécessite pas de renfort et que la plupart des planchers
ne présentent pas d’anomalies importantes, 
Considérant toutefois que ce même diagnostic structure, établi le
27  février  2023  par  le  bureau  d’études  AXIOLIS,  constate  les
désordres  constructifs  complémentaires  suivants  présentant  un
risque pour les personnes et nécessitant une intervention à court
terme : 
- Corrosion feuilletant des profilés métalliques du plancher haut du
sous-sol ainsi qu’un pied de poteau métallique de renfort,
- Dégradation d’une poutre attaquée par les insectes au niveau du
plancher haut du restaurant du rez-de-chaussée, 

Considérant  l’attestation  de sécurisation  provisoire  établie  le  22
novembre 2023 par le  bureau d’études AXIOLIS, spécifiant  que
l’étaiement  partiel  du  plancher  haut  des  caves  a  été  effectué
conformément à ses préconisations, et conseillant, notamment, de
surveiller la bonne compression des étais régulièrement au moyen
d’une visite trimestrielle, 
Considérant le rapport de visite technique établi  le 30 novembre
2023 par les services de la Ville de Marseille constatant la mise en
sécurité  provisoire  du  plancher  haut  des  caves  attestée  par  le
bureau d’études AXIOLIS ainsi que la persistance des désordres
relevés ci-dessus, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  20  rue  Mazenod -  13002  MARSEILLE
2EME, parcelle cadastrée section 810D, numéro 0099, quartier La
Joliette, pour une contenance cadastrale de 1 are et 87 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  2EME  (13002),  20  rue
Mazenod, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 2EME, 20
rue Mazenod. Le syndicat de copropriétaires est représenté par
son  syndic  en  exercice,  le  cabinet  Immobilière  Bernard  Helme
(IBH),  dont  le  siège  est  sis  152  rue  Jean  Mermoz  -  13008
MARSEILLE.  Règlement  de  copropriété  et  état  descriptif  de
division – Acte DATE DE L’ACTE : 23/06/1975 DATE DE DÉPÔT
DE L’ACTE :  15/07/1975 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol
1465 n°15 NOM DU NOTAIRE : Maître Joseph RENUCCI, notaire
à  Marseille  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  20  rue  Mazenod  -  13002
MARSEILLE 2EME, identifiés au sein du présent article, ou leurs
ayants droit, sont mis en demeure, sous un délai maximal de 6
mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
- Mettre en œuvre les travaux de réparation suivants énoncés dans
le  diagnostic  structure  établi  le  27  février  2023  par  le  bureau
d’études  AXIOLIS  en  se  conformant  à  ses  préconisations
techniques : 
- Renforcer le plancher haut des caves et traiter par anti-corrosion
les fers, 
-  Reprendre la poutre dégradée au niveau du plancher haut  du
restaurant situé au rez-de-chaussée, 
- Réaliser un diagnostic de l’état de la couverture et en assurer la
parfaite étanchéité, 
- Purger les éléments instables en façade, 
- Procéder à une vérification de l’état sanitaire et structurel de la
charpente afin de s’assurer de sa capacité portante et de celle du
puits de lumière, 
- Déposer la portion de faux-plafond dégradée dans l’appartement
du 5e étage et réparer les ouvrages endommagés, 
- Mettre en œuvre une réparation adaptée des fissures observées
en façades, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages,  et
notamment : 
-  Vérifier  la  bonne  gestion  des  eaux  pluviales  et  prévoir  le
remplacement de la descente d’eaux pluviales endommagée en
façade sur rue, 
- Supprimer toute source d’infiltration, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Les caves de l’immeuble sis 20 rue Mazenod -  13002
MARSEILLE 2EME sont interdites à toute occupation et utilisation
à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la
notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité.
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Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des
fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  caves  interdites  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitive. 

Article 4 Un contrôle trimestriel de l’étaiement du plancher haut des
caves devra être effectué par un homme de l’art qualifié (bureau
d’études techniques ou ingénieur) à compter de la notification du
présent  arrêté  et  jusqu’à  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement au danger. À défaut par le syndicat des copropriétaire
mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants droit  de respecter cette
injonction, la commune se réserve le droit d’interdire l’occupation
et  l’utilisation  du  restaurant  situé  au  rez-de-chaussée  jusqu’à
l’achèvement des travaux de réparation définitive pour raison de
sécurité. 

Article  5  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  20  rue
Mazenod - 13002 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation définitive. Dans ce cas, les personnes mentionnées à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou  leur
relogement  ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les
conditions prévues à l’article L521-3-1 du code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  devra  être  assurée  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera  assumé par la  ville  de Marseille  à  leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article  6  En  cas  d’obligation  de  relogement,  conformément  à
l’nnarticle 4 du présent arrêté, les copropriétaires doivent informer
la Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise
13 boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04
91 55 40 79, courriel : suivi-hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  8  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font

apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 décembre 2023

2023_03967_VDM - SDI 23/0211 - Arrêté de mise en sécurité –
22 rue de Friedland - 13006 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 10
mai  et  le  11  mai  2023  aux  copropriétaires,  faisant  état  des
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désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 5 avril  2023 et notifié aux propriétaires en
date  du  10  mai  et  du  11  mai  2023,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 22 rue de Friedland
- 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  22  rue  de  Friedland  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  824B,  numéro
0305, quartier Castellane, pour une contenance cadastrale de 36
centiares, 
Considérant  les  préconisation  de  travaux  de  mise  en  sécurité
établies le 22 juin 2023 par Monsieur Emmanuel FOURGNAUD,
ingénieur ESTP Paris,  domicilié 665 chemin du petit  Croignes -
13410 LAMBESC, 
Considérant le rapport établi le 5 juillet 2023 par Monsieur Fabrice
TEBOUL, expert, domicilié 25 rue Saint-Suffren – 13006 Marseille, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  20
novembre  2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Façade principale sur rue Friedland : 
-  Présence  de  fissurations  obliques  en  allèges,  linteaux  et  en
bandeaux,  avec  risque  d’infiltrations  d’eau  et  de  chute  de
matériaux sur la voie publique,
- Présence de fissurations sur le linteau de la porte de l’entrée de
l’immeuble,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  la  voie
publique,
-  Fissuration  des  appuis  de  fenêtres,  risque d’infiltrations  d’eau
dans  les  maçonneries  et  de  chute  de  matériaux  sur  la  voie
publique, Façade secondaire sur rue d’Austerlitz :
-  Présence de fissurations et éclat  de d’enduit  à l’angle du mur
avec la façade arrière, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, Logement en rez-de-chaussée : 
-  Fissurations  et  bombement  en  mur  en  mitoyenneté  coté
immeuble  sis  24  rue  Friedland,  localisé  au  niveau  du  cabinet
d’aisance, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Logement droit du 1e étage : 
-  Traces  d’infiltrations d’eau sur  le  faux-plafond de la  chambre,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 22 rue de Friedland - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  824B,  numéro  0305,  quartier
Castellane,  pour  une  contenance  cadastrale  de  36  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  syndic  bénévole,  Monsieur
Arnaud ABECASSIS,  domicilié  sis 22 rue de Friedland – 13006
MARSEILLE.  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  22  rue  de  Friedland  -  13006
MARSEILLE 6EME, identifiés au sein du présent article, ou leurs
ayants-droit, sont mis en demeure, sous un délai maximal de 10
mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Désigner  un  géotechnicien  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, 
- Identifier l’origine et réparer les fissurations en façades, 
-  Identifier  l’origine  des  fissurations  et  du  bombement  du  mur
mitoyen  coté  immeuble  sis  24  rue  Friedland,  réaliser  des
réparations nécessaires après diagnostic et reprendre les fissures, 
- Identifier l’origine des infiltrations d’eau constatées sur les murs
et plafond des logements, mettre fin à la cause de ces différentes
infiltrations et réparer les ouvrages endommagés, 
- Vérifier  l’état  des réseaux humides communs de l’immeuble, y
compris  l’évacuation  des  eaux  pluviales  jusque  dans  la  cour
arrière, et procéder aux réparations nécessaires, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément

direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  Réparer  les  désordres  complémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  22  rue  de
Friedland – 13006 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitive.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic bénévole de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1
du présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux
ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
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de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 décembre 2023

2023_03969_VDM - SDI 22/0281 - arrêté de mise en sécurité -
130  avenue  Corot  -  Parc  Corot  -  Bâtiment  C  -  13013
MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté municipal de mise en sécurité - procédure d’urgence n°
2022_00875_VDM  signé  en  date  du  30  mars  2022,  interdisant
pour raison de sécurité l’occupation de l’appartement du rez-de-
chaussée hall  C5 et l’appartement situé juste au dessus, au 1er
étage sur la droite en montant, du Bâtiment C sis Parc Corot - 130
avenue Corot - 13013 MARSEILLE, 
Vu l’arrêté municipal modificatif  de mise en sécurité - procédure
d’urgence n°  2022_01529_VDM,  signé en date du 6 mai  2022,
interdisant,  pour  raison de sécurité,  uniquement  l’occupation  de
l’appartement du rez-de-chaussée hall C5 du Bâtiment C sis Parc
Corot - 130 avenue Corot - 13013 MARSEILLE, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 29
septembre 2022 au syndic, faisant état des désordres constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 7 septembre 2022 et notifié au syndic en date
du  29  septembre  2022  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans le Bâtiment
C sis Parc Corot - 130 avenue Corot - 13013 MARSEILLE, 
Considérant  le  Bâtiment  C  au  sein  de  l’ensemble  immobilier  le
Parc  Corot  -  130  avenue  Corot  -  13013  MARSEILLE,  parcelle
cadastrée section 888A, numéro 0256, quartier Saint  Just,  pour
une contenance cadastrale de 2 hectares, 64 ares et 55 centiares, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoire réalisés
d’office  ont  été  dûment  attestés  en  date  du  8  avril  2022  par
l’entreprise  Européenne  d’Équipement  et  d’Aménagement

représenté par Marc GIORGIS et domiciliée 55 avenue de la Rose
- 13013 MARSEILLE, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’appartement du rez-de-chaussée hall C5 du Bâtiment C sis Parc
Corot - 130 avenue Corot - 13013 MARSEILLE et qu'il  convient
donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la construction et de
l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 11 avril, du
31 mai et du 6 septembre 2022, les désordres constructifs suivants
ont été constatés : Façade : 
- Fissurations et éclatement du béton sur les nez de balcons et
écaillage des enduits de façade avec risque de chute de matériaux
de maçonnerie sur le public, Caves : 
- Corrosion importante de l’armature métallique d’une longrine de
fondation  visible  depuis  les  caves  accessibles  par  le  hall  C5,
symptome d’une évolution de la carbonatation du béton et d’une
dégradation de la structure porteuse de l’immeuble, Logement rez-
de-chaussée hall C5 : 
-  Corrosion  importante  de  l’armature  métallique  des  poutrelles
précontraintes  du  plancher  haut,  éclatement  du  béton  et
déformations de ces poutrelles. Ces poutrelles ont fait l’objet d’une
mise en sécurité par étaiement. Risque d’effondrement partiel du
plancher et de chute de matériaux sur les personnes, Logement 8
ème gauche C5 : 
-  Infiltrations  au  plafond  du  logement  et  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Logement 4 ème droite C6 : 
-  Infiltrations  au  plafond  du  logement  et  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 11 avril
2022,  du  31  mai  2022  et  du  6  septembre  2022,  les
dysfonctionnements des équipements communs suivants ont été
constatés : Distribution électrique : 
-  Piquages  sauvages  sur  les  colonnes  montantes  électriques
(15ème,  14ème,  13ème,  12ème,  9ème,  6ème,  5ème  étages  –
escalier C5 et 11ème, 9ème, 7ème, 3ème étages – escalier C6),
- Absence de protection mécanique sur les tableaux de répartition
d’étage  (15ème,  4ème,  2ème  étages  –  escalier  C5  et  16ème,
15ème, 12ème, 11ème, 5ème, 1er étages – escalier C6),
- Dégradation des compteurs LINKY et  départ  d’incendie (8ème
étage – escalier C5),
- Absence de raccordement du tableau de répartition à la prise de
terre (7ème étage – escalier C5), Cette situation crée un risque
d’un départ d'incendie (risque important de flash diélectrique) et un
risque d’électrisation ou d’électrocution des personnes par contact
direct. Il est à nter toutefois, qu’il a été procédé à la fermeture des
gaines abritant le réseau de distribution électrique. Ascenseurs : 
-  Mise  à  l’arrêt  d’un  ascenseur  sur  deux  dans  les  2  cages
d’escaliers, avec risque de problème de desserte des étages en
cas de panne sur les 2 ascenseurs encore en fonction, Sécurité
incendie : 
- Dégradation du ferme-porte sur les portes coupe-feu installées au
droit des accès aux caves,
- Dysfonctionnement du système de désenfumage naturel installé
en partie haute de la cage d’escaliers C5, avec risque d’important
dégagement  de  fumées  toxiques  et  de  gêne  pour  l’évacuation
rapide et sure des occupants en cas de départ d’incendie,
- Absence d’affichage des plans d’évacuation et des consignes à
tenir en cas d’incendie, 
-  Absence  d’affichage  dans  les  halls  d’entrée  des  plans
d’intervention précisant notamment les positions des organes de
coupure  des  divers  fluides,  des  moyens  de  défense  contre
l’incendie et la position des locaux techniques spécifiques, avec
risque de confusion lors d’une intervention des secours, Réseaux
d’eaux : 
-  Dégradation  des  réseaux  d’évacuation  des  eaux  usées
(conduites  en  fonte  poreuses  et  fuyarde,  regards  bouchés,
inondation dans les caves), avec risque de dégradation des murs
porteurs et des fondations de l’immeuble,
-  Persistance  d’une  remontée d’eaux  usées  qui  ne  permet  pas
d’assainir durablement les caves, avec risque de dégradation des
bétons et de déstabilisation des structures, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 
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Article 1 Le Bâtiment C sis au sein de l’ensemble immobilier Parc
Corot - 130 avenue Corot - 13013 MARSEILLE, parcelle cadastrée
section  888A,  numéro  00256,  quartier  Saint-Just,  pour  une
contenance  cadastrale  de  2  hectares,  64  ares  et  55  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 13EME (13013), 130 avenue
Corot, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557
du 10 juillet  1965,  ayant  son siège à MARSEILLE 13EME, 130
avenue Corot. Le syndicat de copropriétaires est représenté par le
cabinet  AJASSOCIES,  administrateur  provisoire,  domicilié
Résidence le Ribera – bâtiment E - 376 avenue du Prado – 13008
MARSEILLE.  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires,  du  bâtiment  C  sis  Parc  COROT -  130  avenue
Corot - 13013 MARSEILLE 13EME, identifiés au sein du présent
article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure, sous un délai
maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté,
de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation et mesures listés ci-dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques  spécialisé,  ingénieur,  architecte)  afin  de  réaliser  un
diagnostic  sur  les  désordres  structurels  constatés  et  établir  les
préconisations  techniques  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de
travaux de réparation définitive suivants : 
- Purge des épaufrures sur les paliers, casquettes et balcons et
reconstitution avec un béton hydrofuge,
-  Confortement  définitif  du  plancher  haut  du  logement  rez-de-
chaussée hall C5, 
- Reprise de la longrine de fondation visible dans les caves, des
planchers  haut  du  logement  8ème  gauche  C5  et  du  logement
4ème droite C6 : suppression des infiltrations et mise en œuvre
des réparations nécessaires, 
- Missionner une entreprise spécialisée et faire appel à ENEDIS
(gestionnaire  du  réseau  de  distribution  d'électricité)  pour  la
réalisation  d’un  diagnostic  pour  une  mise  en  sécurité  des
installations  électriques,  établir  les  préconisations  techniques
nécessaires  et  procéder  à  la  mise  en  œuvre  des  travaux  de
réparation définitive suivants : 
-  Sécurisation électrique des colonnes montantes de distribution
électrique ainsi que des dispositifs de protection,
- Vérification des branchements à la terre,
- Pose de protection mécanique sur tous les éléments électriques
sous tension,
-  Recherche de l’origine  des  remontées  d’eaux  usées  dans les
caves, et engager les réparations nécessaires, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 L’appartement du rez-de-chaussée hall C5 du Bâtiment C
sis Parc Corot - 130 avenue Corot – 13013 MARSEILLE, concerné
par  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  d’urgence  n°
2022_00875_VDM, signé en date du 30 mars 2022, et par l’arrêté
modificatif  municipal  urgent  de  mise  en  sécurité  n°
2022_01529_VDM, du 6 mai 2022, reste interdit à toute occupation
et  utilisation  jusqu’à  la  notification  de  la  mainlevée  du  présent
arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L’accès à l’appartement du rez-de-chaussée interdit doit
être  neutralisé  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les

propriétaires.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitive. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants de l’appartement du rez-de-chaussée hall
C5 du bâtiment C ont été évacués. Si les travaux nécessaires pour
remédier  au  danger  rendent  temporairement  inhabitable  le
Bâtiment  C  sis  Parc  Corot  -  130  avenue  Corot  -  13013
MARSEILLE,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute  occupation  et
utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation
définitive. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants,
prévue  aux  articles  précités,  est  effective,  notamment  la
suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la
mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1,
ou leurs ayants droit, de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,
syndicat des copropriétaires de l’immeuble tel que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
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de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 décembre 2023

2023_03970_VDM  -  SDI  07/0143  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  5  CHEMIN  DU  VALLON  VERT  /  5  AVENUE
MARCEL DELPRAT - 13013 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_02837_VDM,  signé en date  du 23 août  2022,  interdisant,
pour raison de sécurité, l’occupation et l’utilisation du bâtiment sis
5  chemin  du  Vallon  Vert  /  5  avenue  Marcel  Delprat  -  13013
MARSEILLE 13EME, ainsi que de l’ensemble de la parcelle n°201,

Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié les 26
et 29 novembre 2022 aux propriétaires indivisaires de l’immeuble,
faisant état des désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 3 novembre 2022 et notifié aux propriétaires
indivisaires en date des 26 et 29 novembre 2022, portant sur les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public dans le bâtiment sis 5 chemin du Vallon Vert  /  5 avenue
Marcel Delprat - 13013 MARSEILLE 13EME, 
Vu  le  rapport  de  visite  établi  par  les  services  de  la  Ville  de
Marseille le 6 décembre 2023, 
Considérant le bâtiment sis 5 chemin du Vallon Vert / 5 avenue
Marcel  Delprat -  13013 MARSEILLE 13EME, parcelle cadastrée
section 880D, numéro 0201, quartier  La Croix Rouge, pour une
contenance cadastrale de 19 ares et 18 centiares, 

Considérant que le bâtiment sis 5 chemin du Vallon Vert / 5 avenue
Marcel  Delprat  -  13013  MARSEILLE  13EME  est  libre  de  tout
occupant, 
Considérant que les visites des services municipaux, en date du
27 octobre 2022 et du 30 novembre 2023 ont permis de constater
l’absence de réalisation des travaux de mise en sécurité provisoire,
imposés par l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente n°
2022_02837_VDM du 23 août 2022, à savoir : 
- Procéder à la purge ou réparation des éléments de charpente
instables,
- Neutraliser les accès au bâtiment, 
Considérant qu'il convient de poursuivre la procédure de mise en
sécurité conformément aux dispositions du code de la construction
et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 27 octobre
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Charpente :
-  Charpente  partiellement  effondrée  présentant  un  risque
d’effondrement total et de chute de matériaux sur les personnes,
Planchers : 
- Effondrement partiel et fissurations du plancher haut du rez-de-
chaussée, au niveau des locaux en partie sud-ouest du bâtiment,
avec risque d’effondrement total et de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant,  que les propriétaires indivisaires n’ont pas pris  les
dispositions nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 Le bâtiment sis 5 chemin du Vallon Vert / 5 avenue Marcel
Delprat - 13013 MARSEILLE 13EME, parcelle cadastrée section
880D,  numéro  0201,  quartier  La  Croix  Rouge,  pour  une
contenance  cadastrale  de  19  ares  et  18  centiares,  appartient,
selon nos informations à ce jour, en indivision, aux propriétaires
indivisaires suivants : 
-  Monsieur  Bernard  BLANC  et  Madame  Monique  SUMEIRE,
domiciliés  Campagne  Delestrade  -  Les  Aubagnens  –  13190
ALLAUCH,
-  Monsieur  Roger  BLANC,  domicilié  Domaine  de  Font  Freye  –
83910 PIERREFEU DU VAR,
- Madame Stéphanie BLANC, domiciliée 40 Grand Rue – 13010
MARSEILLE.  Donation  –  Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  02/08/2006
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  19/06/2006  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT :  Vol  2006  P n°2700  NOM  DU NOTAIRE :
Maîtres  Bernard  VERIGNON  et  Michel  ROLLAND,  notaires  à
HYÈRES. Les propriétaires indivisaires du bâtiment sis 5 chemin
du Vallon  Vert  /  5  avenue Marcel  Delprat  -  13013 MARSEILLE
13EME, identifiés au sein du présent article, ou leurs ayants droit,
sont mis en demeure, sous un délai maximal de 10 mois à compter
de la notification du présent arrêté,  de mettre fin durablement à
tout danger en réalisant les travaux de réparation et mesures listés
ci-dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Procéder à la mise hors d’eau / hors d’air du bâtiment, 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte), afin d’établir les préconisations
techniques nécessaires et procéder, sous son contrôle, à la mise
en  œuvre  de  travaux  de  réparation  définitive  ou  de  démolition
nécessaires, 
- Procéder à l’évacuation des gravats et matériaux une fois purgés,

- Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages. 

Article 2 Le bâtiment sis 5 chemin du Vallon Vert / 5 avenue Marcel
Delprat  -  13013  MARSEILLE  13EME,  concerné  par  l’arrêté  de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2022_02837_VDM du 23
août 2022, reste interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à la
notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. 

Article 3 L'ensemble des accès au bâtiment interdit  doivent être
parfaitement  neutralisés.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de
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réparation définitive. 

Article 4 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article  6  A défaut  par  les  propriétaire  indivisaires mentionnés à
l’nnarticle 1 ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du
présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la  commune  pourra
procéder d’office à la réalisation desdits travaux à leurs frais dans
les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du  code de  la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
dysfonctionnements, la commune se réserve le droit d’engager les
travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des propriétaires
indivisaires  défaillants.  La  créance résultant  de  ces  travaux  est
récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires  indivisaires  du  bâtiment  tel  que  mentionnés  dans
l’nnarticle 1 du présent arrêté. Ceux-ci le transmettront aux ayants
droit éventuels. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 
Fait le 14 décembre 2023

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION PROTECTION DES POPULATIONS 
- GESTION DES RISQUES

2023_03836_VDM - ERP T10568 - Arrêté de non autorisation
d'ouverture au public "Cirque Le Phocéen" - Traverse le Mée
- 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les
articles L 143-1 à L 146-1 et R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu  l'arrêté  du  25  juin  1980  modifié  portant  approbation  des
dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques
d'incendie et de panique,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  23  janvier  1985
modifié relatif aux établissements recevant du public de type CTS,
Vu la visite du groupe technique de la Commission Communale de
Sécurité en date du 04 décembre 2023 qui s’est déplacé Traverse
Le Mée - 13008 Marseille pour constater l’implantation du cirque
LE  PHOCÉEN  sans  autorisation  administrative  préalable,
CONSIDÉRANT  que  le  cirque  LE  PHOCÉEN  est  exploité  par
Monsieur  GONTELLE  Youston  -  Association  Régionale  Etudes
Actions Tziganes (A.R.E.A.T.)  -  Rue du Docteur  Poujol  -  13110
Port- de-Bouc, CONSIDÉRANT qu'en l'application de l'article CTS
31 de l’arrêté du 23/01/1985, aucune demande d’autorisation n’a
été transmise au Maire pour étude et avis de la commission de
sécurité compétente, CONSIDÉRANT la carence en dégagement
ne permettant pas aux spectateurs, en cas de sinistre, d’évacuer le
chapiteau et augmentant ainsi le risque de panique, comme prévu
à  l’article  R143-7,  CONSIDÉRANT  l'absence  d’éclairage  de
sécurité  comme  prévu  à  l’article  R  143-8  du  Code  de  la
Construction  et  de  l’Habitation,  CONSIDÉRANT  l'absence
d’équipement d’alarme comme prévu à l’article R 143-11 du Code
de la Construction et de l’Habitation, CONSIDÉRANT l'absence de
rapports  de  vérification  des  installations  électriques,  chauffage,
groupe électrogène, comme prévu à l'article R 143-37 du Code de
la  Construction  et  de  l'Habitation,  CONSIDÉRANT  l'absence
d'attestation relative au montage de la structure et ses ancrages
au sol comme prévu à l’article CTS 7 de l’arrêté du 23/01/1985,
CONSIDÉRANT  la  négligence  manifeste  de  l'exploitant  qui  a
ouvert sont établissement recevant du public sans avis préalable
de la Commission de Sécurité ni autorisation du Maire, 

ARTICLE  1  L'établissement  de  type  CTS  «  CIRQUE  LE
PHOCÉEN» implanté Traverse Le Mée - 13008 MARSEILLE n'est
pas autorisé à ouvrir au public. 

ARTICLE 2 Le fait pour le propriétaire ou l'exploitant, malgré une
mise en demeure du maire d'avoir à se conformer à l'arrêté pris en
application de l'article L. 143.3 du Code de la construction et de
l’habitation, de ne pas procéder à la fermeture de l'établissement
est puni de dix mille (10 000) euros d'amende. 

ARTICLE  3  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 4 En cas de non respect des termes et dispositions du
présent  arrêté,  la  Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 
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ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 décembre 2023

2023_03852_VDM  -  ERP  T23404  -  Arrêté  de  fermeture  au
public  "Hôtel  Château  Beaupin"  -  37,  avenue  Beau  Pin  -
13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L143-1 à L143-3, R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu  les  dispositions  particulières  de l'arrêté  du  25  octobre  2011
modifié relatif aux établissements recevant du public de type O,
Vu  les  dispositions  particulières  de l'arrêté  du  26  octobre  2011
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PO,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu le procès-verbal N° 1160-23 de la Commission Communale de
Sécurité  du  01/12/2023  concernant  l’établissement  «  Hôtel
Château Beaupin » - 37, avenue Beau Pin - 13008 MARSEILLE,
classé en 5ème catégorie des établissements recevant du public
de  types  O  et  N,  ci-  annexé,  CONSIDÉRANT  que  cet
établissement est exploité par Madame BOYADZHIEVA Denitsa,
CONSIDÉRANT l'AVIS DÉFAVORABLE émis par la Commission
Communale de Sécurité et porté par le procès-verbal visé, du fait
que  l'établissement  ne  répond  pas  aux  normes  de  sécurité  en
vigueur,  et  présente  de ce  fait  un  danger  pour  la  sécurité  des
personnes, CONSIDÉRANT les nombreuses non conformités à la
réglementation  incendie  prévue  pour  ce  type  d’Etablissement
Recevant du Public (ERP) avec des locaux à sommeil (article R
143-3  du  Code  de  la  Construction  et  de  l’Habitation),
CONSIDÉRANT l’exploitation  d’un  ERP avec  locaux  à  sommeil
sans  autorisation  délivrée  par  l’autorité  administrative  (article  L
122-3  du  Code  de  la  Construction  et  de  l’Habitation),
CONSIDÉRANT l’exploitation  d’un  ERP avec  locaux  à  sommeil
sans arrêté d’ouverture du Maire après avis de la commission de
sécurité compétente (article R 143-39 du Code de la Construction
et de l’Habitation), CONSIDÉRANT qu'au terme de l'article R 143-
45 du Code de la Construction et  de l'Habitation,  le Maire peut
ordonner  la  fermeture  d'un  établissement  en  infraction  aux
dispositions du chapitre III relative à la protection contre les risques
d'incendie et de panique dans les immeubles recevant du public, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement « Hôtel Château Beaupin » - 37, avenue Beau Pin -
13008 MARSEILLE est fermé au public. 

ARTICLE  2  La  réouverture  des  locaux  ne  pourra  intervenir
qu'après : 
-  le  dépôt  d’un dossier  comprenant  des plans et  une notice de
sécurité reprenant l’intégralité de l’établissement et permettant de
vérifier la conformité de l’établissement avec les règles de sécurité,
prévu  par  l’article  R143-22  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation auprès du service des autorisations d’urbanisme de la
ville de Marseille - 40, rue Fauchier - 13233 Marseille Cedex 20, 
- une visite de la commission de sécurité compétente, 

- une autorisation d’ouverture délivrée par arrêté municipal, après
avis  favorable  de  la  commission  de  sécurité,  conformément  à
l'article R 143-39 du Code de la Construction et de l'Habitation. Le
fait  pour  le  propriétaire  ou  l'exploitant,  malgré  une  mise  en
demeure  du  maire  d'avoir  à  se  conformer  à  l'arrêté  pris  en
application de l'article L. 143.3 du code précité, de ne pas procéder
à  la  fermeture  de  l'établissement  est  puni  de  10  000  euros
d'amende. 

ARTICLE  3  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 4 En cas de non respect des termes et dispositions du
présent  arrêté,  la  Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 06 décembre 2023

2023_03903_VDM  -  ERP T10  -  Arrêté  de  non  autorisation
d'ouverture au public du « CIRQUE BENZINI» implanté sur
un terrain vague situé avenue de l’Argilité – entre le rond-
point Antoine Sartorio et le parc  Foresta  -  13016
MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les
articles L 143-1 à L 146-1 et R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu  l'arrêté  du  25  juin  1980  modifié  portant  approbation  des
dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques
d'incendie et de panique,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu les  dispositions particulières de l'Arrêté  du  23/01/1985 (type
CTS), CONSIDÉRANT l’installation du « CIRQUE BENZINI » sur
un terrain vague situé avenue de l’Argilité  – entre le  rond point
Antoine Sartorio et le parc Foresta - 13016 Marseille , classé en
établissement  recevant  du public de type CTS,  CONSIDÉRANT
qu'en l'application de l'article CTS 31 de l’arrêté du 23/01/1985,
aucune demande d’autorisation n’a été transmise au Maire pour
étude  et  avis  de  la  commission  de  sécurité  compétente,
CONSIDÉRANT  que  l’extrait  du  registre  de  sécurité  n’est  pas
parvenu au Maire huit jours avant la date d’ouverture au public,
conformément  à  l’article  CTS  31  de  l’arrêté  susvisé,
CONSIDÉRANT  la  négligence  manifeste  de  l'exploitant  qui  a
ouvert sont établissement recevant du public sans avis préalable
de la Commission de Sécurité ni autorisation du Maire, 

ARTICLE 1  L'établissement  de  type CTS «  CIRQUE BENZINI»
implanté sur un terrain vague situé avenue de l’Argilité – entre le
rond point Antoine Sartorio et le parc Foresta - 13016 MARSEILLE
n'est pas autorisé à ouvrir au public. 

ARTICLE 2 Le fait pour le propriétaire ou l'exploitant, malgré une
mise en demeure du maire d'avoir à se conformer à l'arrêté pris en
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application de l'article L. 143.3 du Code de la construction et de
l’habitation, de ne pas procéder à la fermeture de l'établissement
est puni de dix mille (10 000) euros d'amende. 

ARTICLE  3  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 4 En cas de non respect des termes et dispositions du
présent  arrêté,  la  Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 07 décembre 2023

2023_03904_VDM - Arrêté d'autorisation de tir du spectacle
pyrotechnique  prévu  le  17  décembre  2023  au  parc  de  la
Colline Saint Joseph (13009)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L.2212–2,
Vu la directive 82/501 du Conseil du 24 juin 1982 concernant les
risques d'accidents majeurs de certaines activités industrielles et
de nature à compromettre la sécurité publique,
Vu la directive 2007/23/CE du parlement européen et du Conseil
du  23  mai  2007  relative  à  la  mise  sur  le  marché  d'articles
pyrotechniques,
Vu  le  décret  n°2019-1096  du  28  octobre  2019  modifiant  la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement,
Vu le décret n°2010-455 du 4 mai  2010 relatif  à  la mise sur le
marché et au contrôle des produits explosifs,
Vu le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6
du décret  n°  2010-580 du 31 mai 2010 relatif  à  l'acquisition,  la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 4 mai  2010 portant diverses dispositions relatives
aux produits explosifs soumis aux dispositions du décret n°2010-
455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle
des produits explosifs,
Vu l’arrêté du 16 janvier 1992 modifiant l’arrêté du 27 décembre
1990,  relatif  à  la  qualification  des  personnes,  pour  la  mise  en
œuvre des artifices de divertissement du groupe K4,
Vu  l’arrêté  du  5  décembre  1996  relatif  au  transport  des
marchandises dangereuses par route, dit « arrêté ADR »,
Vu l’arrêté Préfectoral n°081/2009 du 23 juin 2009 de la Préfecture
Maritime Méditerranée réglementant les spectacles pyrotechniques
sur le littoral Méditerranéen,
Vu l’arrêté Préfectoral  n°0274 du 14 novembre 2022 abrogeant
l’arrêté n°0171 du 21 juin 2022 réglementant l’usage des pétards
et pièces d’artifices dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté municipal n°9201322 en date du 11 mai 1992 relatif à la
réglementation de la circulation et le stationnement des transports
routiers des matières dangereuses sur la commune de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2023_01390_VDM du 12 mai 2023, consentie par Monsieur le
Maire  de Marseille  à Monsieur  Cochet,  adjoint  en  charge de la
sécurité civile, de la gestion des risques et du plan communal de
sauvegarde,
Vu  la  circulaire  IOCA0931886C  du  11  janvier  2010  relative  à
l'interdiction d'acquisition, de détention et d'utilisation des artifices
de divertissement destinés à être lancé par un mortier,
Vu la requête présentée par La Mairie de Marseille Secteur 5 (9-
10°  arrondissements)  représentée  par  Madame  Anne-Marie

d’Estienne  d’Orves  et  le  dossier  fourni  à  son  appui,  contenant
notamment l’attestation d’assurance présentée par la société EFC
Evenement chargée du tir,  la désignation et les certifications de
l’artificier Monsieur Eric HARFI, la date, le lieu précis envisagé du
tir et les périmètres de sécurité,
Vu le dépôt du dossier complet en Mairie en date du 16 novembre
2023,
Considérant le courrier n°1880 BMPM/PVT/R-PART/NP émis par
le Bataillon des Marins Pompiers de Marseille (BMPM) en date du
30 novembre 2023 suite à l’étude du dossier précité présenté par
la  société  EFC  Evenement,  précisant  les  principales  mesures
prescrites dans le dossier sécurité du spectacle pyrotechnique : 
- Le responsable de la mise en œuvre des artifices et du tir est
l’artificier,
- Les installations pyrotechniques seront inaccessibles au public,
-  Les  vérifications  suivantes  seront  réalisées  avant  le  tir  :  o
Angles/trajectoire  ;  o  Fixation  ;  o  Dépose  des  protections  ;  o
Contrôle des lignes ; o Sens et vitesse du vent. 
- La distance de sécurité pour les artifices sera de 100 mètres pour
la zone 1 et 30 mètres pour la zone 2 (voir annexe 1),
- Le périmètre de sécurité et le dispositif de gardiennage sont sous
la  surveillance  d’agents  de  sécurité  répartis  sur  les  différents
accès, du début du spectacle jusqu’à la fin du déminage,
- Il n’y aura pas de zone de stockage, les artifices sont livrés le jour
même (17 décembre 2023), 

Article 1 La Mairie du 5ème secteur (9-10° arrondissements) et sa
représentante  Madame  Anne-Marie  d’Estienne  d’Orves,
organisatrice du spectacle pyrotechnique, est autorisée à faire tirer
un feu d’artifice de catégorie F4 le 17 décembre 2023 à 20h00 au
Parc St Joseph, 13009 Marseille. L’artificier Monsieur Eric HARFI,
représentant la société EFC Evènement, responsable de la mise
en œuvre du spectacle pyrotechnique, est autorisé à tirer un feu
d’artifice de catégorie F4 le 17 décembre 2023 à 20h00 au Parc St
Joseph, 13009 Marseille. 

Article 2 Madame Anne-Marie d’Estienne d’Orves, organisatrice de
l’évènement  et  représentant  la  Mairie  du  5ème  secteur  (9-10°
arrondissements)  ainsi  que  l’artificier  Monsieur  Eric  HARFI,
représentant la société EFC Evènement, sont en charge d’installer
un périmètre de sécurité conformément au plan en annexe 1, d’en
assurer la surveillance et le contrôle. Ils sont également tenus de
respecter  les  mesures  de  sécurité  prescrites  dans  le  dossier
pyrotechnique  et  d'annuler  le  tir  en  cas  de  vitesse  du  vent
supérieure  à  54  km/h.  Les  prescriptions  complémentaires  de
sécurité  émises  par  le  BMPM,  à  respecter  pour  le  tir  sont  les
suivantes : 
- En-deça des seuils de vitesse de vent cités au titre des mesures
générales, l’artificier devra adapter les conditions et mesures de
sécurité afin que celles-ci soient compatibles avec le maintien du
spectacle pyrotechnique ;
- Des extincteurs devront être disposés à proximité des zones de
tir ;
- Le parc devra être débroussaillé ;
- La sécurité incendie sera assurée par l’artificier présent sur le site
;
- Une personne devra être désignée pour accueillir les secours ; 
- Après la fin du spectacle pyrotechnique, l’artificier devra inspecter
le site de tir ;
-  En  cas  d’incident  nécessitant  l’intervention  des  services  de
secours  publics,  l’artificier  doit  se  mettre  à  la  disposition  des
intervenants ;
-  Si  des  pièces  d’artifices  sont  manquantes,  elles  doivent  être
signalées aux services de police ;
- Après la fin du spectacle pyrotechnique, l’artificier inspectera la
zone de tir et évacuera les déchets pyrotechniques ; 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié à :
-  Madame  Anne-Marie  d’Estienne  d’Orves,  organisatrice  de
l’évènement  et  représentant  la  Mairie  du  5ème  secteur  (9-10°
arrondissements), 150 boulevard Paul, Claudel 13009 Marseille
-  Monsieur  Eric  HARFI,  artificier,  représentant  la  société  EFC
Evènement, CD12 Campagne le Jasmin 13114 Puyloubier ; et sera
transmis :
- au Préfet des Bouches-du-Rhône
- au Commandant du Bataillon de marins pompiers de Marseille,
- au Directeur départemental de la sécurité publique,
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- au Directeur de la Police Municipale,
- au Directeur régional de l’aviation civile,
- au Responsable du Service Gestion événementielle de la Ville de
Marseille,
-  au  service  communication  de  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence 

Article 4 Monsieur l’organisateur du tir, Monsieur le responsable de
la mise en œuvre des artifices, Monsieur le Directeur Général des
Services et  Monsieur  le  Directeur Départemental  de  la Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Article 5 Cet  arrêté sera également  publié  au recueil  des actes
administratifs de la ville de Marseille et  transmis au contrôle de
légalité. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr . 

Fait le 08 décembre 2023

2023_03962_VDM  -  ERP  T10  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture  au  public  "Cirque  Médrano"  du  13  décembre
2023  au  14  janvier  2024  -  Esplanade  du  J4  -  Promenade
Robert Laffont - 13002 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté N°  13-2023-02-28-00007 en date du 28 février  2023
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  23  janvier  1985
modifié relatif aux établissements recevant du public de type CTS,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA,
Vu  le  procès-verbal  n°  814-23  de  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité du 13 décembre 2023 relatif à la visite
de réception des aménagements de la manifestation temporaire «
CIRQUE MEDRANO » du 13 décembre 2023 au 14 janvier 2024 –
Esplanade J4 – Promenade Robert Laffont - 13002 MARSEILLE,
classée en 1ère catégorie des établissements recevant du public
de types CTS et PA, 
Considérant l'AVIS DÉFAVORABLE émis par la Sous-Commission
Départementale  de  Sécurité  le  13  décembre  2023  dans  les
conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  814-23  concernant  la
manifestation temporaire « CIRQUE MEDRANO » du 13 décembre
2023 au 14 janvier  2024 – Esplanade J4 – Promenade Robert
Laffont - 13002 MARSEILLE,  motivé par l’absence de garanties
sur le bon montage du chapiteau,
Considérant  l’attestation  de  Monsieur  Andréi  CERBUSCA,
responsable  du  cirque,  établie  en  date  du  13  décembre  2023,
certifiant  avoir  procédé  aux  ancrages  au  sol  des  mats  du
chapiteau, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,  la

manifestation temporaire « CIRQUE MEDRANO » du 13 décembre
2023  au 14 janvier  2024 –  Esplanade  J4  -  Promenade Robert
Laffont - 13002 MARSEILLE est autorisée à ouvrir au public. 

ARTICLE  2  L’effectif  maximal  du  public  accueilli  lors  de  la
manifestation temporaire « CIRQUE MEDRANO » du 13 décembre
2023  au  14  janvier  2024  -  Esplanade  J4  -  Promenade  Robert
Laffont - 13002 MARSEILLE est fixé à 1473 personnes du public et
40 personnel. 

ARTICLE  3  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 décembre 2023

2023_03963_VDM  -  ERP  T23425  -  Arrêté  de  fermeture  au
public de l'établissement  "Medelline Chicha Lounge" -  18,
rue Saint-Michel - 13006 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L143-1 à L143-3, R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu le constat du groupe technique de la Commission Communale
de Sécurité  qui  s’est  déplacé le mardi  12  décembre 2023 pour
procéder  à  une  visite  de  contrôle  inopinée  de  l’établissement
recevant du public dénommé « MEDELLINE CHICHA LOUNGE » -
18,  rue Saint-Michel  -  13006 MARSEILLE,  CONSIDÉRANT que
cet  établissement  est  exploité  par Monsieur Ryad CHOUADER,
gérant, CONSIDÉRANT que les nombreuses non conformités à la
réglementation  incendie  (arrêté  du  25  juin  1980  modifié)
constatées  lors  de  la  visite  de  l’établissement  «  MEDELLINE
CHICHA LOUNGE » - 18, rue Saint-Michel - 13006 MARSEILLE,
sont de nature à générer un risque majeur pour l’accueil du public,
CONSIDÉRANT  l’absence  de  dégagements  conformes  et
suffisants pour l’accueil du public au niveau du rez-de-chaussée et
du sous-sol, carences de nature à générer un risque majeur pour
le public en cas d’évacuation suite à un sinistre, conformément à
l’article  R 143-7  du Code de la  Construction  et  de  l’Habitation,
CONSIDÉRANT l’absence d’éclairage de sécurité, comme prévu à
l’article  R 143-8  du Code de la  Construction  et  de  l’Habitation,
CONSIDÉRANT l’absence d’un équipement d’alarme incendie et
moyens de secours portatifs type « extincteur », comme prévu à
l’article R 143-11 du Code de la Construction et de l’Habitation,
CONSIDÉRANT l’absence de garantie sur la réaction au feu des
matériaux utilisés dans l’établissement, comme prévu à l’article R
143-5  du  Code  de  la  Construction  et  de  l’Habitation,
CONSIDÉRANT  l’absence  de  rapports  de  vérifications
réglementaires  des  installations  techniques,  comme  prévu  à
l’article R 143-34 du Code de la Construction et de l’Habitation,
CONSIDÉRANT que des travaux d’aménagements ont été réalisés
sans autorisation administrative conformément à l’article L 122-3,
CONSIDÉRANT qu'au terme de l'article R 143-45 du Code de la
Construction et de l'Habitation, le Maire peut ordonner la fermeture
d'un  établissement  en  infraction  aux  dispositions  du chapitre  III
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relative à la protection contre les risques d'incendie et de panique
dans les immeubles recevant du public, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement « MEDELLINE CHICHA LOUNGE » - 18, rue Saint-
Michel - 13006 MARSEILLE est fermé au public. 

ARTICLE  2  La  réouverture  des  locaux  ne  pourra  intervenir
qu'après : 
-  le  dépôt  d’un dossier  comprenant  des plans et  une notice de
sécurité reprenant l’intégralité de l’établissement et permettant de
vérifier la conformité de l’établissement avec les règles de sécurité,
prévu  par  l’article  R143-22  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation auprès du service des autorisations d’urbanisme de la
ville de Marseille - 40, rue Fauchier - 13233 Marseille Cedex 20, 
- une visite de la commission de sécurité compétente, 
- une autorisation d’ouverture délivrée par arrêté municipal, après
avis  favorable  de  la  commission  de  sécurité,  conformément  à
l'article R 143-39 du Code de la Construction et de l'Habitation. Le
fait  pour  le  propriétaire  ou  l'exploitant,  malgré  une  mise  en
demeure  du  maire  d'avoir  à  se  conformer  à  l'arrêté  pris  en
application de l'article L. 143.3 du code précité, de ne pas procéder
à  la  fermeture  de  l'établissement  est  puni  de  10  000  euros
d'amende. 

ARTICLE  3  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 4 En cas de non respect des termes et dispositions du
présent  arrêté,  la  Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 décembre 2023

2023_03974_VDM  -  ERP  T23026  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture  au  public-  Crèche  Sqware  -  15,  rue  Dumont
d'Urville - 13008 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu  l’arrêté  préfectoral  N°  13-2023-02-28-00011  en  date  du  28
février 2023 portant création de la commission d’arrondissement
de Marseille pour l’accessibilité des personnes handicapées,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 4 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type R,
Vu le procès-verbal n° 1171-23 de la Commission Communale de
Sécurité du 08/12/2023 relatif à la visite de réception des travaux

du PC N°  013055 22 00756 concernant  l'établissement  Crèche
Sqware - 15, rue Dumont d’Urville - 13008 MARSEILLE, classé en
4ème catégorie des établissements recevant du public de type R,
ci-annexé, 
Considérant l'avis favorable émis par la Commission Communale
de Sécurité le 08/12/2023 dans les conditions fixées au procès-
verbal n° 1171-23 concernant l'établissement Crèche Sqware - 15,
rue Dumont d’Urville - 13008 MARSEILLE, qui garantit la sécurité
du public fréquentant l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public  établie  par  APAVE  INFRASTRUCTURES  ET
CONSTRUCTION  FRANCE  en  date  du  29/11/2023,  contrat  N°
C23099098, ci-annexée, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement Crèche Sqware – 15, rue Dumont d’Urville – 13008
MARSEILLE est  autorisé  à ouvrir  au public  dans les  conditions
fixées au procès-verbal n° 1171-23 de la Commission Communale
de  Sécurité  du  08/12/2023  et  à  l'attestation  de  vérification  de
l'accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements
recevant  du public  établie  par  APAVE INFRASTRUCTURES ET
CONSTRUCTION  FRANCE  en  date  du  29/11/2023,  contrat  N°
C23099098.  La  capacité  d’accueil  de  l’établissement  est  de  31
personnes public et 20 personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques,  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 décembre 2023
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DGA TRANSFORMER NOS PRATIQUES

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

2023_03718_VDM - ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DE LA
FORMATION  SPÉCIALISÉE  DU  COMITÉ  SOCIAL
TERRITORIAL

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  Vu  le  Code
Général de la Fonction Publique,
Vu le Décret n°2 1-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics,
Vu le procès-verbal des opérations électorales pour l'élection des
représentants du personnel au Comité Social Territorial en date du
8 décembre 2022,
Vu l'arrêté n° 2023_02568_VDM du 4 août 2023 

Article 1 : Notre arrêté n°2023_02568_VDM du 4 août 2023 est
abrogé. 

Article 2 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants de la collectivité à la Formation Spécialisée du Comité
Social  Territorial  :  Représentants  titulaires  :  •  Mme  JUSTE
Christine  -  Présidente  •  M.  Joël  CANICAVE  •  Mme  ROQUES
Sophie • Mme LAUSSINE Isabelle • Mme FRENTZEL Lydia • Mme
PASQUINI  Marguerite  •  Mme  FOURNIER  Aude  •  Mme  ROIG
LAURENT Joséphine • Mme SORRENTINI Claire • Mme GARCIN
ESCOBAR Karine  •  M.  TONDUT Yannick  •  Mme PROUCELLE
Brigitte  •  M.  MARTIN  Eric  •  M.  CORDIER  Matthieu  •  M.
LEMETAYER Olivier Représentants suppléants : • Mme LAZZARO
Stéphanie • Mme RANISIO Valérie • Mme YVERGNAUX Nolwenn
•  M.  QUEFFELEC  Loïc  •  Mme  BASSO  Frédérique  •  M.
DERMOUCHE  Abdel  •  Mme  LOEILLET  Clémentine  •  Mme
OUNSAMONE Catherine • M. UZAN Aurélien • M. TOMAO Serge •
M.  Franck  FREDEFON  •  Mme  BRACHOT  Vanessa  •  Mme
LEFLÉFIAN Céline •  M.  WAGNER Jean-Michel  •  Mme LUPORI
Odile 

Article 3 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants  du  personnel  à  la  Formation  Spécialisée du Comité
Social  Territorial :  Représentants titulaires :  Force Ouvrière •  M.
HUSER Jacques • M. DIDELET Patrick • Mme BLANCO Pascale •
M. CHOUKRI Michel  • M. BOUNOUAR Salim • Mme GRANIER
Nathalie • M. GILLY Eric FSU TERRITORIALE 13 • Mme LIBRATY
Joëlle CGT des Territoriaux/ ICT • Mme CAVALLERI Marie-Ange
ép. DARBAS • Mme Mercedes SANTIAGO • M. ALZEAL Richard
UNSA Territoriaux • M. PICARD Cyril CFTC/ SNT CFE-CGC • M.
LACOMBE Ludovic  •  M.  ANGELELLI  Philippe  •  Mme NICAISE
Alexandra  Représentants  suppléants  :  Force  ouvrière  •  Mme
ROUVIERE Stéphanie • M. ROCCHI Laurent Mme DAME Carole •
M.  ODDOERO  Julien  •  Mme  ROCCA/MENDY  Christiane  •  M.
MKRTCHIAN Galouste • Mme SAM Zohra • M. ABID Sophien •
Mme  ROUIBET  Myriam  •  M.  PALETTI  Rémy  •  Mme  CANOSI
Valérie • Mme COSTA Pascale • Mme IDRI Laetitia • M. LOUATI
Djamel FSU TERRITORIALE 13 • Mme GUIRCHOUN Ingrid • M.
RAGUEB Jean-Noël CGT des Territoriaux/ ICT • Mme TISSERANT
Gaëlle  •  Mme SOUMARE Bahija  •  Mme DA SILVA Sylvie  •  M.
VOTTERO  Pierre  •  M.  FOURMY  Jordan  •  M.  BOISGUINIER
Anthony  UNSA Territoriaux •  Mme COZZOLINO Josselyne •  M.
DJELLIL Omar CFTC/ SNT CFE-CGC • M. CAVALLARO Nicolas •
Mme  MERINO  Nathalie  •  M.  FOURNIER  Pierre-Henri  •  Mme
SIDARI Céline • Mme SETTAF Chadlia • M. PASCAL Frédéric 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  veiller  à  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Ville. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le
Tribunal Administratif de Marseille dans un délais de deux mois à
compter de sa publication. 

Fait le 29 novembre 2023

2023_03719_VDM - ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DES
COMMISSIONS  ADMINISTRATIVES  PARITAIRES  DE  LA
VILLE DE MARSEILLE

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales;  Vu  le  code
général de la fonction publique;
Vu le décret n°89-229 du 17 avril  1989 relatif  aux Commissions
Administratives Paritaires (CAP) des Collectivités Territoriales et de
leurs Établissements Publics
Vu notre arrêté n°  2020-01869 du 7 septembre 2020 désignant
Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  pour  assurer  les  fonctions  de
Président de séance
Vu  notre  arrêté  n°2022-00704  du  23  mars  2022  fixant  la
composition des commissions administratives paritaires
Vu le procès-verbal  des élections des membres représentant  le
personnel au sein des commissions administratives paritaires, qui
se sont déroulées le 8 décembre 2022
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  modifier  la  composition  de  la
commission  administrative  paritaire  suite  aux  résultats  des
élections professionnelles susvisées;
Vu l’arrêté n°2023_02566_VDM du 4 Août 2023 

ARTICLE 1 : l'arrêté n°2023_02566_VDM du 4 Août 2023 susvisé
est abrogé 

ARTICLE  2  :  la  composition  des  Commissions  Administratives
Paritaires de la Ville de Marseille pour les Catégories A, B et C est
établie  comme  suit  :  REPRÉSENTANT  DE  L’AUTORITÉ
TERRITORIALE  Membres  titulaires  M.  Yannick  OHANESSIAN
(Président de séance) Adjoint au Maire Catégorie A, B et C M. Joël
CANICAVE Adjoint  au Maire Catégorie A B et C M. Jean-Pierre
COCHET Adjoint  au  Maire  Catégorie  A,  B  et  C  Mme Nassera
BENMARNIA  Adjointe  au  Maire  Catégorie  A,  B  et  C  Mme
Marguerite PASQUINI Conseillère Municipale Catégorie A B et C
Mme Sophie ROQUES Adjointe au Maire Catégorie A B et C Mme
Zoubida MEGUENNI Conseillère Municipale Catégorie A, B et C
Mme Marie-José CERMOLACCE Conseillère Municipale Catégorie
B  et  C  Membres  suppléants  Mme  Véronique  BRAMBILLA
Conseillère Municipale Catégorie A, B et C M. Ahmed HEDDADI
Adjoint  au  Maire  Catégorie  A,  B  et  C  Mme  Lydia  FRENTZEL
Conseillère  Municipale  Catégorie  A,  B  et  C M.  Pierre  HUGUET
Adjoint  au  Maire  Catégorie  A,  B  et  C  M.  Christophe  HUGON
Conseiller Municipal  Catégorie A, B et C M. Théo CHALLANDE
NEVORET Conseiller Municipal Catégorie A, B et C Mme Rebecca
BERNARDI Adjointe au Maire .  Catégorie A,  B et  C M.  Roland
CAZZOLA Conseiller Municipal Catégorie B et C REPRÉSENTANT
DU PERSONNEL • Catégorie hiérarchique A : Membres titulaires
Grade  Formation  syndicale  SARDOU  epse  LUPORI  Odile
Ingénieur  en  Chef  Hors  Classe  FO LAMBERT RIQUE Philippe
Ingénieur Hors Classe FO VENEZIA Daniel Ingénieur Hors Classe
CFTC/SNT CFE-CGC MATHIEU epse LONGHI Pascale Attaché
Hors  Classe  CFTC/SNT  CFE-CGC  LONCAN  William  Ingénieur
Principal  CFTC/SNT  CFE-CGC  RICCIO  Michel  Attaché  Hors
Classe CFTC/SNT CFE-CGC MESURE Pascale Attaché CGT-ICT
Membres  suppléants  Grade  Formation  syndicale  QUASTANA/
SERRA Carole  Attaché  Principal  FO  LOUCHE Jean-Christophe
Ingénieur  FO  AUBERT  Sylvaine  ,Éducateur  de  jeunes  enfants
CFTC/SNT  CFE-CGC  RADOLA Philippe  Ingénieur  Hors  classe
CFTC/SNT  CFE-CGC  ALBERTINI  Nadine  Attaché  CFTC/SNT
CFE-CGC LACOMBE Ludovic Attaché Principal CFTC/SNT CFE-
CGC KHELAIFIA Hadjira Attaché Principal  CGT-ICT •  Catégorie
hiérarchique  B  :  Membres  titulaires  Grade  Formation  syndicale
RICHIARDONE epse GALDI Laetitia Auxiliaire de puériculture de
classe normale FO GUERIN Nicolas Rédacteur Principal de 1ère
classe FO BOSSA Christine Chef de service de police municipale
FO BEECKMANS Chloé Rédacteur principal 2e classe CFTC/SNT
CFE-CGC  VISCA  Daniel  Technicien  CFTC/SNT  CFE-CGC
BOLLER  epse  LANGLAIS  Chantal  Rédacteur  principal  de  2e
classe CGT Territoriaux/lCT EL KADI Zina Auxiliaire de puériculture
de classe supérieure FSU TERRITORIALE 13 PENNACCHI epse
FLIPO Amandine Auxiliaire de puériculture de classe supérieure
UNSA  Territoriaux  Membres  suppléants  Grade  Formation
syndicale  SOURTI  Franck  Animateur  FO  MARC  epse  HARO
Martha Rédacteur principal de 1 ère classe FO VIRGILIO Serge
Technicien principal de 1 ère classe FO ANGELELLI Philippe Chef
de  service  de  police  municipale  principal  de  1ère  classe
CFTC/SNT CFE-CGC PINON Claire Rédacteur CFTC/SNT CFE-
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CGC  DEBUREAU  Elodie  Assistant  de  Conservation  CGT
Territoriaux/lCT  VANFRAYENHOVEN  epse  BRANDELLO  Sylvie
Auxiliaire  de  puériculture  de  classe  supérieure  FSU
TERRITORIALE  13  ZRIDA Monia  Auxiliaire  de  puériculture  de
classe supérieure UNSA Territoriaux • Catégorie hiérarchique C :
Membres  titulaires  Grade  Formation  syndicale  SPICCIANI
Véronique Agent de maîtrise FO ALAIMO Lionel Agent de maîtrise
Principal FO NASR épse MARZOUGUI Samira Agent de maîtrise
FO LOUATI  Jamel  Adjoint  technique principal  de  2e classe FO
RUGGIU  Marie  Louise  Agent  de  maîtrise  CGT  Territoriaux/lCT
CASANOVA Mikael Adjoint territorial du patrimoine principal de 2e
classe  CGT  Territoriaux/lCT  DI  MEGLIO  Marie  Pierre  Adjoint
Administratif principal de 2e Classe FSU Territoriale 13 LUBRANO
Dl SCAMPAMORTE Sophie Adjoint  Administratif  principal  de  2e
Classe.  CFTC  /  SNT  CFE-CGC  Membres  suppléants  Grade
Formation  syndicale  PARISI  epse  CIARLONE  Isabelle  Adjoint
administratif principal de 2e classe FO POLUZZI Patrick Agent de
maîtrise  FO  ZIANE  Malika  Adjoint  administratif  principat  de  2e
classe FO PITTALIS Thierry Adjoint  administratif  principal  de 2e
classe  FO  HOURS Charlotte  Adjoint  technique  principal  de  2e
classe CGT Territoriaux/lCT FOURMY Jordan Agent  de maîtrise
CGT  Territoriaux/lCT  ZANLUCCA  Jean-Pierre  Adjoint  du
patrimoine  FSU  TERRITORIALE  13  BOUROLAMALLA  epse
HASSEINIA Hadiira Adjoint  administratif  principal de 1ere classe
CFTC / SNT CFE-CGC 

ARTICLE  3:  Le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville  de
Marseille est chargé de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE  4  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 29 novembre 2023

2023_03720_VDM  -  Arrêté  portant  composition  du  Comité
Social Territorial

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  Vu  le  Code
Général de la Fonction Publique,
Vu le Décret n°21-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics,
Vu le procès-verbal des opérations électorales pour l'élection des
représentants du personnel au Comité Social Territorial en date du
8 décembre 2022,
Vu notre arrêté n° 2023_02567_VDM du 4 août 2023 

Article 1 ;  Notre arrêté susvisé n° 2023_02567_VDM du 4 août
2023 est abrogé. 

Article 2 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants  de  la  collectivité  au  Comité  Social  Territorial:
Représentants titulaires : • CANICAVE Joël - Président • HUGUET
Pierre • BENMARNIA Nassera • COPPOLA Jean-Marc • PASQUINI
Marguerite  •  GUEDJALI  Aicha  •  MALET  Pauline  •  FOURNIER
Aude  •  ROIG  LAURENT  Joséphine  •  SORRENTINI  Claire  •
GARCIN ESCOBAR Karine  •  TONDUT Yannick  •  PROUCELLE
Brigitte  •  PFEFER  Maya  •  CORDIER  Matthieu  Représentants
suppléants : • COCHET Jean-Pierre • BATOUX Marie • ROQUES
Sophie • BENARROCHE Pierre • CAZZOLA Roland • MEGUENNI
Zoubida • PILIA Audrey • PAVIC Sonia • YVERGNAUX Nolwenn •
DERMOUCHE  Abdel  •  QUEFFELEC  Loïc  •  RANISIO  Valérie  •
LAZZARO Stéphanie • BASSO Frédérique • LEMETAYER Olivier 

Article 3 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants  du  personnel  au  Comité  Social  Territorial  :
Représentants titulaires Force Ouvrière • VOLLARO Alain • FRIGA
Karima  •  CHOUKRI  Michel  •  LEBORGNE  Nicole  •  DIDELET
Patrick • BLANCO Pascale • CROS Kevin FSU TERRITORIALE 13
•  ZANLUCCA  Jean-Pierre  CGT  des  Territoriaux  /  ICT  •
RISTERUCCI  Françoise  •  ROMANO  Raymond  •  HAMMOUNI
Fatima UNSA Territoriaux • PICARD Cyril CFTC/SNT CFE-CGC •
BEDROSSIAN  Ludovic  •  LONGHI  Pascale  •  RICCIO  Michel
Représentants suppléants : Force ouvrière • ALOR-TREBOUTTE
Josiane  •  BOUNOUAR  Salim  •  GRANIER  Nathalie  •  HUSER

Jacques  •  ROCCA  SERRA  Sophie  •  GILLY  Eric  •  JOUVE
Bénédicte  FSU TERRITORIALE 13  •  LIBRATY Joëlle  CGT des
Territoriaux/ ICT • ALZEAL Richard • CAVALLERI Marie-Ange ép.
DARBAS  •  SANTIAGO  Mercedes  UNSA  Territoriaux  •
COZZOLINO  Josselyne  CNTC/SNT  CFE-CGC  •  DELPRAT
Alexandra • VENEZIA Daniel • ANGELELLI Philippe 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le
Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à
compter de sa publication. 

Fait le 29 novembre 2023

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE 

DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2023_03847_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE  DU
DOMAINE  PUBLIC  MARITIME  -  PARC  BALNÉAIRE  DU
PRADO - TRAVAUX DE DÉMOLITION DES HUTTES MARINES
- NÉCESSITANT LA MISE EN PLACE D'UN PÉRIMÈTRE DE
SÉCURITÉ - DU 12 AU 15 DECEMBRE 2023

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu  la  Convention  d’occupation  temporaire  du  domaine  public
maritime  n°001  2023  attribuée  à  la  Ville  de  Marseille  et  son
nnarticle 2 prescrivant la démolition des buvettes,
Considérant  la  délibération  n°  22/0253/VET  du  29  juin  2022
intitulée  Parc  balnéaire  du  Prado  -  Investigations  techniques  -
Travaux  de  confort  d'usage  et  de  démolition  -  8ème
arrondissement  Approbation  de  l'opération  et  de  l'affectation  de
l'autorisation de programme – Financement,
Considérant le Permis de démolir n° PD 013055 23 00014P0 du 20
avril 2023 relatif à la démolition du bâti de la Buvette des ‘Huttes
Marines’,
Considérant que la société EIFFAGE - DEMCY mandatée par la
Ville de Marseille va procéder à cette démolition entre le 12 et le
15 décembre 2023,
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir le public de tout
risque, 

Article  1  Le  périmètre  de  chantier  représenté  dans  l’annexe
graphique annexée au présent arrêté restera interdit au public du
12 au 15 décembre 2023. 

Article 2 Un périmètre de sécurité est mis en place, géré et déposé
par la  société  EIFFAGE -  DEMCY,  afin  de faire respecter  cette
interdiction d’accès. 

Article 3 Le présent arrêté et  son annexe seront affichés sur le
périmètre de sécurité par la société EIFFAGE - DEMCY 

Article  4  La  société  EIFFAGE  -  DEMCY  devra  débarrasser
l’espace public de tout déchet et toute trace de chantier dans le
périmètre de sécurité et ses alentours, au plus tard le 15 décembre
2023. 

Article 5 Les services publics de sécurité, de secours et de gestion
du littoral sont dérogataires au présent arrêté. 

Article 6 Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 06 décembre 2023
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DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION DE LA NATURE EN VILLE

2023_03827_VDM - Arrêté portant restriction de circulation et
de  stationnement  -  Journée  de  cohésion  du  grand bain  -
Citizen corps - Parc Borély - 07 décembre 2023

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu la demande présentée par la Police Nationnale DDSP 13, lors
de la réunion de coordination du 06 octobre 2023, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article  1  Le  parc  Borély  sera  interdit  à  la  circulation  et  au
stationnement de tout véhicule non autorisé, y compris les cycles
et véhicules à pédales le 07 décembre 2023 de 06h30 à 15h00. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur le Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  Actes  Administratifs  et  affiché  aux
entrées du pac Borély. 

Fait le 06 décembre 2023

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 15EME ET 16EME 
ARRONDISSEMENTS

2023_0004_MS8  -  MS8_DELEGATION  DE  SIGNATURE
AFFICHAGES PUBLICS_ DGS INTERIM

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses  articles  L  2122-19  et  L.2511-27  qui  prévoit  que  le  Maire
d’arrondissement peut également, dans les mêmes conditions que
le Maire de la commune, donner délégation de signature,
Vu  les  articles  L2511-1  à  L2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales
Vu la loi n°82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation
administrative de Paris,  Marseille  et  Lyon et des établissements
publics  de  coopération  intercommunale  CONSIDÉRANT,  qu’afin
d’assurer la continuité dans le fonctionnement de la mairie des 15
et 16ème arrondissements, il convient de déléguer la signature des
documents mentionnés dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

nnArticle 1 Délégation de signature est donnée pour les Certificats
d’Affichages  à  :  Madame  Stéphanie  BONARDI,  Identifiant
20120397 Ingénieur, en tant que Directeur Général des Services
par intérim de la Mairie des 15 et 16ème arrondissements. 

Article 2 La présente délégation est conférée à cet agent sous la
surveillance et la Responsabilité du Maire des 15ème et 16ème
arrondissements. 

Article 3 La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l’apposition  d’un  tampon  humide  de  l’indication  de  son  nom  et
prénom. 

Article 4 Une expédition de présent arrêté sera remise à l’agent
désigné à l’nnArticle 1. 

Article  5  Le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Mairie  des
15ème et  16ème arrondissements  est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  6  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter des sa publication. 

Fait le 04 décembre 2023

2023_0005_MS8  -  MS8_DELEGATION  DE  SIGNATURE
DOCUMENTS BUDGETAIRES DGS INTERIM

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses  articles  L  2122-19  et  L.2511-27  qui  prévoit  que  le  Maire
d’arrondissement peut également, dans les mêmes conditions que
le Maire de la commune, donner délégation de signature,
Vu  les  articles  L2511-1  à  L2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales
Vu la loi n°82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation
administrative de Paris,  Marseille  et  Lyon et des établissements
publics  de  coopération  intercommunale  CONSIDÉRANT,  qu’afin
d’assurer la continuité dans le fonctionnement de la Mairie des 15
et 16ème arrondissements, il convient de déléguer la signature des
documents mentionnés dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

nnArticle  1  Délégation  de signature  est  donnée pour  signer  les
documents concernant toutes les opérations relatives au budget à :
Madame Stéphanie BONARDI, Identifiant 20120397 Ingénieur, en
tant que Directeur Général des Services par intérim de la Mairie
des 15 et 16ème arrondissements. 

Article 2 La présente délégation est conférée à cet agent sous la
surveillance et la Responsabilité du Maire des 15ème et 16ème
arrondissements. 

Article 3 La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l’apposition  d’un  tampon  humide  de  l’indication  de  son  nom  et
prénom. 

Article 4 Une expédition de présent arrêté sera remise à l’agent
désigné à l’nnArticle 1. 

Article  5  Le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Mairie  des
15ème et  16ème arrondissements  est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  6  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter des sa publication. 

Fait le 04 décembre 2023

2023_0006_MS8  -  MS8_DELEGATION  DE  SIGNATURE
DIVERS DOMAINES D ADMINISTRATION DGS INTERIM

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses  articles  L  2122-19  et  L.2511-27  qui  prévoit  que  le  Maire
d’arrondissement peut également, dans les mêmes conditions que
le Maire de la commune, donner délégation de signature,
Vu  les  articles  L2511-1  à  L2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales
Vu la loi n°82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation
administrative de Paris,  Marseille  et  Lyon et des établissements
publics  de  coopération  intercommunale  CONSIDÉRANT,  qu’afin
d’assurer la continuité dans le fonctionnement de la Mairie des 15
et 16ème arrondissements, il convient de déléguer la signature des
documents mentionnés dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. 
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nnArticle  1  Délégation  de  signature  est  donnée  à  :  Madame
Stéphanie BONARDI, Identifiant 20120397 Ingénieur, en tant que
Directeur Général des Services par intérim de la Mairie des 15 et
16ème arrondissements En ce qui concerne les domaines suivants
:
-  Administration  du  personnel  et  fonctionnement  des  services
municipaux,
- Engagement et liquidation des dépenses de fonctionnements et
d’investissements général de la Mairie d’arrondissements 
- Entretien des équipements transférés
- Établissement des certificats administratifs . 

Article 2 La présente délégation est conférée à cet agent sous la
surveillance et la Responsabilité du Maire des 15ème et 16ème
arrondissements. 

Article 3 La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l’apposition  d’un  tampon  humide  de  l’indication  de  son  nom  et
prénom. 

Article 4 Une expédition de présent arrêté sera remise à l’agent
désigné à l’nnArticle 1. 

Article  5  Le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Mairie  des
15ème et  16ème arrondissements  est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  6  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter des sa publication. 

Fait le 04 décembre 2023

2023_0007_MS8  -  MS8_DELEGATION  DE  SIGNATURE
ELECTRONIQUE _DGS INTERIM

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses  articles  L  2122-19  et  L.2511-27  qui  prévoit  que  le  Maire
d’arrondissement peut également, dans les mêmes conditions que
le Maire de la commune, donner délégation de signature,
Vu  les  articles  L2511-1  à  L2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales
Vu la loi n°82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l’organisation
administrative de Paris,  Marseille  et  Lyon et des établissements
publics  de  coopération  intercommunale  CONSIDÉRANT,  qu’afin
d’assurer la continuité dans le fonctionnement de la mairie des 15
et  16ème arrondissements,  il  convient  de  déléguer  la  signature
électronique  et  de  télétransmission  des  documents  mentionnés
dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

nnArticle  1  Délégation  de  signature  électronique  et  de
télétransmission  des  bordereaux  de  titres  de  recette  et  des
mandats  de  dépense  est  donnée  à  :  Madame  Stéphanie
BONARDI, Identifiant 20120397 Ingénieur, en tant que Directeur
Général des Services par intérim de la Mairie des 15 et 16ème
arrondissements. 

Article 2 La présente délégation est conférée à cet agent sous la
surveillance et la Responsabilité du Maire des 15ème et 16ème
arrondissements. 

Article 3 Une expédition de présent arrêté sera remise à l’agent
désigné à l’nnArticle 1. 

Article  4  Le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Mairie  des
15ème et  16ème arrondissements  est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  5  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter des sa publication. 

Fait le 11 décembre 2023

2023_0008_MS8  -  MS8_DELEGATION  DE  FONCTIONS
OEC_DGS INTERIM

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2122-32 et R.2122-10 portant la possibilité pour le
Maire de déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires titulaires de la
commune tout ou partie des fonction qu’il exerce en tant qu’officier
de l’État civil sauf celles prévues à l’nnarticle 75 du Code civil. 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’nnarticle 2511-28 selon lequel  le  Maire d’arrondissements peut
donner  délégation  dans  les  conditions  prévues  par  le  premier
alinéa de l’article L.2122-18 et l’nnarticle 2122-20 CONSIDÉRANT,
qu’afin  d’assurer  le  bon fonctionnement  de  la  Mairie  des 15 et
16ème  arrondissements,  il  convient  de  déléguer  aux  fonctions
d’Officier  d’État  civil,  le  fonctionnaire  territorial  désigné  dans
l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

Article 1 Est déléguée aux fonctions d’officier d’État civil dans la
plénitude des attributions décrites dans l’article R2122-10 du Code
Général  des  Collectivités  territoriales  :  Madame  Stéphanie
BONARDI, Identifiant 20120397 Ingénieur, Directeur Général des
Services par intérim de la Mairie des 15 et 16ème arrondissements

Article 2 La présente délégation est conférée à cet agent sous la
surveillance et la Responsabilité du Maire des 15ème et 16ème
arrondissements et deviendra nulle à la date à laquelle il cessera
ses fonctions. 

Article 3 La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l’apposition  d’un  tampon  humide  de  l’indication  de  son  nom  et
prénom. 

Article 4 La notification du sigle et signature de l’agent désigné à
l’nnarticle  1,  ainsi  qu’une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressés au Préfet des Bouches du Rhône, au Procureur de la
République et aux autorités consulaires. 

Article 5 Une expédition de présent arrêté sera remise à l’agent
désigné à l’nnarticle 1. 

 Article  6  Le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Mairie  des
15ème et  16ème arrondissements  est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  7  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter des sa publication. 

Fait le 11 décembre 2023

2023_0009_MS8  -  MS8_DELEGATION  DE  SIGNATURE
ATTESTATIONS D'ACCUEIL _DGS INTERIM

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses  articles  L  2122-19  et  L.2511-27  qui  prévoit  que  le  Maire
d’arrondissement peut également, dans les mêmes conditions que
le Maire de la commune, donner délégation de signature,
Vu  les  articles  L2511-1  à  L2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000dans son nnarticle 31 
Vu l’article L211-4 du Code de l’entrée et du Séjour des étrangers
et du droit d’asile CONSIDÉRANT, qu’afin d’assurer la continuité
dans  le  fonctionnement  de  la  mairie  des  15  et  16ème
arrondissements,  il  convient  de  déléguer  la  signature  des
documents mentionnés dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

nnArticle 1 Délégation de signature est donnée pour la certification
des  attestations  d’accueil  à  :  Madame  Stéphanie  BONARDI,
Identifiant 20120397 Ingénieur, en tant que Directeur Général des
Services  par  intérim  de  la  Mairie  des  15  et  16ème
arrondissements. 

Article 2 La présente délégation est conférée à cet agent sous la
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surveillance et la Responsabilité du Maire des 15ème et 16ème
arrondissements. 

Article 3 La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l’apposition  d’un  tampon  humide  de  l’indication  de  son  nom  et
prénom. 

Article 4 La notification du sigle et signature de l’agent désigné à
l’nnarticle  1  ainsi  qu’une  ampliation  du  présent  arrêté  seront
adressées au Préfet des Bouches du Rhône, au Procureur de la
République et aux autorités consulaires 

Article 5 Une expédition de présent arrêté sera remise à l’agent
désigné à l’nnArticle 1. 

Article  6  Le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Mairie  des
15ème et  16ème arrondissements  est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  7  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter des sa publication. 

Fait le 11 décembre 2023

2023_0010_MS8  -  MS8_DELEGATION  SIGNATURE
CONTRATS_ DGS INTERIM

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses  articles  L  2122-19  et  L.2511-27  qui  prévoit  que  le  Maire
d’arrondissement peut également, dans les mêmes conditions que
le Maire de la commune, donner délégation de signature,
Vu  les  articles  L2511-1  à  L2513-7  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales
Vu  la  délibération  N°20/03/8S  adoptée  par  le  Conseil
d’arrondissements  en  date  du  17  décembre  2020  donnant
délégation au Maire de secteur des 15 et 16ème arrondissements
pour  ce  qui  concerne  les  Marchés  à  procédure  adaptée
CONSIDÉRANT,  qu’afin  d’assurer  la  continuité  dans  le
fonctionnement de la mairie des 15 et 16ème arrondissements, il
convient de déléguer la signature des documents mentionnés dans
l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

nnArticle 1 Délégation de signature est donnée pour la signature
des contrats, marchés à procédure adaptée à : Madame Stéphanie
BONARDI, Identifiant 20120397 Ingénieur, en tant que Directeur
Général des Services par intérim de la Mairie des 15 et 16ème
arrondissements. 

Article 2 La présente délégation est conférée à cet agent sous la
surveillance et la Responsabilité du Maire des 15ème et 16ème
arrondissements. 

Article 3 La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie par
l’apposition  d’un  tampon  humide  de  l’indication  de  son  nom  et
prénom. 

Article 4 Une expédition de présent arrêté sera remise à l’agent
désigné à l’nnArticle 1. 

Article  5  Le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Mairie  des
15ème et  16ème arrondissements  est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  6  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter des sa publication. 

Fait le 11 décembre 2023

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P1801420 - Permanent Autopartage RUE LOUIS MAUREL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°08/0418/DEVD du 30
juin  2008,  relatif  à  l'affectation  de  places  de  stationnement  sur
voirie,  en  zone  de  stationnement  payant,  à  la  fonction
d'autopartage.
Considérant  que  dans  le  cadre  de  l'aménagement  du
stationnement de l'autopartage, il est nécessaire de réglementer le
stationnement RUE LOUIS MAUREL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art  R 417.10 du code de la route),  côté impair,  sur trottoir, sur
26m²,  sauf  aux  véhicules  de  contrôle  des  voitures  publiques
(autopartage) RUE LOUIS MAUREL au niveau du n°5.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 30 août 2018

P2300192 -  Permanent Stationnement  interdit  Rue DESIRE
PELAPRAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  remise  à  jour  de  la
règlementation, il est nécessaire de modifier le stationnement Rue
DESIRE PELAPRAT.

A dater de la publication du présent arrêté.
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ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P2100431  règlementant  les  conditions  de
stationnement RUE DESIRE PELAPRAT est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 avril 2023

P2300193 -  Permanent Stationnement  interdit  Rue DESIRE
PELAPRAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2022_00551_VDM
CONSIDÉRANT que pour faciliter les conditions de circulation des
véhicules  de  secours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement RUE DESIRE PELAPRAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), des deux côtés, en dehors des
emplacements  matérialisés  par  la  signalisation,  RUE  DESIRE
PELAPRAT.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la

route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 avril 2023

P2300566  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE BRETEUIL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues
motorisées, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
BRETEUIL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux
motocyclettes,  tricycles à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en
parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur du N°196 RUE
BRETEUIL.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 04 octobre 2023

P2300580  -  Permanent  Double  Sens  Cyclable  RUE
CONSOLAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'un double
sens cyclable, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE
CONSOLAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé  un  double  sens  cyclable,  côté  pair  sur
chaussée,  RUE  CONSOLAT  entre  la  Rue  D'Isoard  et  la  Rue
Espérandieu et dans ce sens.

Article 2 :  Les cyclistes circulant en double sens cyclable,  RUE
CONSOLAT, entre la Rue D'Isoard et la Rue Espérandieu seront
soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "cédez-le-
passage"), à leur débouché sur la Rue Espérandieu.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 octobre 2023

P2300644  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  RUE  ROGER
RENZO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la

ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation et de limiter la vitesse aux
abords  de  l'école  maternelle  Rouet  située  au  38 RUE ROGER
RENZO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30km/h RUE ROGER RENZO,
entre la RUE ROUMANILLE et la RUE SAINTE FAMILLE, et dans
ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 octobre 2023

P2300645  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  RUE  DU
COMMANDANT ROLLAND

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation et de limiter la vitesse aux
abords du Groupe Scolaire Prado Plage situé au 122 RUE DU
COMMANDANT ROLLAND.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  vitesse  est  limitée  à  30km/h  RUE  DU
COMMANDANT ROLLAND, entre le N°122 et le N°136, dans les
deux sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.
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Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 octobre 2023

P2300647 - Permanent Vitesse limitée à  BOULEVARD DE LA
VERRERIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation et de limiter la vitesse aux
abords du Groupe Scolaire Madrague de Montredon situé aux 34 /
40 BOULEVARD DE LA VERRERIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  La vitesse est limitée à 30km/h BOULEVARD DE LA
VERRERIE, entre le N°35 et le N°44, dans les deux sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-

Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 octobre 2023

P2300657 - Permanent Vitesse limitée à  RUE RAPHAEL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation et de limiter la vitesse aux
abords  de  l'école  maternelle  Cité  Azoulay  située  aux  N°7 RUE
RAPHAEL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30km/h RUE RAPHAEL, entre le
N°21 et la CONTRE-ALLEE DU BD MICHELET située côté pair,
dans les deux sens.<br /><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 octobre 2023

P2300662  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  RUE  CHARLES
ALLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
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Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation et de limiter la vitesse aux
abords  de  l'école  primaire  Rouet  Charles  Allé  située  RUE
CHARLES ALLÉ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30km/h RUE CHARLES ALLE,
entre la RUE VANDEL et la RUE PERE ANDRE ROUX, et dans ce
sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 octobre 2023

P2300672  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  RUE  ETIENNE
MILAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation et de limiter la vitesse aux
abords du Groupe Scolaire Etienne Milan situé aux 4 / 34 RUE
ETIENNE MILAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30km/h RUE ETIENNE MILAN,
entre la RUE RAPHAEL PONSON et le fond de l'impasse, dans les
deux sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 octobre 2023

P2300680  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  AVENUE
FERDINAND FLOTTE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT  que  pour  des  raisons  de  sécurité,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation et de limiter la vitesse aux
abords du Groupe Scolaire Flotte situé au 2 AVENUE FERDINAND
FLOTTE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30km/h AVENUE FERDINAND
FLOTTE, entre la  RUE WULFRAM PUGET et le  N°2,  dans les
deux sens.<br /><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
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de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 octobre 2023

P2300689  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes  Stationnement  réservé  livraison  BOULEVARD
LEDRU ROLLIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que pour permettre les opérations de livraison à durée
limitée,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
BOULEVARD LEDRU ROLLIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme  gênant  (Art  R  417.10  du  code  de  la  route),  dans 
l'emplacement  réservé  à  cet  effet,  sauf  pour  les  opérations  de
livraisons  durant  15  minutes  maximium,  côté  impair,  sur  15
mètres,  en  parallèle  sur  chaussée,  à  la  hauteur  du  n°3
BOULEVARD LEDRU ROLLIN.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le

délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 31 octobre 2023

P2300708 - Permanent - Numérotage Numérotation
BOULEVARD DU GENERAL RAYMOND

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  la  demande  présentée  par  Mr  Perdigon  Lionel
Frédéric Pascal 18 Lotissement les Olivades 13880 Velaux .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 : Il est prescrit la numérotation suivante, N°16 Bis sur le
BOULEVARD  DU  GENERAL  RAYMOND  pour  la  référence
cadastrale de la parcelle 211871L0018.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.
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Fait le 10 novembre 2023

P2300728  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  vélos
COURS JULIEN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2023_01478_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la création d'un parc vélos à
arceaux,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
COURS JULIEN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Un parc  vélos  à  arceaux est  créé sur  trottoir,  sur  5
mètres côté impair, à la hauteur du N°33 COURS JULIEN, avec le
maintien du cheminement piétonnier sur le trottoir.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 novembre 2023

P2300754 - Permanent - Numérotage Numérotation
BOULEVARD FIGUIERE

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant la demande présentée par Mr Boubekeur Samir, 20

Boulevard Figuière 13015 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  prescrit  la  numérotation  suivante,  N°20  le  sur
BOULEVARD  FIGUIERE  pour  la  référence  cadastrale  de  la
parcelle 215906A0082.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 24 novembre 2023

P2300755 - Permanent - Numérotage Numérotation
BOULEVARD FIGUIERE

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant la demande présentée par Mr Arakerian Frédéric 20
Bis Boulevard Figuiere 13015 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
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mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 : Il est prescrit la numérotation suivante, N°20 Bis le sur
BOULEVARD  FIGUIERE  pour  la  référence  cadastrale  de  la
parcelle 215906A0081.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 24 novembre 2023

P2300758  -  Permanent  Alvéole  Electrique  RUE  DUMONT
D'URVILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement
national pour l'environnement
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  station  de
recharge  pour  véhicules  électriques,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement RUE DUMONT D'URVILLE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (article R417-10 du Code de la Route), sauf aux
véhicules  électriques  pendant  la  durée  de  recharge  de  leurs
batteries, sur l'alvéole réservée à cet effet, côté impair sur deux
places, en parallèle sur chaussée, à la hauteur du n° 1 DUMONT
D'URVILLE.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 décembre 2023

P2300760 -  Permanent Alvéole Electrique RUE DES TROIS
FRERES BARTHELEMY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement
national pour l'environnement
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  station  de
recharge  pour  véhicules  électriques,  il  est  nécessaire  de
réglementer  le  stationnement  RUE  DES  TROIS  FRERES
BARTHELEMY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (article R417-10 du Code de la Route), sauf aux
véhicules  électriques  pendant  la  durée  de  recharge  de  leurs
batteries, sur l'alvéole réservée à cet effet, côté impair sur deux
places, en épi sur chaussée, à la hauteur du n° 45 RUE DES 3
FRERES BARTHELEMY.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 décembre 2023

P2300765 -  Permanent Stationnement réservé transport  de
fond RUE LOUIS MAUREL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement
réservé  aux  véhicules  affectés  au  transport  de  fonds,  il  est
necessaire  de  reglementer  le  stationnement  RUE  LOUIS
MAUREL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme très gênant (

Article R.417-11 du code de la route), sauf aux véhicules dédiés au
transport  de fonds, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté
pair, sur 10 mètres en parallèle sur chaussée, à la hauteur du N°4
RUE LOUIS MAUREL.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-

Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 novembre 2023

P2300766 -  Permanent Stationnement réservé transport  de
fond RUE LOUIS MAUREL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
règlementation, il est nécessaire de modifier le stationnement RUE
LOUIS MAUREL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 0302941 règlementant le stationnement
dédié au transport de fonds, au N°2 RUE LOUIS MAUREL, est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 novembre 2023

P2300767 -  Permanent Stationnement autorisé RUE LOUIS
MAUREL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
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Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
règlementation, il est nécessaire de modifier le stationnement RUE
LOUIS MAUREL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 9403222 règlementant le stationnement
RUE LOUIS MAUREL est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 novembre 2023

P2300768  -  Permanent  Cédez  le  passage  RUE  LOUIS
MAUREL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  circulation  RUE
LOUIS MAUREL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 9503289 règlementant la circulation RUE
LOUIS MAUREL est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 novembre 2023

P2300777  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues AVENUE DU PRADO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement AVENUE DU PRADO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté impair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur
du N° 357 AVENUE DU PRADO.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
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M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 décembre 2023

P2300779  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues AVENUE DU PRADO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement AVENUE DU PRADO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté impair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur
du N° 377 AVENUE DU PRADO.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 décembre 2023

P2300780  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues AVENUE ANDRE ZENATTI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les

articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  AVENUE  ANDRE
ZENATTI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté impair, en parallèle sur trottoir aménagé, sur 5 mètres face au
N° 100 AVENUE ANDRE ZENATTI.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 décembre 2023

P2300781  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues AVENUE DE MONTREDON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  AVENUE  DE
MONTREDON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
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considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté pair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres face au N° 15
AVENUE DE MONTREDON.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 décembre 2023

P2300782  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues AVENUE DE MONTREDON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  AVENUE  DE
MONTREDON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté pair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres face au N° 33
AVENUE DE MONTREDON.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques

de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 décembre 2023

P2300783  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues AVENUE DE MONTREDON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  AVENUE  DE
MONTREDON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route) , sauf aux
motocyclettes,  tricycles à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sur  5  mètres  face  au  N°  115
AVENUE DE MONTREDON.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
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délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 décembre 2023

P2300787  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues AVENUE DU PRADO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement AVENUE DU PRADO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté pair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur du
N° 614 AVENUE DU PRADO.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 décembre 2023

P2300790  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues AVENUE ELSA TRIOLET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est

nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  AVENUE  ELSA
TRIOLET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
côté  pair,  en  parallèle  sur  chaussée,  sur  5  mètres  RUE ELSA
TRIOLET,  à  l'angle  du  Rond-Point  Constantin
Casteropoulos.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 décembre 2023

P2300791  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues AVENUE PIERRE MENDES FRANCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  AVENUE  PIERRE
MENDES FRANCE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés  comme  gênants  (article  R  417-10  du  Code  de  la
route) , sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs,
en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres, au niveau du Parking P5
"Les  Plages"  et  en  amont  de  l'arrêt  d'autobus  de  la  ligne  19,
AVENUE PIERRE MENDES FRANCE.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.
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Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 décembre 2023
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